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Le défunt  CHERBAL ABDELMADJID ‘’ANTAR’’

Alger a accueilli hier samedi
la 4e édition de la Conférence
africaine des start-up (ASC),
un rendez-vous majeur qui
confirme le rôle central de
l’Algérie dans la promotion
de l’innovation et de
l’entrepreneuriat à l’échelle
continentale. Placée sous le
haut patronage du président
de la République,
Abdelmadjid Tebboune,
cette édition a été inaugurée
au Centre international des
conférences (CIC) Abdelatif-
Rahal par le Premier
ministre, Sifi Ghrieb, qui a
ouvert les travaux au nom du
président, soulignant
l’engagement de l’Algérie à
renforcer la coopération
africaine fondée sur la
durabilité, l’efficacité et la
promotion des jeunes
talents. P. 3
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L’historien et ancien
diplomate Abd-El-Naceur
Belaïd  invité du Forum 
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Le Forum DK News recevra, ce mercredi 10 dé-
cembre 2025, l’historien et ancien diplomate Abd-El-
Naceur Belaïd, qui animera une conférence
consacrée à « L’impact international des manifesta-
tions du 11 décembre 1960 ».

Cette rencontre se déroulera au Centre de presse
Cherbal Abdelmadjid, au siège du quotidien 
DK News, sis 3, rue du Djurdjura, Ben Aknoun –
Alger.

CONSTANTINE
Plan ORSEC : la protection
civile renforce sa
préparation face 
aux catastrophes

La direction de la protection civile de la wilaya de
Constantine a procédé jeudi à l’activation du plan
d’organisation des secours (ORSEC) dans la com-
mune de Hamma Bouziane, dans le nord-ouest de la
région.

Cette activation s’inscrit dans le cadre des exer-
cices annuels prévus pour l’année 2025, visant à tes-
ter la capacité de réaction des équipes de secours en
cas de catastrophes naturelles et d’accidents ma-
jeurs.

Dans le cadre de cet exercice de simulation, les
équipes de la protection civile ont reproduit un scé-
nario complexe combinant le déraillement d’un
train transportant des hydrocarbures, l’explosion
d’une citerne et la propagation d’un incendie vers
une zone forestière.

L’opération a mobilisé 70 agents spécialisés, neuf
camions anti-incendie et cinq ambulances, avec
pour objectif d’évaluer la réactivité, la coordination
et l’efficacité des interventions dans des situations
d’urgence extrêmes.

Le lieutenant Fatah Chebira, responsable de la
cellule de l’information et de la communication de
la direction, a précisé que ces exercices servent éga-
lement à perfectionner les méthodes de sauvetage et
de prévention, tout en présentant les moyens tech-
nologiques et humains disponibles pour répondre
rapidement aux situations critiques.

Les autorités locales ont annoncé que ce dispositif
sera progressivement étendu à toutes les communes
de la wilaya, avec une diversification des exercices
adaptée aux spécificités de chaque territoire, renfor-
çant ainsi la résilience des populations face aux
risques naturels et industriels.
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LUTTE CONTRE LA DROGUE
La Gendarmerie nationale
frappe fort et neutralise 
un réseau criminel
transnational spécialisé
dans les psychotropes

Les unités spécialisées de la Gendarmerie nationale
ont porté un coup décisif au crime organisé à Alger en
démantelant un réseau criminel structuré, actif à
l’échelle nationale et disposant de prolongements inter-
nationaux.

Cette organisation, opérant sous une forme haute-
ment coordonnée, exploitait un trafic massif de psycho-
tropes, une menace majeure pour la sécurité publique
et la stabilité sociale.

Au terme d’une opération minutieusement préparée,
dix individus ont été arrêtés, dont une femme.

L’intervention a permis de saisir une quantité impor-
tante de substances prohibées : pas moins de 16 921 cap-
sules de « Prégabaline » (300 mg) et plusieurs
comprimés de « Ketyl ».

Les enquêteurs ont également récupéré 19 véhicules
touristiques, deux camions utilisés pour le transport
clandestin, ainsi qu’une somme de 340 000 dinars,
considérée comme le produit direct de ces activités illi-
cites.

Des téléphones portables servant aux communica-
tions internes du réseau ont également été saisis, four-
nissant des éléments clés pour la poursuite des
investigations.

Cette réussite s’appuie sur le travail approfondi des
services de renseignement de la Gendarmerie nationale,
qui ont exploité des informations précises avant de mo-
biliser des techniques spéciales d’investigation.

Grâce à cette approche méthodique, les enquêteurs
ont pu identifier les membres du réseau, repérer leurs
zones d’activité et suivre les mécanismes de distribution
des psychotropes.

Leur intervention a nécessité une coordination étroite
avec les autorités judiciaires et s’est déroulée dans plu-
sieurs wilayas, confirmant la dimension étendue et or-
ganisée de ce groupe criminel.

Les premiers éléments de l’enquête révèlent que ce
réseau était impliqué dans un ensemble d’activités illi-
cites : transport et stockage de psychotropes, distribution
à grande échelle, blanchiment d’argent et falsification
de documents de véhicules.

Certains suspects étaient déjà recherchés et faisaient
l’objet de mandats d’arrêt, ce qui atteste de la persistance
et du caractère dangereux de leurs activités.

Les mis en cause seront présentés devant les juridic-
tions territorialement compétentes dès l’achèvement
des procédures légales.

Pour la Gendarmerie nationale, ce coup de filet
constitue une étape supplémentaire dans la lutte perma-
nente contre les réseaux criminels transnationaux, réaf-
firmant la détermination des forces de sécurité à
protéger la société contre le trafic de psychotropes,
considéré comme l’une des menaces les plus sérieuses
pour la santé publique et la sécurité du pays.
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BLIDA
La sûreté de wilaya 
intensifie les opérations 
de dégagement des trottoirs
pour sécuriser la circulation

Les services de la sûreté de wilaya de Blida ont mené 17 in-
terventions en novembre dernier pour dégager les trottoirs
envahis par des clôtures non autorisées et le commerce in-
formel, entravant la circulation et générant des embouteil-
lages. Ces opérations, coordonnées avec les services
communaux et de wilaya, ont ciblé notamment les quartiers
considérés comme points noirs.

Parallèlement, la brigade de l’urbanisme et de la protec-
tion de l’environnement a procédé à l’enlèvement de po-
teaux métalliques et d’autres obstacles sur la voie publique,
tout en dressant 21 dossiers judiciaires contre les contreve-
nants.

Ces interventions visent à améliorer la fluidité du trafic,
à préserver l’environnement et à garantir la sécurité des ha-
bitants. La sûreté de wilaya a annoncé que ces campagnes se
poursuivront afin de réduire les occupations illégales de
l’espace public et de lutter contre les comportements nuisi-
bles à la santé publique et à l’environnement.

R.L

CHLEF
La BMPJ met fin aux
activités d’un dealer 
et saisit des substances
psychotropes

Les services de sécurité de la wilaya de Chlef ont
porté un nouveau coup aux réseaux de trafic de stu-
péfiants.

Les éléments de la brigade mobile de la police ju-
diciaire (BMPJ) d’Oued El Fodda ont procédé, à l’is-
sue d’une enquête minutieuse, à l’interpellation
d’un individu impliqué dans la distribution de pro-
duits psychotropes dans la région.

Pendant plusieurs jours, les enquêteurs ont mis
en œuvre un dispositif de surveillance ciblé, permet-
tant d’identifier un jeune homme dans la vingtaine
utilisant son propre domicile comme entrepôt pour
stocker des substances interdites.

Suite à la collecte d’éléments suffisants et en coor-
dination avec le parquet compétent, une perquisition
légale a été menée.

Celle-ci a permis la découverte et la saisie de 98
comprimés de Prégabaline, soigneusement dissimu-
lés, ainsi qu’une somme d’argent que les policiers
considèrent comme directement issue du trafic.

L’opération constitue une nouvelle réussite pour
la BMPJ, qui intensifie ses efforts pour enrayer la cir-
culation de produits dangereux dans la région, no-
tamment parmi les jeunes.

Les autorités soulignent l’importance de ces inter-
ventions, qui s’inscrivent dans une stratégie globale
de lutte contre les réseaux criminels et la propagation
des drogues et substances psychotropes.

Le suspect interpellé a été placé sous procédure
judiciaire, puis présenté devant les instances compé-
tentes pour répondre des faits qui lui sont reprochés.

Les services de sécurité appellent, par ailleurs, les
citoyens à contribuer à la lutte contre ce phénomène
en signalant tout comportement suspect, rappelant
que la protection de la société contre la criminalité
passe aussi par une vigilance collective et une colla-
boration étroite entre la population et les autorités.
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TIZI OUZOU
3 personnes sauvées de 
la crue de l’Oued Sebaou
dans une opération de
sauvetage spectaculaire

Une opération de sauvetage spectaculaire a été
menée vendredi par la Protection civile de la wilaya
de Tizi-Ouzou, permettant de secourir trois per-
sonnes prises au piège par la crue soudaine de
l’Oued Sebaou.

L’intervention, déclenchée à 11h30 au lieu-dit Is-
klawiyene dans le village de Timizar Lougbar, a mo-
bilisé l’Unité principale de la Protection civile,
renforcée par l’Equipe d’intervention et de re-
cherche en milieux périlleux (GRIMP), ainsi qu’un
hélicoptère de sauvetage du Groupement aérien.

Les sauveteurs ont d’abord retiré une première
victime du milieu des flots tumultueux, avant de se-
courir les deux autres personnes dans une seconde
phase.

L’opération a été réalisée dans des conditions ex-
trêmement difficiles, caractérisées par la force du
courant et des températures glaciales, mettant à
l’épreuve le courage et la technique des équipes de
secours.

La direction locale de la Protection civile a su-
pervisé l’intervention, qui a été saluée comme un
exemple de coordination et de réactivité face aux si-
tuations d’urgence.

Cette opération illustre la préparation et la com-
pétence des unités spécialisées dans la gestion des
catastrophes naturelles et la protection des popula-
tions.

Les efforts combinés du personnel au sol et des
moyens aériens ont permis d’éviter une tragédie,
soulignant l’importance d’un équipement adapté,
de formations régulières et d’une vigilance
constante face aux crues et aux intempéries.

R.L
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4E ÉDITION DE LA CONFÉRENCE AFRICAINE DES START-UP 
Président Tebboune : la Conférence africaine des start-up, un catalyseur
pour l’innovation et l’entrepreneuriat continental

Placée sous le haut patronage
du président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, cette édi-
tion a été inaugurée au Centre in-
ternational des conférences (CIC)
Abdelatif-Rahal par le Premier
ministre, Sifi Ghrieb, qui a ouvert
les travaux au nom du président,
soulignant l’engagement de l’Al-
gérie à renforcer la coopération
africaine fondée sur la durabilité,
l’efficacité et la promotion des
jeunes talents.

Dans un message adressé aux
participants, le président Teb-
boune a rappelé que la Confé-
rence s’est imposée comme un
véritable incubateur pour les
start-up africaines, constituant le
plus grand espace de rassemble-
ment pour les jeunes créateurs
sur le continent.

« Cet événement est une op-
portunité renouvelée pour
l’échange d’expertises et la pro-
motion de l’entrepreneuriat en
Afrique », a-t-il affirmé, insistant
sur le thème de cette édition : «
Pour l’émergence de champions
africains ».

Selon lui, ce thème reflète par-
faitement le potentiel des jeunes
africains, capables de transformer
les défis en opportunités et leurs
ambitions en réalités écono-
miques, basées sur la connais-
sance et l’innovation.

Le président Tebboune a éga-
lement souligné que la Confé-

rence incarne l’esprit d’une
Afrique ambitieuse et vise à ren-
forcer la souveraineté technolo-
gique du continent. Cette
quatrième édition enregistre une
participation record, avec la pré-
sence de plus de 40 délégations
ministérielles, plus de 200 inves-
tisseurs et 150 innovateurs venus
de l’ensemble de l’Afrique et au-
delà.

La cérémonie d’ouverture a été
marquée par la présence de mem-
bres du gouvernement, de l’am-
bassadrice Selma Malika
Haddadi, vice-présidente de la
Commission de l’Union africaine,
ainsi que de représentants d’ins-
titutions et organismes nationaux
et internationaux et du corps di-
plomatique accrédité en Algérie.
Cette mobilisation illustre l’im-
portance stratégique de la Confé-
rence tant au niveau continental
qu’international et renforce la po-
sition de l’Algérie comme plate-
forme d’échanges et de
coopération pour l’innovation et
l’entrepreneuriat africain.

Organisée par le ministère de
l’Économie de la connaissance,
des start-up et des micro-entre-
prises, en partenariat avec l’accé-
lérateur public « Algeria Venture
», la Conférence met en lumière
les « champions africains » : des
entrepreneurs qui ont su bâtir des
entreprises performantes contri-
buant au développement écono-

mique réel des pays africains.
L’événement constitue une vé-

ritable vitrine pour les start-up et
offre un cadre unique pour l’accès
aux marchés africains et interna-
tionaux, ainsi qu’aux finance-
ments internationaux nécessaires
à la concrétisation de projets in-
novants. Depuis sa première édi-
tion en 2022, la Conférence
africaine des start-up s’est impo-
sée comme un rendez-vous in-
contournable pour l’innovation et
la coopération interafricaine.

Elle constitue une plateforme
stratégique pour développer un
écosystème technologique intégré
et compétitif, permettant aux par-
ticipants de partager leurs expé-
riences, de nouer des partenariats
et d’accéder à des opportunités de
croissance et d’investissement.

Cette dynamique contribue
également à la consolidation de la
souveraineté technologique du
continent et à la promotion d’une
Afrique capable de transformer
son potentiel humain et technolo-
gique en véritables leviers de dé-
veloppement durable. Cette
édition met en avant le Rwanda en
tant que pays invité d’honneur, en
reconnaissance des avancées si-
gnificatives de cette nation dans le
domaine de l’innovation.

Elle comprend également des
ateliers spécialisés et des activités
parallèles portant sur la re-
cherche et l’innovation, la créa-

tion de contenu, la fintech et l’in-
telligence artificielle, ainsi qu’un
espace d’exposition destiné à va-
loriser les compétences et le talent
des jeunes africains dans le do-
maine technologique.

En consolidant son rôle de hub
continental pour l’innovation et
l’entrepreneuriat, la Conférence
africaine des start-up confirme
l’engagement de l’Algérie, sous la
présidence de M. Tebboune, à
promouvoir le savoir, la créativité

et la technologie comme moteurs
de développement économique et
social, tout en renforçant les liens
de coopération entre les pays afri-
cains.

Elle réaffirme la place straté-
gique du pays dans la construc-
tion d’une Afrique ambitieuse et
tournée vers l’avenir, capable de
transformer son potentiel en suc-
cès tangible pour le continent et
pour ses jeunes entrepreneurs.

R.N

Alger a accueilli hier samedi la 4e édition de la Conférence africaine des start-up (ASC), un rendez-vous majeur qui confirme 
le rôle central de l’Algérie dans la promotion de l’innovation et de l’entrepreneuriat à l’échelle continentale.

PARLEMENT
Ralentisseurs non conformes, tunnels en attente et routes
stratégiques : l’État passe à l’action pour remettre à niveau 
les infrastructures routières

Le dossier des ralentisseurs anar-
chiques, des projets routiers en souffrance
et des axes stratégiques saturés a occupé
une large part de la séance plénière de l’As-
semblée populaire nationale, où le ministre
des Travaux publics et des Infrastructures
de base, Abdelkader Djellaoui, a présenté
un état des lieux précis, mais surtout une
volonté affirmée d’accélérer la cadence.

Face à des interrogations nombreuses et
parfois pressantes des députés, le ministre
a déroulé une série d’annonces, de déci-
sions concrètes et de mises au point tech-
niques reflétant une mobilisation
multisectorielle, en coordination avec le
ministère de l’Intérieur, les collectivités lo-
cales et les Walis, pour remettre de l’ordre
et répondre aux besoins pressants du ré-
seau routier national.

Au cœur du débat parlementaire : le phé-
nomène des ralentisseurs installés sans
aucun respect des normes.

Un problème devenu « réel et préoccu-
pant », selon le ministre, et dont les impacts
sur la sécurité routière, la fluidité du trafic
et l’intégrité des véhicules ne sont plus à dé-
montrer.

Djellaoui a révélé qu’une instruction
conjointe entre son département et celui de
l’Intérieur a été adressée aux Walis afin de
procéder à un audit général, d’éliminer les
ralentisseurs posés de manière anarchique
et de mettre en conformité ceux réalisés
sans étude préalable. L’objectif est clair : ré-
duire les accidents, harmoniser les infra-
structures et rétablir partout un cadre
réglementaire unifié, que ce soit sur les
routes nationales, départementales ou en
milieu urbain.

Le ministre a également été interpellé
sur l’un des projets les plus symboliques
des blocages administratifs de ces dernières
années : le tunnel d’Oued El Oukrif dans la
wilaya de Saïda. Présenté comme un ou-
vrage structurant pour la ville et ses zones
de mobilité, le projet souffre depuis son lan-
cement, en 2014, d’une série d’entraves.
Djellaoui a reconnu que des études initiales

« immatures et techniquement insuffi-
santes » ont provoqué retards et arrêts suc-
cessifs. Pour relancer le chantier sur des
bases solides, la Direction des Travaux pu-
blics de Saïda a élaboré un nouveau cahier
des charges structuré en quatre quotas, afin
de mieux organiser le suivi, la réalisation et
la prise en charge des aspects techniques les
plus délicats. Cette réorganisation marque,
selon le ministre, un nouveau départ et un
engagement ferme à lever tous les obsta-
cles.

La pression sur les axes stratégiques est
également revenue à plusieurs reprises
dans les questions des députés, notamment
concernant la RN17 reliant Mostaganem
aux limites de Mascara.

Cet axe, fortement sollicité par un trafic
dense lié aux zones industrielles et aux ag-
glomérations de Mazagran, Hassi Mameche
et Ain Nouissy, nécessite un dédoublement
urgent pour accompagner la croissance ré-
gionale. Djellaoui a confirmé que l’étude du
projet est déjà finalisée et prévoit, en plus
du dédoublement, la création de rocades
pour fluidifier la circulation. Cependant, sa
concrétisation se fera progressivement, par
tronçons, en fonction des priorités de la wi-
laya et des disponibilités financières, dans
le cadre des prochaines Lois de finances. La
séance a également permis au ministre
d’annoncer une nouvelle attendue dans la
wilaya de Boumerdes : la Loi de finances
2026 prend officiellement en charge deux
projets de ponts structurants, celui reliant
Sidi Daoud à Ben Choud, ainsi que celui
destiné à connecter Legata aux Issers.

Deux infrastructures essentielles pour
désengorger le trafic, renforcer la conti-
nuité territoriale et améliorer l’accès aux
zones enclavées. Dans la même dynamique,
le ministre a évoqué l’amélioration du ré-
seau entre Djelfa et Ouled Djellal, à travers
l’inscription de deux opérations pour la
réalisation du pont de l’Oued Djedi, un ou-
vrage qui facilitera les déplacements entre
la commune d’Amoura et celle de Ras El
Miaad. Cet investissement contribuera à ré-

duire l’isolement de certaines localités et à
fluidifier la mobilité dans un espace géo-
graphique où les distances restent longues
et les infrastructures souvent limitées.

Une autre partie des échanges a porté
sur la wilaya de Mila, où deux projets ma-
jeurs étaient en attente : le dédoublement
de la RN79 entre Mila et Ferdjioua, et l’amé-
lioration de la liaison routière entre Mila et
Jijel.

Djellaoui a précisé que l’étude du dédou-
blement du tronçon reliant les limites de
Constantine à celles de Jijel, sur près de 31,7
km, a été finalisée.

Un premier segment de 8,3 km a déjà été
inscrit dans la Loi de finances 2026 et sera
réalisé en priorité. Le reste suivra dans les
prochaines Lois de finances, selon un plan
de prise en charge progressive.

S’agissant de l’axe Mila–Ferdjioua, le
ministre a assuré qu’il sera lui aussi traité
par étapes, conformément aux capacités
budgétaires et à l’importance croissante de
cet itinéraire pour la mobilité régionale.

De la lutte contre les ralentisseurs anar-
chiques à la modernisation des grands axes
structurants, en passant par la relance de
projets en difficulté, Abdelkader Djellaoui a
livré une feuille de route précise et volonta-
riste.

Ses réponses traduisent une volonté de
rationaliser, planifier et accélérer le déve-
loppement des infrastructures routières, en
s’appuyant sur une coordination étroite
entre les institutions et un suivi plus rigou-
reux des études techniques. Au-delà des an-
nonces, ce sont surtout des engagements
concrets que les usagers de la route, les col-
lectivités et les acteurs économiques atten-
dent.

Avec les décisions inscrites dans la Loi de
finances 2026 et les projets restructurés, le
ministère promet une nouvelle dynamique
« celle d’un réseau routier modernisé,
mieux sécurisé et enfin capable d’accompa-
gner la mobilité d’une Algérie en pleine
transformation ».

R.N

TRAVAUX PUBLICS 
Abdelkader Djellaoui
préside une réunion
stratégique sur
l’avancement des 
projets structurants

Le ministre des Travaux publics et des
Infrastructures de base, Abdelkader Djel-
laoui, a dirigé jeudi une réunion de tra-
vail consacrée au suivi des projets
structurants à impact socio-économique
du pays. La rencontre, tenue au siège du
ministère, a été l’occasion d’examiner
l’état d’avancement de plusieurs chan-
tiers clés et d’évaluer les mécanismes
permettant leur achèvement dans les dé-
lais impartis, selon un communiqué of-
ficiel. Au cours de cette session, les
participants ont passé en revue les pro-
jets majeurs dans le secteur ferroviaire,
des autoroutes, des ports et du transport
guidé, chacun présentant des enjeux
stratégiques pour le développement éco-
nomique national.

Un exposé détaillé a permis de mettre
en lumière les obstacles techniques et
administratifs entravant la réalisation
des travaux, ouvrant la voie à des solu-
tions pratiques pour accélérer la cadence
des opérations.

Le ministre Djellaoui a insisté sur la
nécessité de renforcer la coordination
entre les différents acteurs, d’assurer une
planification rigoureuse et de mobiliser
les ressources disponibles afin de respec-
ter les échéances fixées.

Cette démarche s’inscrit dans la vo-
lonté du gouvernement de donner un
nouvel élan aux projets structurants, ga-
rants d’une croissance durable et de la
création d’emplois dans plusieurs ré-
gions du pays. La réunion a également
permis de rappeler l’importance du suivi
régulier et du contrôle rigoureux de
l’exécution des projets pour garantir leur
impact socio-économique optimal.

R.N
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CONSEIL DE LA NATION
Adoption historique de la loi de finances 2026 pour soutenir l’investissement
et renforcer le pouvoir d’achat des Algériens

La séance plénière, présidée par M.
Azouz Nasri, président du Conseil de la
nation, s’est déroulée en présence du
ministre des Finances, Abdelkrim Bouz-
red, ainsi que de plusieurs membres du
gouvernement.

Cette adoption marque le point de dé-
part d’une dynamique visant à stimuler
l’investissement, soutenir l’activité éco-
nomique et consolider le pouvoir d’achat
des citoyens.

Dans son allocution à l’issue du vote,
le président du Conseil de la nation a
souligné que cette loi, qui prévoit des dé-
penses budgétaires record dépassant
17.000 milliards de dinars algériens (soit
près de 135 milliards de dollars), s’inscrit
pleinement dans la politique de dévelop-
pement portée par le président de la Ré-
publique, M. Abdelmadjid Tebboune.

M. Nasri a rappelé que la loi de fi-
nances constitue un cadre stratégique
essentiel pour réguler les équilibres so-
cioéconomiques, maîtriser le déficit, ra-
tionaliser l’utilisation des deniers
publics et garantir la stabilité écono-
mique du pays tout en préservant les
transferts sociaux et la protection du
pouvoir d’achat.

Lors de son intervention, M. Nasri a
également insisté sur l’importance de
respecter les délais d’exécution des pro-
jets structurants en cours dans plusieurs
régions du territoire national.

Il a exhorté les entreprises en charge
de ces réalisations à renforcer la cadence
des travaux afin de garantir la concréti-
sation des objectifs tracés par l’État et
d’assurer une efficacité optimale dans la
mise en œuvre des infrastructures stra-
tégiques.

Le ministre des Finances, Abdelkrim

Bouzred, a salué les débats constructifs
et les interventions des sénateurs qui ont
contribué à enrichir le texte final de la loi
de finances.

Il a appelé l’ensemble des acteurs éco-
nomiques et administratifs à respecter
scrupuleusement ses dispositions et à
mettre en œuvre les budgets alloués, en
particulier ceux ayant un impact direct
sur le quotidien des 
citoyens, qu’il s’agisse d’infrastructures,
d’investissements productifs ou de pro-
grammes sociaux.

Le ministre a souligné la nécessité
pour les services de l’État de faire preuve
de rigueur, d’efficacité et de profession-
nalisme afin de concrétiser les ambi-
tions économiques et sociales de cette loi
majeure. Noureddine Tadj, président de
la Commission des affaires économiques
et financières au Conseil de la nation, a

qualifié cette adoption d’étape clé dans
le processus de transformation écono-
mique que connaît l’Algérie.

Selon lui, les politiques mises en
œuvre par les hautes autorités ont per-
mis au pays de passer d’une économie
dépendante des ressources naturelles à
une dynamique de diversification éco-
nomique nationale, saluée par les insti-
tutions financières internationales.La
loi de finances 2026 contient des me-
sures visant à renforcer la transparence,
à lutter contre la corruption, le blanchi-
ment d’argent et l’évasion fiscale, tout en
intégrant des dispositions sociales desti-
nées aux catégories vulnérables.

Parmi les initiatives majeures, la loi
prévoit l’augmentation du Salaire natio-
nal minimum garanti (SNMG) et la pro-
motion de onze nouvelles
circonscriptions administratives en wi-

layas à part entière, renforçant ainsi le
développement local et rapprochant
l’administration du citoyen.

Noureddine Habib, rapporteur de la
Commission, a rappelé que ces mesures
s’inscrivent dans la vision ambitieuse
d’une « Algérie nouvelle et victorieuse »,
orientée vers la consolidation de l’inves-
tissement productif, le développement
des infrastructures stratégiques, le sou-
tien à la sécurité énergétique et alimen-
taire, ainsi que l’amélioration des
services publics et la justice sociale.

Le président du groupe parlemen-
taire du tiers présidentiel, Saad Arous, a
également souligné que la loi de fi-
nances constitue un choix stratégique
stable, associant réforme financière,
élargissement de l’investissement public
et soutien aux populations nécessi-
teuses, tout en maintenant la stabilité
économique et la solidité des grands
équilibres financiers.

Selon lui, cette loi reflète les
constantes de l’État et ses orientations
stratégiques, notamment en matière de
sécurité alimentaire et hydrique, et tra-
duit la volonté des autorités de consoli-
der les bases d’une croissance durable et
compétitive pour l’économie nationale.

L’adoption de la loi de finances 2026
par le Conseil de la nation marque ainsi
une étape cruciale dans la gouvernance
économique et sociale du pays, offrant
un cadre solide pour la réalisation des
projets structurants, le soutien à l’inno-
vation, la promotion de l’investissement
et la protection des citoyens, tout en
consolidant la stabilité macroécono-
mique et les équilibres financiers de l’Al-
gérie.

R.N

Le Conseil de la nation a franchi jeudi une étape majeure dans la gouvernance économique nationale en adoptant à une majorité
écrasante le texte de la loi de finances pour l’année 2026, un texte porteur de perspectives stratégiques pour l’ensemble du pays.

COLLECTIVITÉS LOCALES 
Un Code de la route réinventé pour mettre fin au « terrorisme routier »

L’Algérie s’engage dans une refonte d’ampleur de
son dispositif de sécurité routière avec la présentation
d’un projet de Code de la route entièrement revisité,
inscrit dans une ambition claire : stopper l’hémorragie
humaine et économique causée par l’insécurité rou-
tière.

Élaboré par le ministère de l’Intérieur, ce texte mo-
numental de 190 articles, révélé par plusieurs médias
nationaux, trace les contours d’une rupture législative
inédite.

Il promet une action plus ferme, plus structurée et
plus cohérente face à un phénomène que les autorités
qualifient désormais de véritable « terrorisme routier
».

Le projet consacre d’abord une refonte complète de
la classification des infractions.

Les contraventions sont désormais réparties en qua-
tre catégories, auxquelles s’ajoutent les délits et crimes
pour les cas les plus graves.

Cette hiérarchie renouvelée permet d’établir une co-
hérence entre la gravité du comportement et la sévérité
de la sanction.

Les amendes connaissent une réévaluation notable
: de 4 000 DA pour les violations jugées légères, comme
le non-respect des passages piétons ou l’absence de do-
cuments du véhicule, à 15 000 DA pour les manque-
ments les plus dangereux parmi les contraventions,
notamment la non-observation des panneaux d’arrêt,
le défaut d’éclairage nocturne ou l’usage inapproprié
du corridor de secours.

La grille intègre également les excès de vitesse, les
transformations non autorisées du véhicule et toutes
les formes de conduite inadaptée susceptibles de met-
tre en danger la vie d’autrui.

Mais c’est surtout en matière de responsabilité pé-
nale que le texte introduit un changement profond,
marqué par une volonté d’inflexion sévère face aux at-
teintes à la vie et à l’intégrité physique.

Pour la première fois, le Code fixe des peines d’em-
prisonnement nettement alourdies pour les cas d’ho-
micide involontaire commis au volant.

Celles-ci varient d’un à cinq ans pour les conduc-

teurs ordinaires et peuvent atteindre sept ans lorsqu’il
s’agit de poids lourds ou de véhicules de transport col-
lectif.

Les circonstances aggravantes, telles que la fuite
après l’accident, la conduite avec un permis suspendu
ou le recours au téléphone portable au volant, font
grimper les peines jusqu’à dix ans.

Les situations impliquant alcool ou stupéfiants sont
sanctionnées encore plus sévèrement : les conducteurs
professionnels encourent jusqu’à douze ans de prison.

Le maximum prévu « vingt ans de réclusion » s’ap-
plique lorsque plusieurs décès résultent d’un accident
aggravé, en particulier dans les cas impliquant des
transports collectifs.

La réforme élargit également le champ de la respon-
sabilité au-delà du seul conducteur.

Le projet introduit un principe inédit : tout acteur de
la chaîne de sécurité routière peut être tenu pénale-
ment responsable en cas de défaillance lourde ayant
entraîné un accident mortel.

Les centres de contrôle technique, les experts mi-
niers ou les auto-écoles dont les certificats ou permis
auraient été délivrés irrégulièrement pourront être
poursuivis.

Les fabricants, importateurs ou distributeurs de
pièces défectueuses verront également leur responsa-
bilité engagée si ces produits sont à l’origine d’un sinis-
tre. Même les entreprises chargées de la réalisation ou
de l’entretien des infrastructures routières devront ré-
pondre civilement des accidents liés à des défauts de
conception ou à un entretien négligé.

L’objectif est clair : instaurer une chaîne de vigilance
totale pour réduire, voire éliminer, les défaillances hu-
maines, techniques ou administratives.

La lutte contre la conduite sous influence occupe
une place centrale dans ce projet.

Considérée comme l’une des causes majeures des
accidents mortels, elle est désormais ciblée par un ar-
senal rigoureux.

Le texte rend obligatoires les analyses de dépistage
d’alcool et de stupéfiants lors de l’obtention ou du re-
nouvellement du permis.

Les conducteurs professionnels « poids lourds,
transports en commun, taxis ou transport scolaire » se-
ront soumis à des tests systématiques lors de l’em-
bauche et à des contrôles périodiques.

Toute tentative de refus sera assimilée à une
conduite sous influence, entraînant les mêmes sanc-
tions.

La gestion du permis de conduire est elle aussi pro-
fondément remodelée.

Une période probatoire obligatoire de deux ans est
instaurée pour tout nouveau conducteur, période du-
rant laquelle il sera interdit d’obtenir une nouvelle ca-
tégorie.

En cas d’homicide involontaire, l’annulation du per-
mis devient automatique, particulièrement pour ceux
se trouvant encore en phase probatoire.

Le projet introduit également des mesures tech-
niques destinées à améliorer la sécurité des véhicules :
interdiction stricte des films occultant sur les vitres,
obligation d’équiper les poids lourds et les transports
collectifs d’un chronotachygraphe, outil permettant de
contrôler la vitesse et le temps de conduite.

Pour donner un cadre institutionnel solide à ce nou-
veau dispositif, le projet prévoit la création d’un Conseil
national de la sécurité routière chargé de définir la stra-
tégie globale, d’une Délégation nationale responsable
de son exécution et de cellules communales de veille,
chargées d’identifier les points dangereux et d’interve-
nir rapidement.

Cette architecture donne à la sécurité routière un ca-
ractère transversal, associant prévention, contrôle ri-
goureux et sanctions dissuasives.

À travers cette réforme ambitieuse, l’Algérie espère
rompre avec des décennies de tragédies routières et
instaurer une culture de discipline, de responsabilité
et de respect de la vie humaine.

Le projet marque une volonté affirmée de doter le
pays d’un arsenal moderne et efficace pour faire bar-
rage au fléau meurtrier qui endeuille chaque année des
milliers de familles et coûte des milliards à l’économie
nationale.

R.N
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EL TARF
Le marathon écologique 
de la jeunesse mobilise 
et sensibilise aux enjeux
environnementaux

Le ministre de la Jeunesse, chargé du Conseil
supérieur de la jeunesse, Mustapha Hidaoui, a
donné vendredi le coup d’envoi du marathon éco-
logique de la jeunesse près du lac Tonga, dans la
commune d’El Kala, à l’occasion de la Journée
mondiale du volontariat. Organisé sous le slogan
« Pour une conscience écologique plus forte et un
environnement plus propre », l’événement a réuni
de nombreux jeunes venus de différentes wilayas,
qui ont parcouru 7 km le long du lac, depuis les
berges jusqu’au rond-point de Souarakh.

Dans le cadre de sa visite, le ministre a souligné
la vision du président de la République, Abdel-
madjid Tebboune, visant à faire des jeunes le pivot
du développement national, et a salué leur enga-
gement concret dans la protection de l’environne-
ment et le volontariat.

Il a également récompensé le président de l’as-
sociation « Algérie verte », Fouad Maali, pour son
rôle dans la campagne de plantation d’un million
d’arbres en octobre dernier. 

Le ministre a supervisé le lancement d’une
campagne locale de plantation de 10 000 arbustes
avec des jeunes volontaires, tout en visitant l’expo-
sition de l’auberge de jeunesse Tonga, présentant
des innovations et initiatives dans des domaines
variés tels que l’intelligence artificielle, la mu-
sique, l’entrepreneuriat et l’autonomisation des
femmes. 

Les dix premiers du marathon ont été honorés
par des médailles et des prix symboliques, renfor-
çant la dimension ludique et éducative de l’événe-
ment.

Cette initiative illustre la volonté des autorités
et des jeunes de faire de la protection de l’environ-
nement un pilier du développement durable, tout
en favorisant l’engagement citoyen et la sensibili-
sation aux enjeux écologiques à travers tout le
pays.

R.R

TINDOUF
Une Université en pleine mutation pour devenir le moteur du développement régional

L’Université « Ali-Kafi » de Tindouf
s’apprête à franchir un tournant décisif
dans son évolution, à la faveur d’une
dynamique nationale qui place l’ensei-
gnement supérieur au cœur du déve-
loppement territorial.

En visite de travail jeudi dans cette
wilaya du Sud-Ouest, le ministre de
l’Enseignement supérieur et de la Re-
cherche scientifique, Kamel Baddari, a
réaffirmé la volonté de son départe-
ment d’accompagner l’établissement
dans sa nouvelle mission stratégique :
former des compétences pointues, di-
rectement adaptées aux besoins écono-
miques, industriels et sociaux de la
région, et en faire un véritable levier de
croissance et d’innovation.

Dès les premiers échanges avec les
responsables locaux et universitaires,
le ministre a mis l’accent sur l’ouver-
ture prochaine de filières répondant
aux spécificités de Tindouf, en particu-
lier celles liées au gigantesque projet
minier de Gara Djebilet.

L’ingénierie minière, la prospection,
l’exploitation et les métiers associés à la
chaîne de valorisation du fer seront
désormais au cœur de l’offre de forma-
tion, afin de doter la région d’experts
capables d’accompagner les investisse-
ments structurants.

Les secteurs de l’éducation et du pa-
ramédical, essentiels pour le fonction-
nement et le rayonnement de cette
wilaya en pleine croissance, figureront
également parmi les priorités.

En parcourant les projets réalisés
par les étudiants, Kamel Baddari a mis
en avant l’importance de transformer
l’innovation universitaire en moteur
économique.

Il a souligné que les porteurs de pro-
jets bénéficieront d’une part significa-

tive des revenus générés par la com-
mercialisation de leurs programmes ou
de leurs solutions technologiques.

Une démarche pensée pour installer
un « cercle vertueux » où l’étudiant,
l’université et l’économie nationale ti-
rent profit de la créativité des jeunes ta-
lents, qu’il s’agisse de start-ups, de
micro-entreprises, ou de partenariats
avec le secteur privé.

Pour le ministre, cette vision traduit
l’ambition de hisser l’université algé-
rienne au rang d’acteur économique
stratégique.

Dans la continuité de sa visite, le mi-
nistre a annoncé l’inspection de plu-
sieurs infrastructures universitaires
phares, telles que l’incubateur, le bu-
reau de liaison université-entreprise,
le centre de développement de l’entre-
preneuriat et la Maison de l’intelli-
gence artificielle.

Il a indiqué que ces structures joue-
ront un rôle déterminant dans l’émer-
gence d’un écosystème de recherche
appliquée et d’entrepreneuriat inno-
vant.

Une réunion d’évaluation avec la
communauté universitaire est égale-
ment prévue afin d’ajuster les pro-
grammes pédagogiques, renforcer la
coordination des projets et améliorer
l’intégration des diplômés dans le mar-
ché du travail.

L’un des moments forts de la visite a
été l’annonce du ministre concernant
la promotion du Centre universitaire «
Ali-Kafi » au rang d’université à part
entière.

Une décision qui représente, selon
lui, la concrétisation directe du pro-
gramme du président de la Répu-
blique, Abdelmadjid Tebboune, visant
à faire de l’université un instrument

central du développement national.
Pour Kamel Baddari, cette promo-

tion n’est pas seulement symbolique :
elle offre à Tindouf les moyens d’ac-
compagner sa propre trajectoire de
croissance, de renforcer ses capacités
scientifiques et de devenir une plate-
forme de création de richesse.

Le ministre a assuré que l’Algérie se
dirige, à l’horizon 2027, vers des indica-
teurs économiques et sociaux confir-
mant son statut de pays émergent.

Dans cette perspective, l’Université
de Tindouf est appelée à jouer un rôle
moteur en transformant les ressources
naturelles de la région en véritable
puissance productive.

Qu’il s’agisse de la filière minière, de
la valorisation agricole, de l’environne-
ment, de l’eau ou des énergies renou-
velables, l’établissement devra
mobiliser ses étudiants, ses ensei-
gnants et ses chercheurs pour proposer
des solutions concrètes aux défis lo-
caux.

Selon Kamel Baddari, l’objectif ma-
jeur est de bâtir une université de «
quatrième génération », totalement ou-
verte sur son environnement, capable
de comprendre les besoins de la société
et de proposer des réponses inno-
vantes.

L’établissement devra ainsi consoli-
der ses partenariats nationaux et inter-
nationaux, encourager la coopération
entre ingénieurs, chercheurs et entre-
prises, et attirer des étudiants issus de
diverses régions d’Algérie, voire du
continent africain.

L’université est appelée, dans cette
vision, à devenir une force douce capa-
ble d’influencer positivement la vie so-
ciale, économique et culturelle des
habitants de Tindouf. Au cours de la vi-

site, plusieurs conventions straté-
giques ont été signées.

Elles concernent l’Agence nationale
de valorisation des résultats de la re-
cherche et du développement techno-
logique, la Chambre de commerce et
d’industrie « Tafaghoumt », la filiale lo-
cale de l’Agence algérienne de promo-
tion de l’investissement, ainsi que
l’établissement « International Aca-
demy » spécialisé dans la formation en
anglais destinée aux enseignants et aux
étudiants.

Une convention supplémentaire a
été conclue avec la Chambre de l’artisa-
nat et des métiers, ouvrant ainsi la voie
à de nouvelles collaborations en ma-
tière de formation professionnelle et de
valorisation des savoir-faire locaux.

Kamel Baddari a également procédé
à l’inspection des structures de soutien
à l’innovation, supervisé une cam-
pagne de reboisement au sein de l’Uni-
versité de Tindouf et rencontré de
jeunes porteurs de projets innovants.

Des distinctions ont été remises à
des créateurs de start-ups, de micro-
entreprises et à des étudiants ayant ob-
tenu le label « Label », témoignant de la
vitalité de la jeunesse universitaire de
la région.

Au terme de cette visite dense et
constructive, le ministre a réaffirmé
l’engagement de son secteur à soutenir
l’Université de Tindouf pour en faire
un pôle régional de connaissance, d’in-
novation et de développement durable.

L’établissement est désormais ap-
pelé à jouer un rôle structurant dans la
transformation économique de la ré-
gion, en offrant à ses jeunes les moyens
d’être non seulement des apprenants,
mais des acteurs de changement.

R.R

EL-OUED
El Mahdi Oualid impulse une nouvelle dynamique de
financement et de modernisation agricoles

En marge de la célébra-
tion du 51e anniversaire de
la création de l’Union na-
tionale des paysans algé-
riens (UNPA), le ministre
de l’Agriculture, du Déve-
loppement rural et de la
Pêche, Yacine El-Mahdi
Oualid, a mis en lumière
l’un des axes stratégiques
les plus sensibles du sec-
teur : la diversification des
mécanismes de finance-
ment dédiés aux agricul-
teurs.

Le ministre a insisté sur
la nécessité d’adapter les
outils de financement aux
besoins réels du terrain,
estimant que la nouvelle
orientation du secteur re-
pose sur la recherche ac-
tive de solutions modernes
et flexibles, capables de ré-
pondre aux impératifs
d’investissement agricole,
qu’il s’agisse de produc-
tions végétales ou ani-
males.

À ce propos, il a évoqué
deux pistes « prioritaires et
déjà en réflexion », à savoir
le microcrédit et le capital-
investissement, considé-
rés comme des leviers
capables de dynamiser
l’entrepreneuriat agricole,
notamment chez les
jeunes exploitants. La mo-

dernisation du secteur
passe également par la nu-
mérisation progressive
des processus agricoles,
une orientation que le mi-
nistre a qualifiée de « mé-
thodique », visant à
améliorer la transparence,
la traçabilité et l’efficacité
de la gestion agricole na-
tionale. Lors de son dépla-
cement dans la commune
de Guemmar, Yacine El-
Mahdi Oualid a inspecté
un projet majeur : une

structure moderne de
stockage de céréales, inté-
grée dans un programme
global comptant 30 instal-
lations similaires pour une
capacité totale de 100.000
tonnes à l’échelle de la wi-
laya. Le ministre a appelé à
accélérer les travaux afin
de respecter les délais
contractuels et a souligné
l’importance de créer de
nouveaux périmètres dé-
diés à la céréaliculture,
secteur considéré comme

stratégique pour la sécu-
rité alimentaire. Cette vi-
site s’est déroulée en
présence du secrétaire gé-
néral de l’UNPA, Abdellatif
Dilmi, ainsi que du minis-
tre de l’Hydraulique Taha
Derbal et de la ministre du
Commerce intérieur et de
la Régulation du marché,
Amel Abdellatif, souli-
gnant ainsi la dimension
intersectorielle de la dé-
marche engagée.

R.R

La wilaya d’El Oued a été, jeudi, le théâtre d’une importante séquence gouvernementale 
dédiée au renforcement de la dynamique agricole nationale.
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L’Algérie vient
d’enregistrer une
avancée majeure dans
sa stratégie d’ouverture
économique et de
diversification de ses
exportations à travers
l’envoi, depuis la wilaya
d’Oum El Bouaghi, d’une
première cargaison de
produits
pharmaceutiques et
parapharmaceutiques
vers le Sultanat d’Oman
et la Chine. 

ORAN
Dix nouveaux projets industriels
étudiés pour dynamiser
l’investissement et renforcer
l’économie locale

La wilaya d’Oran a récemment pris une initiative décisive pour sti-
muler le développement économique local en examinant de manière
approfondie dix nouveaux projets d’investissement industriel. 

La réunion, tenue jeudi soir et présidée par le wali, Ibrahim Ou-
chene, a réuni des représentants de plusieurs services publics et ins-
titutions, dont l’industrie, l’urbanisme, l’architecture et le bâtiment,
l’énergie et l’agriculture, ainsi que les présidents des assemblées po-
pulaires communales et l’Agence algérienne de promotion de l’in-
vestissement. 

L’objectif principal de cette rencontre était d’évaluer l’avancement
des projets, d’identifier les contraintes rencontrées et de proposer
des solutions concrètes et adaptées afin de faciliter leur réalisation. 

Le wali a insisté sur l’importance d’accompagner les investisseurs
et de lever les obstacles administratifs pour garantir le respect des dé-
lais d’exécution, soulignant que ces mesures traduisent l’engage-
ment des autorités locales à soutenir l’investissement et à encourager
les initiatives économiques. « Notre objectif est de créer un environ-
nement d’investissement favorable, capable d’attirer davantage d’in-
vestisseurs et de renforcer le tissu industriel local », a précisé M.
Ouchene. La commission a également annoncé la poursuite du re-
censement des projets rencontrant des difficultés, afin de leur assu-
rer un suivi rigoureux et un traitement rapide. Cette démarche
s’inscrit dans le cadre des directives nationales visant à simplifier les
procédures administratives, réduire la bureaucratie et offrir un cadre
juridique et organisationnel clair aux investisseurs. 

L’importance d’une coordination interservices a été soulignée tout
au long de la réunion. Les participants ont souligné que l’efficacité
de ces projets dépend fortement de la synergie entre les différents ac-
teurs institutionnels et de la disponibilité d’un accompagnement
technique et administratif approprié. 

Les discussions ont notamment porté sur les mécanismes de fi-
nancement, la sécurisation foncière, la planification des infrastruc-
tures et l’optimisation des ressources énergétiques et humaines. 

À travers ces initiatives, la wilaya d’Oran entend consolider son at-
tractivité économique, dynamiser son tissu industriel et créer un cli-
mat propice à l’investissement. Les projets en question couvrent
plusieurs secteurs stratégiques, et leur réalisation contribuera à gé-
nérer des emplois, à renforcer la compétitivité locale et à stimuler
l’innovation. 

L’approche adoptée par la commission reflète une volonté claire
d’inscrire le développement industriel dans une perspective durable
et intégrée, en alignant les efforts des autorités locales sur les besoins
réels du marché et les ambitions nationales en matière de croissance
économique.

R. E.

ALGÉRIE
L’industrie pharmaceutique trace sa voie vers un leadership continental

L’industrie pharmaceutique algérienne vit une phase
d’essor remarquable qui redessine en profondeur le pay-
sage national du médicament. Longtemps dépendante des
importations et confrontée à des fragilités structurelles,
elle s’impose aujourd’hui comme l’un des secteurs écono-
miques les plus dynamiques du pays, soutenu par une stra-
tégie publique claire, une montée en puissance des
capacités locales et une vision résolument tournée vers
l’Afrique. 

Les chiffres, les projets en cours et les perspectives lais-
sent entrevoir un changement d’échelle qui pourrait placer
l’Algérie au rang de pôle pharmaceutique régional incon-
tournable. 

Le pays dispose désormais de 230 unités de production
et de plus de 780 lignes opérationnelles, un capital techno-
logique et industriel qui témoigne d’un véritable saut qua-
litatif. 

Cette dynamique est portée par une ressource humaine
abondante et hautement qualifiée : les universités algé-
riennes forment chaque année des milliers de biologistes,
de chimistes, de pharmaciens et de professionnels capa-
bles d’intégrer les chaînes de valeur du médicament. 

S’y ajoutent des cadres et investisseurs installés à
l’étranger qui manifestent, de plus en plus, leur volonté de
mettre leur expertise au service du développement natio-
nal.  Autant de paramètres qui confèrent à l’Algérie les ar-
guments nécessaires pour aspirer à devenir un hub
pharmaceutique crédible et compétitif. 

Selon l’Inspecteur général du ministère de l’Industrie
pharmaceutique, Nacer Hammani, cette montée en puis-
sance s’accompagne d’une série de réformes destinées à
consolider les acquis et à corriger les lacunes constatées
ces dernières années, notamment dans la régulation et la
distribution du médicament. 

Intervenant sur les ondes de la Radio chaîne 1, il a an-
noncé que la réglementation encadrant la distribution sera
bientôt révisée, après cinq années d’évaluation approfon-
die qui ont permis d’aboutir à un nouveau cahier des
charges aujourd’hui finalisé et déposé au Secrétariat géné-
ral du gouvernement. 

Cette réforme est censée moderniser la chaîne logis-
tique, renforcer la transparence et assurer une présence
plus homogène du médicament sur tout le territoire natio-
nal. Le responsable a également révélé qu’une centaine de

projets d’usines sont actuellement à l’étude. Ces initiatives
portent en priorité sur la fabrication de matières pre-
mières, un segment stratégique encore insuffisamment
maîtrisé par les producteurs algériens. 

L’enjeu est d’autant plus important que la matière pre-
mière pharmaceutique représente souvent le principal
coût de production et constitue la clé de l’autonomie indus-
trielle. 

Les projets soumis concernent notamment les hor-
mones, les vaccins, les anticancéreux, les traitements car-
diovasculaires et divers dispositifs médicaux essentiels.
Plusieurs exemples concrets illustrent cette nouvelle
orientation. 

À Sétif, deux unités spécialisées dans la fabrication de
matières premières destinées aux traitements contre le
cancer et les maladies cardiaques sont en voie d’approba-
tion. 

À Médéa, le groupe public Saidal, longtemps considéré
comme le fleuron national du secteur, s’apprête à relancer
son usine pour reprendre la production de substances ac-
tives destinées à certains antibiotiques. 

Afin d’accompagner cette relance, le ministère a fait
appel à d’anciens cadres retraités dont le savoir-faire de-
meure précieux pour former une nouvelle génération de
techniciens et d’ingénieurs. 

Parallèlement, l’effort de production nationale a permis
d’enregistrer une amélioration notable dans la disponibi-
lité des médicaments sur le marché. 

Selon M. Hammani, les tensions qui avaient marqué
certains segments sont désormais résorbées, confirmant
le virage effectué vers une réelle autosuffisance. 

Ce résultat s’inscrit dans les objectifs fixés par le minis-
tère : réduire fortement la dépendance extérieure, stabili-
ser l’approvisionnement et sécuriser les besoins du
système de santé. 

Et les indicateurs économiques parlent d’eux-mêmes :
la facture d’importation du médicament, qui dépassait les
2 milliards de dollars il y a quelques années, a été réduite
de moitié pour atteindre près d’un milliard aujourd’hui. 

Mais les ambitions de l’Algérie ne s’arrêtent pas à la sa-
tisfaction du marché interne. 

Le pays s’engage désormais dans une stratégie offensive
d’exportation, notamment vers les marchés africains et
arabes. 

Cette orientation est renforcée par la « Déclaration d’Al-
ger », adoptée récemment, qui constitue une véritable
feuille de route pour intensifier les échanges pharmaceu-
tiques sur le continent. 

L’un des objectifs fixés dans ce cadre est d’assurer une
autosuffisance africaine de 50 % d’ici 2035, contre seule-
ment 5 % actuellement. Une projection qui ouvre un large
champ d’opportunités pour les entreprises algériennes,
surtout que le pays abrite déjà plus du tiers des unités de
production pharmaceutique existant en Afrique. 

Dans ce contexte, l’Agence algérienne du médicament
a signé deux premiers accords de coopération avec les
agences du médicament tanzanienne et sénégalaise. Ces
partenariats visent à harmoniser certaines procédures, fa-
ciliter la circulation des produits, accélérer les enregistre-
ments et permettre un échange de savoir-faire. 

Ils constituent une étape importante dans la stratégie de
pénétration des marchés africains, souvent freinée par des
exigences réglementaires variables ou des circuits logis-
tiques complexes. 

À travers ces accords, l’Algérie entend se positionner à
la fois comme un fournisseur fiable et comme un parte-
naire technique capable de contribuer à l’essor des indus-
tries locales. 

Dans le même esprit, une usine implantée à Oran vient
d’exporter pour près d’un million d’euros de dispositifs
médicaux vers la République du Congo, illustrant le poten-
tiel grandissant du pays dans des segments industriels à
forte valeur ajoutée. 

D’autres entreprises s’apprêtent à suivre la même voie,
portées par une meilleure compétitivité et une volonté po-
litique affirmée de promouvoir l’exportation non hydro-
carbure. 

L’industrie pharmaceutique algérienne vit donc un mo-
ment charnière. Adossée à des réformes réglementaires, à
une expansion industrielle soutenue et à une orientation
stratégique claire vers l’Afrique, elle semble désormais
prête à franchir un nouveau palier. 

La conjugaison des capacités locales, de la détermina-
tion des producteurs, de l’engagement des pouvoirs pu-
blics et de la dynamique continentale pourrait transformer
l’Algérie en acteur incontournable du médicament en
Afrique. Un horizon qui, progressivement, prend forme.

R. E.

Cette opération signe une nou-
velle étape dans l’essor du secteur
pharmaceutique national, appelé
à jouer un rôle central dans la
consolidation de la sécurité sani-
taire régionale et dans l’expan-
sion des échanges économiques
entre l’Algérie et ses partenaires
internationaux. 

Le groupe « IMGSA », acteur
majeur du secteur à Oum El Boua-
ghi, a supervisé cette première
opération saluée tant par les auto-
rités locales que par les représen-
tants des pays partenaires. 

Deux accords économiques
ont été conclus entre l’Algérie et
Oman, témoignant d’une volonté
bilatérale de renforcer les
échanges et de développer de
nouvelles opportunités d’investis-
sement. 

L’ambassadeur du Sultanat
d’Oman en Algérie, Saif Rashid Al-
Badai, a exprimé sa satisfaction en
soulignant qu’il s’agit d’une ini-

tiative représentative du potentiel
économique algérien, fruit d’un
long travail de concertation et de
coordination entre les parties im-
pliquées. 

Dans le même élan, le groupe
IMGSA a procédé à l’exportation
de sa première cargaison de
caoutchouc naturel vers la Chine,
illustrant l’élargissement pro-
gressif de sa gamme de produits
destinés à l’exportation. 

Le représentant chinois pré-
sent lors de l’opération a mis en
avant l’importance stratégique de
cette première livraison, laissant
entrevoir une intensification des
partenariats commerciaux entre
les deux pays. Selon le PDG du
groupe, deux conteneurs ont été
expédiés vers Oman, tandis qu’un
premier conteneur a été envoyé
en Chine, suivi d’un second prévu
dix jours plus tard. 

Un autre conteneur est égale-
ment destiné au Yémen, confir-

mant l’ouverture du groupe sur
plusieurs marchés du Moyen-
Orient et d’Asie. 

En parallèle, le groupe chinois
partenaire a exprimé son intérêt
pour une exportation mensuelle
de carbonate de calcium liquide
en provenance d’Algérie, avec un
volume annuel estimé à 500
tonnes. 

Cette dynamique témoigne de
la capacité de l’industrie pharma-
ceutique algérienne à atteindre
les standards internationaux, à
s’adapter aux besoins spécifiques
des marchés étrangers et à propo-
ser des produits compétitifs. 

Au-delà de l’impact écono-
mique, cette opération contribue
au rayonnement de l’Algérie sur
la scène régionale et internatio-
nale, confirmant la volonté du
pays de diversifier ses exporta-
tions et de valoriser un secteur
stratégique en pleine expansion.

R.E

OUM EL BOUAGHI
L’Algérie franchit un cap avec une
première exportation pharmaceutique
vers Oman et la Chine



La Banque centrale russe a annoncé
que les réserves internationales du pays
avaient atteint 734,588 milliards de dol-
lars au 1er décembre 2025, enregistrant
une hausse de 1,21 % par rapport au mois
précédent. 

Ce niveau place la Russie parmi les
États disposant des réserves les plus im-
portantes au monde. À titre de compa-
raison, un an plus tôt, au 1er décembre
2024, ces réserves s’élevaient à 616,486
milliards de dollars, confirmant une
progression spectaculaire de plus de 118
milliards de dollars sur douze mois. 

Cette évolution témoigne d’une stra-

tégie financière rigoureuse, combinant
diversification des actifs et consolida-
tion de la stabilité économique natio-
nale. Les données publiées indiquent
toutefois une baisse de 0,51 % des ré-
serves de change en novembre 2025,
pour atteindre 423,867 milliards de dol-
lars. 

En parallèle, la valeur de l’or moné-
taire détenu par la Russie a bondi de 3,64
%, atteignant 310,72 milliards de dollars,
soit un nouveau record historique. Cette
augmentation reflète la volonté des au-
torités russes de renforcer les actifs
considérés comme des valeurs refuges

dans un contexte d’incertitudes interna-
tionales. Les réserves internationales
russes comprennent des devises étran-
gères, des droits de tirage spéciaux, la
position de réserve au sein du Fonds
monétaire international ainsi que des
stocks importants d’or monétaire. 

Elles constituent un pilier central de
la stabilité macroéconomique du pays,
garantissant la capacité de la Russie à
faire face aux crises financières, à sou-
tenir sa monnaie et à préserver sa sou-
veraineté économique face aux
fluctuations mondiales.

R. I.
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MOSCOU
Les réserves internationales de la Russie
atteignent un niveau record
La Russie poursuit son ascension financière malgré un contexte géopolitique mondial marqué
par la volatilité économique. 

Les places financières in-
ternationales ont terminé la
séance de vendredi de ma-
nière contrastée, à l’image
d’investisseurs prudents à
quelques jours d’une réu-
nion très attendue de la Ré-
serve fédérale américaine. 

Une nouvelle baisse des
taux semble largement anti-
cipée, mais les marchés privi-
légient encore la retenue. En
Europe, les performances ont
divergé : Francfort a gagné
0,61 % tandis que Paris est
restée quasiment inchangée à
–0,09 %. 

Londres a cédé 0,45 % et
Milan 0,20 %, confirmant un
climat d’attentisme renforcé
par l’incertitude monétaire. À
Wall Street, les principaux in-
dices ont progressé modeste-
ment : +0,22 % pour le Dow
Jones, +0,31 % pour le Nasdaq
et +0,19 % pour le S&P 500,
dans un mouvement d’ajus-
tement plus que de véritable
enthousiasme. 

La publication de l’indice
PCE de septembre, repoussée
à cause du long “shutdown”
américain, a confirmé une lé-
gère détente de l’inflation

sous-jacente, passée de 2,9 %
à 2,8 %. 

Une évolution qui conforte
les anticipations d’une nou-
velle réduction des taux di-
recteurs le 10 décembre, ce
qui constituerait la troisième
décision d’assouplissement
consécutive de la Fed. 

Sur le marché obligataire,
le rendement des bons du
Trésor américain à dix ans a
légèrement progressé, attei-
gnant 4,14 % vers 21h15 GMT,
contre 4,10 % la veille. Côté
changes, le dollar est resté
stable face à l’euro, autour de

1,1644 dollar. Les investis-
seurs attendent désormais
que la banque centrale clari-
fie sa stratégie pour les pro-
chains mois, dans un
contexte où les tensions géo-
politiques, les risques de ra-
lentissement économique et
les signaux contradictoires
sur l’inflation entretiennent
une volatilité diffuse. 

La semaine prochaine
pourrait ainsi marquer un
tournant majeur pour
l’orientation des marchés
mondiaux.

R. E.

Le dollar américain a terminé la
séance de vendredi dans un calme rela-
tif, sans réaction notable à la publication
décalée de l’indicateur d’inflation PCE
pour le mois de septembre. Un paradoxe
apparent, tant cet indicateur est habi-
tuellement scruté par les marchés pour
anticiper les décisions de la Réserve fé-
dérale américaine. 

Vers 18h00 GMT, la devise américaine
ne progressait que de 0,03 % face à
l’euro, s’affichant à 1,1641 dollar pour un
euro, tandis qu’elle demeurait parfaite-
ment stable face à la livre sterling, au-
tour de 1,3327 dollar. 

Les opérateurs de marché ont lon-
guement digéré la publication très atten-
due du PCE, retardée en raison de la
paralysie budgétaire de 43 jours qui a

frappé les administrations fédérales. Le
rapport montre une inflation annuelle
qui s’établit désormais à 2,8 %, après 2,7
% en août, poursuivant ainsi son éloi-
gnement de la cible de 2 % fixée par la
Fed. L’inflation sous-jacente, excluant
l’énergie et l’alimentation, témoigne
d’une très légère détente : 2,8 % contre
2,9 % le mois précédent. 

Ces données, si elles confirment une
inflation toujours robuste, n’ont pas al-
téré les anticipations des investisseurs,
qui continuent à miser massivement sur
une nouvelle réduction des taux de la
Fed lors de sa réunion du 10 décembre. 

Ce nouvel ajustement, qui serait le
troisième consécutif, traduirait la vo-
lonté de l’institution d’assouplir davan-
tage les conditions financières dans un

contexte économique jugé fragile. À l’in-
verse du dollar américain, son voisin ca-
nadien affichait une nette vigueur en
progressant de 0,86 %, porté par un rap-
port sur l’emploi particulièrement en-
courageant. Une dynamique qui
souligne une fois encore la sensibilité
des devises nord-américaines aux moin-
dres variations de conjoncture. 

Si la Fed reste au centre de toutes les
spéculations, les marchés des changes se
sont montrés étonnamment prudents,
attendant de nouveaux catalyseurs pour
sortir de leur inertie. La publication
d’indicateurs majeurs dans les pro-
chains jours pourrait enfin offrir au bil-
let vert l’impulsion qui lui fait défaut
depuis plusieurs semaines.

R. E.

ITALIE
Une relance
économique en
perspective pour
2026 grâce à la
demande
intérieure

L’économie italienne semble
enfin se diriger vers une reprise
plus stable, après une année 2025
marquée par des performances
économiques en dents de scie.
Selon les dernières projections de
l’Institut italien des statistiques
(Istat), publiées vendredi, la crois-
sance du produit intérieur brut
(PIB) devrait atteindre 0,5% pour
2025, avant de s’accélérer à 0,8% en
2026. 

Cette anticipation positive re-
flète un contexte économique plus
favorable, porté par la demande
intérieure et un climat moins in-
certain pour les exportations.
L’année 2025 avait commencé sous
le signe de la prudence, l’écono-
mie italienne flirtant avec la réces-
sion au troisième trimestre, où le
PIB est resté stable par rapport aux
trois mois précédents. 

Ce rebond modéré a été princi-
palement soutenu par l’agricul-
ture, tandis que l’industrie
continue de faire face à des diffi-
cultés persistantes, freinant ainsi
une relance plus vigoureuse. 

L’Istat souligne que cette dyna-
mique restera structurellement
dépendante de la consommation
et des investissements internes,
avec un rôle clé attribué à la re-
prise des rémunérations et de
l’emploi. 

Les prévisions pour 2026 met-
tent en avant une économie ita-
lienne qui pourrait retrouver
progressivement sa vigueur grâce
à des facteurs internes solides. La
hausse des salaires et le retour
progressif à un marché de l’em-
ploi dynamique devraient stimu-
ler la consommation, moteur
essentiel de cette reprise. 

Parallèlement, les investisse-
ments, tant privés que publics,
sont attendus pour soutenir la mo-
dernisation des infrastructures et
la compétitivité industrielle, élé-
ments indispensables pour ren-
forcer la résilience économique
du pays. 

L’Istat précise également que
cette amélioration, bien que mo-
deste, pourrait poser les bases
d’une croissance plus durable, si
les conditions de marché et les po-
litiques économiques restent sta-
bles. 

La trajectoire de l’économie ita-
lienne pour 2026 illustre ainsi un
équilibre délicat entre défis struc-
turels et opportunités de relance,
où la demande intérieure pourrait
constituer le principal levier d’un
redressement soutenu et progres-
sif.

R. E.

WASHINGTON (ETATS UNIS)
Les marchés boursiers mondiaux hésitent 

avant une décision clé de la Fed

WASHINGTON
Le dollar piétine malgré la poussée de l’inflation américaine
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MODERNISATION DU FONCIER AGRICOLE
Tissemsilt devient la 
plateforme des grandes
orientations nationales

Le siège de la Cour de jus-
tice de Tissemsilt a abrité, un
important rendez-vous juri-
dique et institutionnel consa-
cré aux nouvelles modalités
d’exploitation du foncier agri-
cole appartenant au domaine
privé de l’État.

Placée sous la présidence
du premier président de la
Cour suprême, Mamouni
Tahar, et tenue en présence
du wali de la wilaya, Bouzaid
Fethi, cette rencontre régio-
nale a rassemblé un large
éventail de hauts responsa-
bles, magistrats, experts et
cadres de plusieurs départe-
ments ministériels. Organisée
sous le thème « Les méca-
nismes d’exploitation du fon-
cier agricole de l’État à la
lumière des récentes
réformes », cette journée
d’étude a permis d’examiner
le cadre conceptuel et législa-
tif du foncier agricole, d’ana-
lyser les textes qui en régis-
sent l’usage et d’identifier les
défis pratiques rencontrés sur
le terrain. Les intervenants
ont mis en avant le caractère
hautement stratégique de ce
dossier, au croisement des
enjeux économiques, sociaux
et juridiques, notamment
pour la sécurité alimentaire,
le développement rural et la
dynamique de croissance
durable. Les participants ont
également souligné la néces-
sité de renforcer la culture
juridique des acteurs concer-
nés, de cerner les causes des
litiges récurrents liés à l’ex-
ploitation des terres agricoles
et de dégager des solutions
o p é r a t i o n n e l l e s .
L’harmonisation du travail
judiciaire et la consolidation
de la coordination entre les
secteurs impliqués ont consti-
tué un axe majeur des discus-
sions, avec l’objectif de formu-
ler des recommandations sus-

ceptibles d’instaurer davan-
tage de confiance entre la jus-
tice, les citoyens et les institu-
tions publiques compétentes.

La rencontre s’est dérou-
lée en présence de nom-
breuses personnalités institu-
tionnelles : le président de
l’Assemblée populaire de
wilaya, le président de la
chambre foncière à la Cour
suprême, des inspecteurs du
ministère de la Justice et du
ministère de l’Agriculture,
ainsi que des magistrats de
haut rang.

Étaient également pré-
sents les responsables des sec-
teurs du domaine, de l’agri-
culture, du cadastre, de la
conservation foncière, du
Domaine national et de
l’Office national des terres
agricoles, aux côtés des repré-
sentants des chambres agri-
coles, de l’Union nationale des
paysans algériens, d’experts,
d’universitaires et de profes-
sionnels du droit.

Ont aussi pris part aux tra-
vaux les présidents des cours
de justice et les procureurs
généraux des wilayas de Chlef,
Relizane, Aïn Defla, Médéa et
Tipasa, ainsi que les membres
des instances locales : com-
mission sécuritaire, secrétaire
général de la wilaya, les direc-
teurs exécutifs, représentants
de la famille révolutionnaire,
et les directeurs des universi-
tés de Tissemsilt et d’Oran 2.

En clôture, les participants
ont exprimé leur volonté de
formuler des propositions
structurantes pour moderni-
ser la gestion du foncier agri-
cole, améliorer la perfor-
mance institutionnelle et
garantir une exploitation opti-
male des terres publiques au
service du développement
national et de la sécurité ali-
mentaire du pays.

R.R

LARBAA N'AITH IRATHEN 
Lawziaâ, un pari réussi au village El Kantra

Par F. Yanis

Bien au-delà d’une simple fête, cette célébration
a permis aux habitants du village de se retrouver, de
renforcer les liens communautaires et de raviver la
mémoire des années phares du village, quand il
était guidé par le comité des sages – Zi Arabe, Zi
Mohand, Zi Ravah, Zi Lhocine et l’ami Said, paix à
leurs âmes – dans les années 1970.

La tradition de réunir tous les enfants du village,
de partager équitablement un veau dans un esprit
de solidarité et de communion, a été magistrale-
ment reprise par les jeunes du village.

Sous la houlette d’Ali et Lounes, épaulés par leurs
pairs, l’événement a offert des moments forts, colo-
rés et empreints des valeurs qui ont toujours distin-
gué la Kabylie.

La cour de la mosquée M’Hand ou Thabet a
résonné de rires et de joie.

Hier samedi, Lawziaâ a redonné vie à une tradi-
tion qui n’avait pas été célébrée depuis deux ans.

Chaque famille a pu recevoir sa part de viande,
apportant un immense bonheur aux anciens et
anciennes, nombreux à avoir été touchés par cette
attention.

Placée sous le signe de la cohésion et de la frater-
nité, la fête a été un véritable rendez-vous d’union
et de convivialité, marqué par la joie, les sourires et
l’harmonie.

« Nous espérons que cette fête connaîtra un suc-

cès grandissant et deviendra un rendez-vous incon-
tournable dans l’histoire de notre village révolu-
tionnaire », a déclaré Fernane Ali, tout en remer-
ciant les bienfaiteurs pour leur contribution.

Lawziaâ à El Kantra n’est donc pas seulement un
événement festif, mais un symbole de résilience, de
mémoire et de solidarité qui continue d’animer le
cœur des habitants de ce village kabyle.

El Kantra, village perché au cœur de la commune de Larbaa N'aith Irathen, à 27 km de Tizi Ouzou, 
a une fois de plus brillé par la réussite de l’événement traditionnel Lawziaâ.

SAIDA
Huit nouveaux CEM pour renforcer le secteur
éducatif à la rentrée 2026-2027

Le secteur éducatif
de la wilaya de Saïda
sera significativement
renforcé avec la
construction de huit
nouveaux collèges
d ’ e n s e i g n e m e n t
moyen (CEM), en cours
de réalisation dans
plusieurs communes.

Les travaux de ces
établissements affi-
chent un taux d’avan-
cement compris entre
35 % et 70 %, et leur
mise en service est pré-
vue pour la rentrée
scolaire 2026-2027,
selon la Direction des
équipements publics.

La ville de Saïda
bénéficiera de cinq
nouveaux CEM, cha-
cun doté de 840 places
pédagogiques, répartis

dans les quartiers
"Dhar Cheikh, Es-
Salem, Es-Salem 2,
Boukherss et 2829
Logements".

D’autres établisse-
ments sont prévus
pour Doui Thabet,
Ouled Khaled et Sidi
Boubekeur, avec des

capacités allant jusqu’à
1 000 places pédago-
giques par collège.

Chaque CEM sera
équipé de 28 salles de
classe, d’un labora-
toire scientifique,
d’une salle de sport,
d’une bibliothèque et
de structures complé-

mentaires pour offrir
un cadre éducatif opti-
mal. Ces projets vien-
nent s’ajouter aux réa-
lisations récentes de la
wilaya, comprenant
deux lycées, quatre
CEM, trois écoles pri-
maires et quatre exten-
sions de classes, ainsi
qu’une cantine sco-
laire à l’école Becharaf
Mâamar.

Actuellement, le
secteur de l’éducation
à Saïda compte 224
écoles primaires, 72
CEM et 33 lycées,
témoignant d’un effort
soutenu pour amélio-
rer l’infrastructure
scolaire et répondre
aux besoins croissants
de la population.

R.L

MASCARA
Lancement d’une caravane de sensibilisation contre
les risques d’asphyxie au gaz pour un hiver sécurisé

Une initiative d’envergure a
été lancée jeudi à Mascara avec
le démarrage d’une caravane
de sensibilisation sur les
risques d’asphyxie liés au
monoxyde de carbone.

Placée sous le slogan « Un
hiver sans accidents pour une
chaleur en toute sécurité »,
cette campagne organisée par
la Direction de la Protection
civile vise à renforcer la vigi-
lance des citoyens face aux
dangers des appareils de
chauffage fonctionnant au gaz.

La première journée de la
caravane a été marquée par
une rencontre de proximité
sur la Place du « Vivre ensem-
ble en paix » au centre-ville de
Mascara, accompagnée de

visites ciblant les habitants des
nouveaux logements attribués
dans les communes d’Aïn
Fares et Mamounia.

Les cadres de la Protection
civile ont prodigué des
conseils techniques sur la
vérification des installations et
l’utilisation sécurisée des
chauffages et cuisinières.

Le programme, qui s’éten-
dra jusqu’au premier trimes-
tre de l’année prochaine, pré-
voit des ateliers éducatifs, des
conférences et des exercices
pratiques sur les premiers
secours pour les habitants.

Des campagnes de sensibi-
lisation se tiendront dans les
écoles, les centres de forma-
tion et les mosquées, tandis

que des expositions publiques
présenteront des supports
éducatifs illustrant les dan-
gers des fuites de gaz et les
bonnes pratiques de préven-
tion.

Cette initiative, soutenue
par les directions de l’Énergie
et des Mines, de la Santé, de
l’Éducation, du Commerce,
ainsi que par Sonelgaz, Naftal
et l’Union générale des com-
merçants et artisans algériens,
traduit la volonté de la
Protection civile d’ancrer une
culture de prévention chez
tous les citoyens et de réduire
les pertes humaines et maté-
rielles durant la saison hiver-
nale.

R.L
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INDONÉSIE - SUMATRA RAVAGÉE PAR DES CATASTROPHES CLIMATIQUES
L’Asie du Sud-Est face à une tragédie humaine 
d’une ampleur inédite

En Indonésie, sur l’île de
Sumatra, les inondations massives
et les glissements de terrain ont
laissé derrière eux un paysage de
désolation et un bilan humain qui
ne cesse de s’alourdir. Les autorités
indonésiennes, déjà dépassées par
l’ampleur de la catastrophe, ont
confirmé que 908 personnes
avaient perdu la vie dans la pro-
vince d’Aceh et que 410 autres res-
taient portées disparues. Les chif-
fres communiqués parallèlement
par les médias locaux évoquent
également 867 morts et 521 dispa-
rus, illustrant la difficulté d’obtenir
un décompte précis dans des zones
désormais quasi inaccessibles.
Dans les régions les plus isolées du
nord de Sumatra, l’étendue des
dégâts dépasse l’entendement. Des
villages entiers sont engloutis sous
les eaux et la boue, les infrastruc-
tures sont détruites, et les routes,
arrachées par la force des crues,
empêchent toute intervention
rapide.

Plus de 800 000 habitants ont
été contraints de fuir, se réfugiant
dans des abris de fortune où ils
demeurent exposés à des condi-
tions sanitaires et climatiques par-
ticulièrement hostiles.

À Banda Aceh, capitale provin-
ciale et épicentre de la tragédie, les

autorités locales luttent pour orga-
niser les secours, ravitailler les
populations et maintenir un mini-
mum de stabilité alors que les pré-
visions météorologiques annon-
cent un retour imminent de pluies
« fortes à très fortes ».

La situation humanitaire est
d’autant plus préoccupante que la
faim menace désormais des cen-
taines de milliers de personnes. Le
gouverneur d’Aceh, Muzakir
Manaf, n’a pas caché son inquié-
tude en affirmant que « les gens ne
meurent plus seulement à cause
des inondations, mais à cause de la
faim », soulignant que des zones
entières demeurent complètement
coupées du reste du pays.

Dans plusieurs localités, les sur-
vivants n’ont plus accès aux pro-
duits de première nécessité, aggra-
vant le risque d’une crise alimen-
taire majeure qui pourrait encore
alourdir un bilan déjà tragique.
Cette catastrophe ne se limite pour-
tant pas aux frontières indoné-
siennes. La même série de tem-
pêtes tropicales a dévasté plusieurs
pays de la région.

Plus de 1 600 personnes ont
perdu la vie à l’échelle asiatique,
notamment au Sri Lanka, où 607
morts et 214 disparus ont été recen-
sés après le passage du cyclone

Ditwah. En Thaïlande, les intempé-
ries ont provoqué la mort de 276
personnes, tandis que la Malaisie et
le Vietnam, également frappés,
n’ont pas été épargnés : la province
vietnamienne de Lam Dong a subi
plusieurs glissements de terrain
mortels après des précipitations
diluviennes.

Les spécialistes du climat s’ac-
cordent à dire que l’intensité
exceptionnelle de ces phénomènes
est directement liée au dérègle-
ment climatique.

Une atmosphère plus chaude
retient davantage d’humidité, aug-
mentant la probabilité de pluies
torrentielles et de crues soudaines.

Parallèlement, la hausse de la
température des océans favorise le
renforcement des cyclones tropi-
caux, qui deviennent plus violents,
plus fréquents et plus imprévisi-
bles.

À ces facteurs naturels s’ajou-
tent des pressions d’origine
humaine, notamment la déforesta-
tion massive qui fragilise les sols,
accélère l’érosion et multiplie les
glissements de terrain dans les
zones montagneuses et riveraines.
À Sumatra comme ailleurs, cette
combinaison de dérèglements cli-
matiques et de pressions environ-
nementales expose des millions de

personnes à des risques accrus,
mettant en évidence la vulnérabi-
lité des territoires insulaires et
côtiers face aux catastrophes natu-
relles. Les autorités indonésiennes,
confrontées à une urgence huma-
nitaire sans précédent, appellent à
une solidarité internationale
immédiate afin de renforcer les
secours, acheminer des vivres et
soutenir des régions totalement
anéanties.

Alors que la mousson se pour-
suit et que les prévisions restent
alarmantes, le drame de Sumatra
s’impose comme un signal fort
adressé au monde entier.

Il révèle brutalement la néces-
sité d’accélérer la mise en place de
politiques de prévention, de pro-
tection des populations et d’adapta-
tion aux crises climatiques qui s’in-
tensifient d’année en année.

Dans cette partie du globe déjà
fragilisée par la pauvreté et les
pressions environnementales, la
catastrophe actuelle marque un
tournant, rappelant que les enjeux
climatiques ne sont plus seulement
des projections pour l’avenir, mais
une réalité urgente qui menace
aujourd’hui la vie de millions
d’êtres humains.

R.I

L’Asie du Sud-Est vit des heures sombres, frappée de plein fouet par une
succession de tempêtes tropicales et de pluies de mousson qui plongent des
millions de personnes dans une détresse profonde.

BEAVER CREEK 
(ETATS UNIS)
Kriechmayr triomphe 
dans un super-G 
chaotique bouleversé
par la météo

Le super-G de la Coupe du monde de ski
alpin de Beaver Creek s’est transformé ven-
dredi en une course de survie, tant les
conditions météorologiques ont perturbé
les départs tout au long de la journée.

Brouillard dense, chutes de neige conti-
nues et visibilité réduite ont imposé plu-
sieurs interruptions, avant que les organi-
sateurs ne décident d’arrêter les départs
après le dossard 31. Dans ce contexte diffi-
cile, l’Autrichien Vincent Kriechmayr, 34
ans, a su tirer profit de son expérience pour
décrocher son 19e succès en Coupe du
monde.

Il s’est imposé devant le Norvégien
Fredrik Moeller, relégué à 56 centièmes, et
son compatriote Raphael Haaser, troisième
à 1.03 seconde. Grâce à ces 30 skieurs effec-
tivement lancés, la Fédération internatio-
nale de ski a pu valider officiellement la
compétition malgré les aléas. Le suspense a
néanmoins été marqué par l’absence sur la
piste de plusieurs favoris, privés de départ
par la détérioration rapide de la météo. 

Le leader du classement général, le
Suisse Marco Odermatt, a tout de même
réussi à prendre la cinquième place, conso-
lidant son avance au classement. Cette
course chaotique souligne une fois de plus
combien le ski de haut niveau dépend étroi-
tement des éléments naturels, qui peuvent
à tout moment remodeler les hiérarchies
établies. 

Kriechmayr, pour sa part, confirme une
maîtrise technique et mentale exemplaire,
capable de faire la différence lorsque les
conditions deviennent extrêmes.

Son succès à Beaver Creek marque un
début de saison sous haute intensité et
laisse présager une lutte serrée pour les
prochaines épreuves, où les skieurs
devront composer avec une météo de plus
en plus imprévisible.

R.S

LONDRES
L’exploration minière en eaux profondes provoque une chute
alarmante de la faune marine

Une étude scientifique d’envergure,
menée durant cinq ans dans la zone de
Clarion-Clipperton (CCZ) dans le
Pacifique, révèle un déclin de 37 % du nom-
bre d’animaux vivant dans les sols marins
touchés par des opérations d’exploration
minière. Cette baisse spectaculaire, liée à
des essais de machines destinées à extraire
des métaux stratégiques, alimente l’inquié-
tude croissante autour de l’impact de l’ex-
ploitation minière en haute mer sur la bio-
diversité mondiale. 

Les scientifiques issus du Musée d’his-
toire naturelle du Royaume-Uni, du Centre
national d’océanographie et de l’Université
de Göteborg ont comparé l’état de la faune
deux ans avant et deux mois après le pas-
sage d’un véhicule minier dans une zone
encore vierge. Leur analyse s’est concen-

trée sur de petits organismes mesurant
entre 0,3 mm et 2 cm : vers, coquillages et
micro-invertébrés, éléments essentiels de
l’écosystème profond. Le constat est sévère
: la trace laissée par les engins est synonyme
d’un effondrement immédiat de la biodi-
versité locale. Pour Adrian Glover, auteur
principal de l’étude, ces résultats consti-
tuent une base scientifique fondamentale
pour établir des normes environnemen-
tales strictes sous l’égide de l’Autorité inter-
nationale des fonds marins, alors que les
États membres débattent encore des règles
encadrant l’exploitation de ces espaces. 

Ce sujet devient d’autant plus urgent
que certains pays se préparent à lancer des
campagnes d’exploration dans leurs zones
économiques exclusives, tandis qu’un
traité des Nations unies sur la haute mer

entrera en vigueur début 2026. Si aucune
licence commerciale n’a encore été déli-
vrée dans les eaux internationales, la pres-
sion croissante pour accéder au nickel, au
cobalt et au cuivre "indispensables aux bat-
teries et aux technologies stratégiques"
nourrit un débat mondial. Celui-ci oppose
les impératifs de transition énergétique aux
risques pesant sur un patrimoine marin
encore largement méconnu. La publica-
tion de cette étude marque un tournant
dans la réflexion internationale, rappelant
que la ruée vers les métaux du futur pour-
rait fragiliser des écosystèmes déjà mena-
cés par la pollution et la surpêche.              Les
conclusions appellent à une vigilance
accrue et à une réglementation ferme avant
qu’il ne soit trop tard.

R.I

ROME
Une production céréalière mondiale, attendue en 2025, 
les prix alimentaires mondiaux sous pression

La production mondiale de
céréales devrait franchir, pour
la première fois de son histoire,
le seuil symbolique des 3 mil-
liards de tonnes en 2025, soit
une hausse de 4,9 % par rap-
port à la récolte de 2024, selon
les dernières prévisions
publiées vendredi par
l’Organisation des Nations
unies pour l’alimentation et
l’agriculture (FAO).

Cette progression remar-
quable reflète des conditions
climatiques favorables et des
investissements accrus dans
les zones agricoles straté-
giques, et pourrait contribuer à
une certaine stabilité des mar-
chés alimentaires internatio-
naux. La flambée de produc-
tion est principalement portée
par le blé, avec des récoltes par-
ticulièrement prometteuses en
Australie et surtout en
Argentine. Dans ce pays sud-

américain, la combinaison
d’un étalement des semis et de
rendements exceptionnelle-
ment élevés laisse entrevoir
une récolte historique.

L’Europe et les États-Unis
enregistrent également des
hausses notables dans la pro-
duction de blé, accompagnées
d’augmentations pour d’autres
céréales secondaires telles que
l’orge. Le riz, quant à lui,
devrait connaître une progres-
sion plus modérée mais
constante, avec une hausse
estimée à 1,6 %. Cette abon-
dance attendue a eu un impact
direct sur les prix mondiaux
des denrées alimentaires, qui
ont enregistré un recul pour le
troisième mois consécutif en
novembre.

L’indice des prix alimen-
taires de la FAO, qui mesure
l’évolution des prix internatio-
naux d’un ensemble de pro-

duits, a ainsi baissé de 1,2 % sur
un mois, se situant 2,1 % en des-
sous de son niveau de novem-
bre 2024 et près de 22 % en des-
sous de son pic historique de
mars 2022. 

Cependant, ce repli global
masque des tendances contras-
tées selon les produits.

Les prix des céréales enre-
gistrent une légère hausse de
1,3 % sur un mois, portée par la
montée du prix du blé (+2,5 %).
En revanche, les prix des huiles
végétales ont connu un recul
de 2,6 % en raison de la baisse
des cotations de l’huile de
palme, du colza et du tourne-
sol.

Les produits laitiers suivent
également une tendance à la
baisse, avec une diminution de
3,1 %, influencée par l’augmen-
tation de la production mon-
diale et des disponibilités
exportables, en particulier

pour le beurre et la poudre de
lait entier.

Les prix de la viande restent
globalement stables (-0,8 %),
tandis que le sucre connaît un
recul marqué de près de 6 %,
conséquence des récoltes
abondantes attendues au
Brésil, en Inde et en Thaïlande. 

Ces perspectives favorables
pour la production mondiale
de céréales apparaissent
comme un signal positif pour
la sécurité alimentaire mon-
diale, offrant un potentiel de
régulation des prix tout en
répondant à la demande crois-
sante d’une population mon-
diale en expansion. 

Néanmoins, les experts
mettent en garde contre les
aléas climatiques et les ten-
sions géopolitiques pouvant
influencer la stabilité des mar-
chés à court et moyen terme.

R.E
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MOSTAGANEM 
Santé publique : une dynamique nouvelle
portée par des transformations profondes

À l’occasion d’un Forum organisé
par l’Association de la Presse de la wi-
laya, les responsables du secteur ont
dressé un panorama détaillé de l’évo-
lution des structures sanitaires, des
défis persistants et des perspectives
qui redessinent aujourd’hui l’organi-
sation médicale du territoire. 

Cette rencontre a réuni un panel
représentatif composé du directeur de
la santé, du corps hospitalier et de res-
ponsables des maternités, de la santé
de proximité et du secteur psychia-
trique. 

L’échange s’est avéré dense, révé-
lateur d’une dynamique nouvelle qui
s’installe progressivement. Le direc-
teur du secteur, Med Tewfik Khalil, a
insisté sur la vision stratégique adop-
tée par les autorités de la wilaya, axée
sur l’amélioration continue des
conditions d’accueil, la modernisa-
tion des infrastructures et le rééquili-
brage territorial des services de santé. 

Cette stratégie se reflète dans plu-
sieurs réalisations majeures, au pre-
mier rang desquelles l’ouverture de
l’hôpital universitaire de 240 lits, une
structure moderne qui renforce
considérablement les capacités de
soins. 

À cela s’ajoutent la réhabilitation de
l’hôpital "Che Guevara", la mise à ni-
veau de plusieurs polycliniques, ainsi
qu’un essor notable des centres de
santé de proximité, véritables
maillons de première ligne dans la
prise en charge des patients. 

Les responsables présents ont sou-
ligné que les efforts engagés depuis

quelques années ont permis d’amé-
liorer l’accès aux soins, de moderniser
l’équipement médical et d’élever la
qualité des prestations dans l’ensem-
ble des services. 

Cette dynamique est particulière-
ment visible dans le secteur de la ma-
ternité, comme l’a démontré la
directrice de l’établissement, forte de
chiffres révélateurs : 490 employés,
plus de 1 300 accouchements en
moyenne par an, un encadrement
composé de gynécologues, d’anesthé-
sistes, de sages-femmes et d’un large
corps paramédical. 

Un investissement humain et tech-
nique significatif qui illustre le rôle
central de la maternité dans la prise
en charge des patientes. 

La demande croissante impose
toutefois de nouvelles perspectives.
Une nouvelle structure de gynécolo-
gie est ainsi prévue à l’est du chef-lieu,
afin de répondre à la pression sur les
services actuels et d’assurer un mail-
lage sanitaire plus harmonieux. 

Cette orientation s’inscrit dans la
logique d’une couverture sanitaire
plus équitable et plus efficace. En re-
vanche, certains secteurs restent fra-
giles. Le directeur de l’hôpital
psychiatrique, structure à vocation ré-
gionale, a rappelé les limites aux-
quelles fait face son établissement,
dont les capacités "70 lits pour adultes
et 10 pour enfants" ne correspondent
plus aux besoins, dans un contexte où
le nombre de patients continue de
croître alors que les effectifs médicaux
spécialisés stagnent. 

Il a également évoqué les
contraintes organisationnelles et ma-
térielles, qui appellent des solutions
structurelles et un renforcement des
ressources humaines. La conférence
a permis d’aborder les prestations de
radiologie, les services d’urgence, la
permanence médicale, les unités
d’oncologie, sans oublier la tubercu-
lose, encore présente et nécessitant
un suivi particulier. 

Les responsables ont répondu
point par point aux interrogations de
la presse, mettant en avant l’améliora-
tion tangible des services, tout en re-
connaissant les défis persistants qui
requièrent un soutien continu. 

Le directeur a conclu en saluant le
rôle actif de la presse locale, particu-
lièrement lors des périodes critiques,
comme la pandémie de Covid-19 ou la
récente campagne de vaccination
contre la poliomyélite. 

Pour lui, cette collaboration contri-
bue à renforcer la sensibilisation, la
transparence et l’accompagnement
des citoyens dans les moments clés.
Mostaganem s’inscrit ainsi dans une
dynamique de progression incontes-
table. 

Les avancées sont réelles, structu-
rantes et porteuses d’un avenir sani-
taire plus solide. Mais cette
dynamique repose sur un équilibre
fragile, nécessitant un engagement
constant, des investissements soute-
nus et une vision durable pour conso-
lider les acquis et répondre aux
nouveaux défis.

R. L.

La ville de Chlef s’est transformée ces derniers jours
en un véritable centre d’expertise et d’innovation dans
le domaine de l’autisme, en accueillant le Colloque in-
ternational consacré à la prise en charge des adoles-
cents atteints de troubles du spectre autistique (TSA). 

Organisé par la Fédération nationale des associa-
tions du spectre autistique, à l’occasion de la Journée
internationale des personnes aux besoins spécifiques
célébrée chaque 3 décembre, cet événement de deux
jours a réuni universitaires, chercheurs, spécialistes,
éducateurs et représentants d’associations nationales
et étrangères, offrant une plateforme unique
d’échanges et de partage de savoir-faire. 

Plus de quinze communications scientifiques ont
été présentées lors de ce colloque, abordant des théma-
tiques essentielles telles que les changements biolo-
giques et psychologiques propres à l’adolescence, les
erreurs de diagnostic fréquentes et l’identification du
« faux autisme », un phénomène où certains symp-
tômes sont mal interprétés ou confondus avec d’autres
troubles. 

L’utilisation des technologies avancées, comme le
métavers et l’intelligence artificielle, a été mise en
avant comme un outil innovant pour le suivi, l’appren-
tissage et l’inclusion sociale des adolescents autistes. 

Saïda Ammar, présidente de la Fédération, a souli-
gné l’importance de cette rencontre : « Notre objectif
est de garantir une prise en charge globale, psycholo-
gique, sociale et professionnelle, qui permette aux ado-
lescents autistes de s’épanouir pleinement et de
trouver leur place dans la société. 

Ce colloque est aussi une occasion unique de parta-
ger des expériences internationales et d’adapter les
bonnes pratiques à notre contexte algérien. 

» Le Dr Saad Mohamed Al-Khamissi, professeur à
l’Université du Golfe arabe à Bahreïn, a rappelé les défis
spécifiques rencontrés par les adolescents autistes, no-
tamment dans les domaines de la vie sociale et de la
sexualité, et a présenté des stratégies d’intervention
adaptées aux familles et aux éducateurs. 

« Ces rencontres internationales sont essentielles,
car elles permettent d’échanger des méthodes scienti-

fiquement validées et de les contextualiser pour répon-
dre aux besoins locaux », a-t-il indiqué. 

De son côté, le Dr Dhamer Abderrahmane, de l’Uni-
versité de Chlef, a insisté sur la nécessité de développer
des programmes structurés pour favoriser l’autono-
mie, la valorisation des capacités et l’insertion sociale
et professionnelle des adolescents : « L’adolescence est
une période cruciale. 

Sans soutien adapté, ces jeunes risquent d’être mar-
ginalisés, alors qu’ils possèdent un potentiel immense
à exploiter. 

» La deuxième journée du colloque a été marquée
par une annonce majeure : la conclusion d’accords de
partenariat entre la Fédération et quatre laboratoires
universitaires spécialisés en sociologie, psychologie,
droit et sport. 

Ces collaborations visent à enrichir et adapter les
programmes éducatifs, à renforcer les critères de diag-
nostic du TSA et à améliorer l’accompagnement global
des adolescents autistes. Selon Saïda Ammar, « ces par-
tenariats permettront de créer une approche pluridis-
ciplinaire complète, qui combine recherche
scientifique, engagement associatif et soutien poli-
tique, pour offrir une prise en charge de qualité et iden-
tifier des solutions innovantes pour valoriser les
compétences des personnes concernées. » Dans le
cadre de cette initiative, un ambitieux programme de
formation a été lancé pour former 1 000 praticiens spé-
cialisés dans l’autisme à travers tout le pays. 

Dès le premier trimestre 2026, un établissement
dédié supervisera la formation de 20 diplômés univer-
sitaires en psychologie et sociologie, qui seront ensuite
chargés de former chacun 50 autres praticiens, garan-
tissant ainsi une diffusion nationale des compétences
et une amélioration durable de l’accompagnement des
adolescents. 

Le colloque a également accueilli des experts venus
d’Égypte et de Bahreïn, ainsi que des représentants
d’associations locales, qui ont partagé des interven-
tions approfondies sur les stratégies favorisant l’inté-
gration sociale et professionnelle. Les débats ont insisté
sur l’importance d’une coordination étroite entre fa-

milles, institutions éducatives et associations pour
créer un environnement inclusif, stimulant et adapté
aux besoins spécifiques des jeunes. 

L’intelligence artificielle et la numérisation ont été
identifiées comme des leviers essentiels pour amélio-
rer le suivi thérapeutique et les méthodes d’accompa-
gnement, permettant de mieux cibler les besoins
individuels et d’évaluer l’efficacité des programmes. 

Au-delà de la dimension scientifique, ce colloque
met en lumière la dimension humaine et sociale de
l’inclusion. 

Les intervenants ont rappelé que l’autisme n’est pas
seulement un enjeu médical, mais un véritable défi so-
ciétal : permettre aux jeunes concernés de développer
leurs compétences, de participer activement à la vie so-
ciale et professionnelle et d’être reconnus pour leurs
capacités. 

Les familles ont un rôle central, mais l’État, les ins-
titutions éducatives et les associations doivent travailler
de concert pour créer un environnement propice à
l’épanouissement de ces adolescents. 

Cet événement marque un tournant pour l’Algérie
dans le domaine de l’autisme, démontrant qu’il est pos-
sible d’associer expertise scientifique, innovation tech-
nologique et engagement social pour construire des
programmes durables et adaptés. 

En favorisant la formation, la recherche et l’inser-
tion, le colloque de Chlef illustre une vision ambitieuse
: celle d’une société inclusive où chaque adolescent au-
tiste peut exprimer pleinement son potentiel, s’inté-
grer dans la communauté et contribuer au
développement collectif. 

Chlef devient ainsi une vitrine nationale et interna-
tionale de solutions innovantes, plaçant l’Algérie sur la
carte des pays qui investissent concrètement dans l’ave-
nir des adolescents autistes et dans l’amélioration de la
qualité de vie de leurs familles. 

Ce colloque démontre qu’une approche scienti-
fique, structurée et coordonnée est non seulement né-
cessaire, mais aussi réalisable, offrant un horizon
prometteur pour une inclusion véritable et durable.

R. R.

SANTÉ PUBLIQUE
La campagne de
vaccination contre 
la poliomyélite
prolongée jusqu’au
8 décembre

Le ministère de la Santé a annoncé
la prolongation de la campagne natio-
nale de vaccination contre la polio-
myélite jusqu’au lundi 8 décembre,
une mesure rendue nécessaire par
l’affluence croissante des parents
dans les centres de santé depuis le lan-
cement de l’opération. 

Cette décision intervient dans un
contexte de mobilisation collective vi-
sant à renforcer la protection des en-
fants contre cette maladie grave et
hautement contagieuse. 

Selon le communiqué du minis-
tère, l’intérêt manifesté par les fa-
milles et la forte participation
enregistrée témoignent d’une prise de
conscience accrue quant à l’impor-
tance de la prévention. 

Les autorités sanitaires rappellent
que la vaccination demeure le moyen
le plus fiable et le plus efficace pour
prévenir la poliomyélite et garantir la
sécurité sanitaire des plus jeunes. 

L’extension de la campagne per-
mettra d’atteindre un plus large nom-
bre d’enfants à travers toutes les
wilayas du pays, conformément à l’ob-
jectif national d’immunisation glo-
bale. 

Le ministère réitère son appel aux
parents pour qu’ils profitent de cette
prolongation afin de faire vacciner
leurs enfants dans les plus brefs dé-
lais, soulignant que la lutte contre la
poliomyélite constitue un enjeu ma-
jeur de santé publique.

R.N

Mostaganem semble avoir enclenché, ces dernières années, une transformation notable de
son système de santé. 

CHLEF
Vers une prise en charge innovante et inclusive des adolescents autistes grâce à un
colloque international majeur



Une réunion stratégique,
dense et déterminante, consa-
crée à l’examen des dossiers
prioritaires d’un secteur en
pleine mutation, et à la mise en
place d’une véritable feuille de
route capable d’opérer un saut
qualitatif dans l’ensemble du
système de santé national. 

Dès l’ouverture des travaux,
le ministre a tenu à exprimer sa
reconnaissance aux plus hautes
autorités du pays, soulignant
l’impulsion décisive du prési-
dent de la République, Abdel-
madjid Tebboune, dans la
modernisation du secteur. 

Il a rappelé que les orienta-
tions présidentielles consti-
tuent aujourd’hui le socle d’un
ambitieux processus de ré-
forme visant à améliorer la qua-
lité des soins, à renforcer les
infrastructures et à instaurer
une gouvernance sanitaire plus
performante et plus transpa-
rente. Dans ce cadre, M. Ait
Messaoudene a mis en avant
l’importance de la feuille de
route présentée devant les DSP,
fruit d’un diagnostic appro-
fondi des besoins et des
contraintes du système de
santé. 

Cette stratégie nationale, a-t-
il expliqué, repose sur une vi-
sion globale destinée à traiter
les défis structurels, à améliorer
l’organisation des services et à
garantir une prise en charge
plus humaine, plus efficace et
plus accessible pour tous les ci-
toyens. La réunion a ensuite été
marquée par une série d’expo-
sés techniques présentés par les
cadres de l’administration cen-
trale. 

Ces rapports ont abordé plu-
sieurs dossiers cruciaux : la ges-
tion des infrastructures
sanitaires, la numérisation des
services, l’amélioration du
fonctionnement des établisse-
ments publics de santé de
proximité (EPSP), la prévention
et la santé scolaire, la formation
continue, la gestion des res-
sources humaines ainsi que
l’organisation des parcours
d’urgence. Autant de chantiers
stratégiques qui dessinent une
transformation profonde du
système. 

Le ministre a donné des ins-
tructions fermes et précises, in-
sistant sur l’urgence de
repositionner le patient au
cœur de toutes les priorités. 

Les établissements publics
de santé de proximité, a-t-il

rappelé, doivent devenir la co -
lonne vertébrale du système na-
tional, en renforçant leurs
capacités techniques, en déve-
loppant les consultations spé-
cialisées et en généralisant le
dispositif de garde 24h/24 sur
tout le territoire national. 

Cette mesure vise à fluidifier
le parcours du patient, réduire
les pressions sur les hôpitaux et
améliorer la qualité de la prise
en charge dans les zones ur-
baines comme rurales. 

Concernant la numérisation,
M. Ait Messaoudene a souligné
l’impératif d’achever ce chan-
tier majeur avant le 31 décem-
bre, conformément aux
directives du chef de l’État. 

La digitalisation complète
permettra un meilleur suivi des
dossiers médicaux, un accès
plus rapide aux données sani-
taires, une amélioration de la
gestion hospitalière et une
transparence accrue dans le pi-
lotage du système. Elle consti-
tue également un axe central
dans la modernisation des ur-
gences, où les systèmes numé-
riques doivent désormais être
généralisés pour optimiser le
triage médical et l’organisation
du parcours des patients. 

Le volet prévention a occupé
une place importante dans les
discussions. 

Le ministre a insisté sur le
renforcement de la surveillance
épidémiologique, le respect
strict des délais de déclaration
des maladies à déclaration obli-
gatoire, ainsi que l’élargisse-
ment de la couverture médicale
en milieu scolaire. 

Il a également ordonné une
intensification des campagnes
de vaccination et une meilleure
coordination entre les services
locaux pour assurer une pré-
vention continue et efficace. 

Dans le domaine de la santé
mère-enfant, le ministre a ap-
pelé à relancer activement le
Programme national de planifi-
cation familiale et à renforcer
les programmes de dépistage
précoce des cancers, notam-
ment celui du col de l’utérus. 

Il a insisté sur la nécessité de
consolider les dispositifs de sur-
veillance de la mortalité mater-
nelle et néonatale, en intégrant
les objectifs du développement
durable dans les plans d’action
sanitaires des wilayas. Les ser-
vices hospitaliers et les ur-
gences ont également fait
l’ob jet d’un examen détaillé. 

M. Ait Messaoudene a rap -
pelé l’impératif de mieux orga-
niser le triage médical,
d’améliorer la coordination in-
terne des établissements et de
renforcer les programmes de
jumelage sanitaire entre struc-
tures. 

Ces jumelages, a-t-il précisé,
doivent désormais s’inscrire
dans un cadre réglementaire
clair et faire l’objet d’une éva-
luation annuelle, afin d’assurer
leur efficacité et leur pérennité. 

S’agissant des médicaments
et des équipements médicaux,
le ministre a exigé un suivi ri-
goureux du stock pharmaceu-
tique, ainsi qu’une
transmission régulière et dans
les délais des données relatives
à la disponibilité des produits. 

Il a également mis l’accent
sur l’activation du système na-
tional de pharmacovigilance,
essentiel pour garantir la sécu-
rité des patients et prévenir les
risques liés à l’utilisation des
médicaments. Le dossier des
ressources humaines, pierre
angulaire de toute réforme, a
été largement abordé. 

Le ministre a demandé la
poursuite des opérations d’in-
tégration et de régularisation
des situations professionnelles,
tout en instruisant les direc-
tions de la santé de recenser les
diplômés des écoles privées et
de proposer des solutions adap-
tées pour leur recrutement. 

L’objectif est de renforcer les
effectifs, de valoriser les compé-
tences nationales et de répon-
dre plus efficacement aux
besoins croissants en person-
nels médicaux et paramédi-
caux. En clôturant la réunion,
M. Ait Messaoudene a insisté
sur la nécessité d’un suivi per-
manent sur le terrain, d’une ap-
plication rigoureuse des
instructions et d’un sens accru
des responsabilités de la part
des gestionnaires locaux. 

Il a assuré que son départe-
ment accompagnera et soutien-
dra toutes les initiatives visant à
placer la santé du citoyen au-
dessus de toute autre considé-
ration, rappelant que la
confiance des citoyens dans le
système national de santé dé-
pend de la qualité des services
qui leur sont rendus au quoti-
dien. La rencontre marque
ainsi une étape importante
dans la transformation du sec-
teur sanitaire algérien. 

En traçant une feuille de
route ambitieuse, en redéfinis-
sant les priorités et en mobili-
sant l’ensemble des acteurs, le
ministère de la Santé entend
construire un système plus mo-
derne, plus équilibré et résolu-
ment tourné vers la qualité,
l’efficacité et l’humain. 

Un défi majeur, mais indis -
pensable pour répondre aux at-
tentes des citoyens et consolider
les fondements d’un système de
santé national capable de rele-
ver les défis de demain.

R.N
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ALGER 
Le ministre de la Santé fixe une nouvelle
feuille de route pour moderniser et
humaniser le système national de santé
Le ministère de la Santé a réuni, jeudi à Alger, les directeurs de la Santé et de
la Population (DSP) des 58 wilayas du pays lors d’une large rencontre
d’orientation présidée par le ministre Mohamed Seddik Ait Messaoudene.

GENÈVE – OMS 
Une alerte mondiale face à
l’augmentation des cas et des
décès liés au paludisme

L’Organisation mondiale de la santé (OMS) a tiré la sonnette
d’alarme jeudi sur la recrudescence du paludisme dans le
monde. 

Selon le dernier rapport annuel de l’agence onusienne, la
maladie transmise par les moustiques a causé l’an dernier en-
viron 282 millions de cas et 610.000 décès, enregistrant ainsi
une légère augmentation par rapport à 2023. 

Le directeur général de l’OMS, Tedros Adhanom Ghebreye-
sus, a mis en garde contre les risques liés à la résistance crois-
sante aux médicaments antipaludiques et aux réductions de
financement, qui pourraient compromettre les progrès réali-
sés au cours des deux dernières décennies. 

Malgré ces défis, le directeur général a affirmé que « aucun
obstacle n’est insurmontable » et que la vision d’un monde
sans paludisme reste réalisable grâce à un leadership national
fort et à des investissements ciblés dans les zones les plus tou-
chées. 

L’Afrique continue d’être le continent le plus affecté,
concentrant 94 % des cas et 95 % des décès mondiaux, dont la
majorité (75 %) touche des enfants de moins de cinq ans. 

Cinq pays – la République démocratique du Congo, l’Éthio-
pie, le Mozambique, le Nigeria et l’Ouganda – représentent à
eux seuls plus de la moitié des cas recensés à l’échelle mon-
diale. 

Face à cette situation préoccupante, l’OMS appelle à un ren-
forcement urgent des stratégies de prévention, de traitement
et de suivi de la maladie, insistant sur la nécessité d’une mo-
bilisation internationale et d’un engagement soutenu des pays
les plus touchés afin de sauver des vies et d’atteindre les ob-
jectifs sanitaires mondiaux.

R. I.

TIARET  
Mobilisation générale 
contre la Leishmaniose : le wali
déclenche un plan d’action
sanitaire renforcé

Face à la progression préoccupante de la Leishmaniose cuta-
née dans plusieurs communes de la wilaya de Tiaret, le wali a
réuni, l’ensemble des acteurs concernés lors d’une importante
séance de travail consacrée à l’évaluation de la situation sani-
taire et à la mise en place de mesures d’intervention renforcées. 

Cette réunion, organisée au siège de la wilaya, a rassemblé le
président de l’Assemblée populaire de wilaya, M. Oukel Be-
klhira, le secrétaire général, M. Rabah Mourad Yezza, les chefs
de daïra, les directeurs des établissements hospitaliers ainsi que
l’inspecteur vétérinaire provincial. 

Objectif : instaurer une coordination rigoureuse, anticiper
l’évolution de la maladie et mettre en place un dispositif d’inter-
vention rapide dans les zones où une hausse des cas a été signa-
lée. 

Le chef de l’exécutif a insisté sur la nécessité d’une mobilisa-
tion totale, impliquant l’ensemble des institutions et des services
techniques. 

Parmi les décisions arrêtées, figure la création d’une cellule
de veille sanitaire, chargée de suivre en permanence l’évolution
des foyers d’infection et de coordonner les actions sur le terrain. 

Les responsables de daïra ont été instruits d’organiser des
réunions quasi quotidiennes pour renforcer les actions locales,
notamment dans les zones qui enregistrent une augmentation
notable des cas. 

Le plan adopté prévoit également des interventions directes
de lutte anti-vectorielle, incluant l’utilisation contrôlée de pes-
ticides, la sensibilisation des personnels de santé des établisse-
ments communaux, ainsi que le lancement de campagnes
massives d’information destinées aux citoyens. 

Ces campagnes mettent l’accent sur les gestes simples mais
essentiels pour freiner la propagation de la maladie : maintien
de l’humidité des murs, élimination des déjections bovines
abandonnées, destruction des gîtes potentiels de l’insecte vec-
teur, suppression des mauvaises herbes, nettoyage des eaux
stagnantes ou encore assainissement des abords des cours
d’eau. 

Enfin, le wali a ordonné l’organisation d’opérations élargies
de nettoyage et d’amélioration de l’hygiène urbaine, avec l’éli-
mination des herbes envahissantes et la plantation d’arbres dans
les zones les plus touchées. 

L’ensemble de ces mesures vise à contenir efficacement la
propagation de la maladie, tout en renforçant la vigilance et la
participation citoyenne afin d’assurer une protection durable de
la population.

R. L.
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Le stress
précoce

déteint à vie
sur le cerveau

Le stress extrême vécu pen-
dant l'enfance, comme la pau-
vreté, la maltraitance ou
l'abandon laisse des séquelles
durables sur le cerveau, selon
une nouvelle étude américaine.

Un stress sévère dans l'en-
fance peut affecter durable-
ment le cerveau tout au long de
l'existence. Cela pourrait alté-
rer les parties du cerveau res-
ponsables de l'apprentissage, la
mémoire, la gestion du stress et
des émotions. Des événements
stressants traversés à l'âge de 2-
3 ou 4 ans peuvent affecter né-
gativement le comportement,
la santé, le travail et même le
choix du partenaire dans la vie
adulte. C'est ce que suggèrent
des chercheurs de l'Université
de Wisconsin-Madison, aux
Etats-Unis. Leur étude a
consisté à réaliser des entre-
tiens auprès de 128 enfants âgés
en moyenne de 12 ans et qui ont
souffert petits d'abus sexuel,
d'abandon ou de pauvreté. Les
cerveaux de ces enfants ont été
observés, en particulier l'hip-
pocampe et l'amygdale, deux
zones impliquées dans l'émo-
tion et la réponse au stress. Les
images ont été comparées aux
images cérébrales d'enfants
issus de milieu modeste ayant
eu une enfance heureuse.

Des changements
neurobiologiques
Résultat, les enfants ayant

connu un stress sévère ont pré-
senté des amygdales et des hip-
pocampes plus petits que les
autres.

Faut-il en conclure que le
stress dans l'enfance rejaillira
forcément négativement dans
la vie d'adulte ? Les chercheurs
restent prudents : les observa-
tions représentent les mar-
queurs d'un changement
neurobiologique, mais n'augu-
rent pas de la destinée d'un in-
dividu. Cette étude n'est pas la
première à s'intéresser aux ef-
fets du stress sur le cerveau. La
dernière en date émane de
l'université d'Iowa et met en
garde contre le stress chro-
nique. Il peut donner des trous
de mémoire avec l'âge.

CANCER  
La génétique est un plus gros

facteur de risque que 
le mode de vie

A travers une étude portant sur des personnes adoptées, des chercheurs suédois ont
constaté que la génétique est un facteur de risques plus important que l'environnement.

Les facteurs génétiques à
l'origine des cancers de la pros-
tate, du colo-rectal et du cancer
du sein, sont établis. Et pour
preuve, quelle femme ne s'est
pas vue questionner sur ses an-
técédents familiaux lors d'une
visite gynécologique par exem-
ple ? Mais concernant les risques
cancéreux, le débat persiste mal-
gré tout entre gêne et environ-
nement. Suite à leur étude, des
chercheurs suédois ont constaté
que la génétique est un facteur
de risque plus important que le
mode de vie.

Cette étude, dirigée par Bengt
Zoller, professeur à l'université
de Lund en Suède et dont les ré-
sultats sont parus dans le Euro-
pean Journal of Cancer, s'est
basée sur un groupe de 70 965
enfants adoptés nés entre 1932 et
1969. Leurs diagnostics ont été
réalisés entre 1958 et 2010. Après
avoir étudié dans le Registre du
Cancer suédois, les données de
leurs deux parents biologiques
et adoptifs, les chercheurs ont
constaté que la génétique est un
facteur de risque plus élevé que
le mode de vie, dans le dévelop-
pement d'un cancer du sein, de

la prostate ou d'un cancer colo-
rectal. Si un des deux parents
biologiques est atteint d'un can-
cer, l'enfant a entre 80 et 100%
plus de chances de développer le
même, en comparaison à un en-
fant dont le parent n'est pas tou-
ché. «Les résultats de notre
étude ne signifient pas que le
mode de vie d'un individu n'est
pas important dans le risque de
développer un cancer, mais il
suggère que le risque pour les
trois types les plus communs de
cancer dépend dans une grande
mesure de la génétique», précise
le Pr Zoller. L'étude observe éga-
lement que les enfants adoptés
ayant eu un parent biologique
atteint d'un cancer en développe
un à un âge plus avancé. 

Questionner plus
sur l'histoire familiale
des patients

Une étude à prendre d'autant
plus au sérieux que les témoins
suédois étudiés ont été adoptés
avant l'âge d'un an, donc ont été
éloignés de l'environnement fa-
milial de leurs parents biolo-
giques. De plus, en se basant sur
des personnes qui ne partagent

pas le même environnement
que leurs parents biologiques,
les chercheurs apportent des
conclusions moins discutables
quant à l'influence de la géné-
tique sur le cancer.

De nouvelles conclusions in-
dispensables pour les cliniques
dans l'évaluation des risques de
cancers chez les patients : «L'ap-
parition du cancer du sein, le
cancer de la prostate et le cancer
colorectal chez les parents biolo-

giques est un facteur de risque
important qui devrait être inclus
dans l'histoire et les examens
médicaux des patients», indique
le Pr Zoller.

Il semble donc très important
que les médecins questionnent
encore plus les patients sur leurs
antécédents familiaux afin qu'ils
puissent mettre en place d'au-
tres tests nécessaires pour dé-
pister la maladie.

Une récente étude améri-
caine vient de montrer que le
chocolat noir (à 85%) pouvait
nous aider à lutter contre les
maladies cardiovasculaires.

Bonne nouvelle pour
toutes celles et ceux qui ne
peuvent pas résister à un
(petit) carré de chocolat noir
: une récente étude améri-
caine (publiée dans le Journal
of American Heart Associa-
tion) vient de montrer que ce
dernier est bon pour nos ar-
tères. 

Ces travaux concernent en
particulier tous ceux qui
souffrent de maladies arté-
rielles périphériques : il s'agit
de pathologies qui atteignent
les artères qui sillonnent les
bras, l'estomac, la tête mais
aussi (et surtout) les jambes.
A cause d'une pression san-
guine trop faible, les malades
sont en fait plus souvent su-
jets aux crampes, à la fatigue
et aux douleurs, notamment
dans les jambes. 

Une question de polyphé-

nols Après avoir donné du
chocolat noir à 20 malades
(âgés de 60 à 78 ans), les cher-
cheurs se sont rendus
compte que les participants
pouvaient marcher un peu
plus longtemps sans ressen-
tir de douleurs dans les
jambes (17 secondes de plus,
très exactement).  Ils en ont

conclu que les polyphénols
contenus dans le chocolat
noir diminuaient notre ni-
veau de stress oxydatif (le
stress causé par un déséquili-
bre entre les radicaux libres
et les anti-oxydants présents
dans notre organisme) et
augmentaient aussi notre
taux d'oxyde nitrique, une

substance bien connue pour
augmenter la pression arté-
rielle. 

Mais attention : pour béné-
ficier des bienfaits de ces po-
lyphénols, il s'agit de croquer
du chocolat à plus de 85% de
cacao. On laisse donc tomber
le chocolat au lait et le Nu-
tella…

MALADIES CARDIOVASCULAIRES
Mangez du chocolat noir

Il existe plusieurs formes de leucémies
qui sont réparties en deux catégories : les
leucémies aiguës et les leucémies chro-
niques. Les leucémies aiguës sont des mala-
dies d’évolution rapide qui mettent en jeu la
vie des patients à court terme en l’absence
de traitement. Dans les leucémies chro-
niques, les cellules qui prolifèrent ont ter-
miné leur maturation, ce qui explique leur
évolution plus lente. Parmi les leucémies
chroniques, la leucémie myéloïde était sou-
vent synonyme de parcours du combattant
pour les patients, et l’issue n’était pas forcé-
ment positive. Or, comme s'enthousiasme le
Pr Philippe Rousselot, professeur d'hémato-
logie à l'université Versailles-Saint-
Quentin-en-Yvelines, dans un entretien
accordé au Figaro, «la leucémie myéloïde
chronique peut désormais être traitée dans
90 à 95% des cas».

Environ 8 000 personnes en France sont
atteintes de leucémie myéloïde et  700 nou-
veaux cas sont découverts chaque année.
Cette forme de cancer du sang touche plus

les hommes que les femmes, principale-
ment après 50 ans. Dans de nombreux cas,
sa découverte est fortuite et se fait à l'occa-
sion d'une analyse de sang qui révèle un
trop grand nombre de globules blancs. Le
diagnostic définitif repose ensuite sur des
analyses qui permettent de déterminer à
quel stade la maladie a évolué et quel est le
pourcentage de cellules immatures dans le
sang. Neuf fois sur dix, ce taux est inférieur
à 6%, ce qui qualifie la maladie de chro-
nique, sans symptômes.

«Mais aujourd’hui, 90 à 95% des patients
atteints par cette maladie vont obtenir un
traitement qui leur convient», insiste le Pr

Rousselot. Seul inconvénient : ces traite-
ments doivent être suivis au minimum pen-
dant plusieurs années, parfois à vie. Et les
échecs sont souvent dus au fait que le pa-
tient finit par se lasser d’un traitement qui
dure aussi longtemps. Le prochain défi des
médecins et des chercheurs sera donc de
permettre d'arrêter le traitement lorsque la
rémission moléculaire sera atteinte.

Le mécanisme de vieillisse-
ment prématuré des cellules
pourrait servir dans le traitement
ciblé de la leucémie aiguë pro-
myélocytaire  et pour d'autres
types de cancers, révèle une
équipe de l'Inserm.

On en sait plus sur le processus
de guérison des leucémies aiguës
romyélocytaires, une forme rare
de cancer du sang.  Les leucémies
sont des maladies du système san-
guin liées  à la présence en sur-
nombre de globules blancs

anormaux, qui envahissent la
moelle osseuse  et/ou le sang.
Dans le cas de la leucémie aiguë
promyélocytaire, les cellules des
patients possèdent une anomalie
qui entraîne la synthèse d'une on-
coprotéine, la protéine
PML/RARA, qui déclenche la pro-
lifération des cellules cancé-
reuses. 

En 2010, des chercheurs de l'In-
serm, dirigés par le Pr Hugues de
Thé, ont découvert que l'arsenic
associé à l'acide rétinoïque, une

hormone,  favorisaient la destruc-
tion de cette oncoprotéine et l'éli-
mination des cellules souches
leucémiques. Trois ans plus tard,
la même équipe a réussi à com-
prendre comment ce processus
de guérison fonctionne au niveau
cellulaire et moléculaire. Ces nou-
veaux travaux parus dans la revue
Nature Medecine démontrent que
la sénescence, le vieillissement
des cellules, peut avoir un effet
anti cancéreux.

Comment est-ce possible ?

Pour faire simple, le traitement à
base d'arsenic et d'acide réti-
noïque réorganise des corps nu-
cléaires, active une protéine (la
p53), à l'origine du vieillissement
et de la mort des cellules cancé-
reuses. 

«Lors de ce traitement ciblé, les
chercheurs ont montré que la
protéine p53 [qui joue un rôle es-
sentiel dans la prolifération cellu-
laire], arbitre entre mort
cellulaire et survie, déclenche la
sénescence grâce à l'implication

de corps nucléaires PML», ex-
plique l'Inserm dans un commu-
niqué.

C'est ce phénomène qui expli-
querait la guérison totale des pa-
tients, en leur épargnant la
chimiothérapie et ses effets secon-
daires, assurent les chercheurs
français. Cette découverte ne se li-
mite pas au traitement de la leucé-
mie aiguë promyélocytaire. Elle
ouvre des perspectives pour le
traitement d'autres cancers,
concluent les scientifiques.

LEUCÉMIE MYÉLOÏDE 
Une maladie 

maîtrisée à 90%
Le traitement de la leucémie myéloïde chronique, un cancer des globules blancs, est de mieux en mieux

traité. Aujourd’hui, 90% des patients peuvent espérer en guérir.

Le vieillissement des cellules, une piste de traitement

Vers un nouveau traitement prometteur ?
La mise sur le marché d'un trai-

tement expérimental pour soigner
le cancer de la moelle osseuse
pourrait être accélérée.

Après avoir constaté que 89%
des patients atteints d'une leucé-
mie avaient vu leur cancer dispa-
raître grâce à ce traitement
expérimental, les régulateurs
américains ont décidé d'accélérer
la procédure d'autorisation de
mise sur le marché.

Il s'agit d'une immunothérapie
personnalisée, connue sous le
nom de CTL 019 et qui a été déve-
loppée par l'Université de Pennsyl-
vanie (Etats-Unis). C'est la
première immunothérapie contre
le cancer à recevoir cette désigna-
tion d'avancée majeure. Elle est en
effet qualifiée de «percée» par
l'Agence Fédérale des Médica-

ments (FDA) et va donc bénéficier
d'une procédure accélérée d'exa-
men de la part de l'Agence ainsi
que d'une attention particulière
dans sa mise sur le marché.

«D'immenses espoirs»
Le traitement consiste à ex-

traire des cellules immunitaires
du patient pour les lui reprogram-
mer génétiquement afin qu'elles
ciblent ses cellules cancéreuses
qui produisent une protéine appe-
lée CD 19. Les cellules immuni-
taires reprogrammées  sont
ensuite réinjectées dans l'orga-
nisme du patient, où elles se mul-
tiplient et attaquent directement le
cancer. «Nos premiers résultats
laissent apparaître d'immenses es-
poirs pour un groupe désespéré de
patients, dont beaucoup ont été en

mesure de retrouver une vie nor-
male à l'école ou au travail après
avoir reçu cette nouvelle immuno-
thérapie personnalisée», a indiqué
le chef de l'équipe de recherche de
l'Université de Pennsylvanie, Carl
June. L'an dernier, sur 27 patients
(22 enfants et 5 adultes) atteints de
leucémie aigüe lymphoblastique,
89% ont vu leur cancer disparaître.
Le premier adulte à avoir reçu ce
traitement est en rémission depuis
un an, la première enfant à l'avoir
reçu a fêté en mai ses deux ans de
rémission. Des résultats qui ou-
vrent la porte au développement et
à l'autorisation d'autres tests avec
cette thérapie, afin de traiter plu-
sieurs sortes de cancers. Pour ce
faire, l'université s'est alliée en
2012 avec l'entreprise pharmaceu-
tique Novartis.
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ADDIS-ABEBA
L’Union africaine mobilise la région 
des Grands Lacs autour du nouvel 
accord de paix RDC-Rwanda

Le président de la Commis-
sion de l’UA, Mahmoud Ali
Youssouf, a appelé l’ensemble
des acteurs concernés à respec-
ter scrupuleusement les enga-
gements convenus, afin de
transformer cette avancée di-
plomatique en dynamique du-
rable de réconciliation. 

Pour l’Union africaine, cet
accord, signé entre les prési-
dents Félix Tshisekedi et Paul
Kagame, marque une étape es-
sentielle dans la recherche
d’une stabilité longtemps fragi-
lisée par les tensions transfron-
talières, les rivalités historiques
et la prolifération de groupes
armés. 

L’organisation panafricaine
insiste sur la nécessité d’une
mise en œuvre rigoureuse, esti-
mant que le texte n’aura de sens
que s’il se traduit réellement
par la cessation des hostilités, la
réduction des tensions et l’ou-
verture d’une nouvelle ère de
coopération régionale. 

Mahmoud Ali Youssouf a af-
firmé que la Commission de

l’UA se tient prête à accompa-
gner les deux pays et les méca-
nismes régionaux dans toutes
les étapes du processus, qu’il
s’agisse du désarmement des
groupes armés, du retour sécu-
risé des réfugiés ou du suivi des
engagements politiques. 

Pour l’organisation, cet ac-
cord représente une chance
unique d’en finir avec un cycle
de violence qui persiste depuis
près de trois décennies. 

Lors de la cérémonie de si-
gnature, le président rwandais
Paul Kagame a insisté sur la res-
ponsabilité collective des États
africains dans la consolidation
des acquis de la paix, soulignant
que les partenaires internatio-
naux peuvent soutenir les ef-
forts, mais que l’impulsion doit
venir du continent lui-même. 

Félix Tshisekedi, pour sa
part, a plaidé pour une coopéra-
tion assainie fondée sur le res-
pect mutuel, la non-ingérence
et la volonté partagée de neutra-
liser les groupes armés qui dé-
stabilisent les zones

frontalières. L’est de la RDC,
riche en ressources minérales
mais marqué par un enchevê-
trement de conflits hérités du
génocide rwandais de 1994,
connaît une recrudescence des
affrontements depuis début
2025. Kinshasa accuse Kigali
d’appuyer le M23, tandis que le
Rwanda reproche au gouverne-
ment congolais sa passivité face
aux éléments des FDLR pré-
sents sur son territoire. 

L’accord de Washington vise
ainsi à créer un cadre clair pour
la résolution de ces contentieux. 

En misant sur un cessez-le-
feu permanent, le désarme-
ment, le retour des populations
déplacées et la responsabilité
judiciaire, les deux pays tentent
de renouer avec un dialogue
fragilisé mais indispensable. 

Pour l’Union africaine, cette
opportunité doit être saisie avec
détermination afin d’ouvrir une
page nouvelle dans une région
trop longtemps marquée par
l’instabilité.

R. I.

L’Union africaine (UA) a salué avec force la signature de l’accord de paix entre
la République démocratique du Congo et le Rwanda, une initiative conclue à
Washington et présentée comme un tournant majeur pour la stabilité de la
région des Grands Lacs.

KHARTOUM 
Cris étouffés de Babanusa : appel urgent après 

la détention forcée de plus de 100 familles
La crise humanitaire au Soudan vient de fran-

chir un nouveau seuil d’alarme. 
Le Syndicat des médecins soudanais a révélé,

samedi, que plus d’une centaine de familles «
parmi lesquelles de nombreuses femmes et des
enfants » sont retenues contre leur gré dans la
ville de Babanusa, située dans l’État du Kordofan
occidental. Selon les praticiens, ces civils se re-
trouvent confinés dans des conditions qualifiées
d’« extrêmement dangereuses », sous le contrôle
des Forces de soutien rapide (FSR), qui conti-
nuent d’exercer une pression croissante sur la
population de la région. 

Les professionnels de la santé soulignent que
plusieurs personnes auraient subi des maltrai-
tances et des humiliations en raison d’accusa-
tions relatives à l’appartenance présumée de
certains de leurs proches à l’armée régulière. 

Si les détails restent limités, la gravité de la si-
tuation a conduit les organisations médicales à
tirer la sonnette d’alarme, rappelant que de tels
actes visant des civils, y compris des femmes et
des enfants, se situent en totale contradiction
avec les principes du droit international humani-

taire. Le Syndicat met en garde contre une aggra-
vation de la catastrophe humanitaire déjà pro-
fonde dans cette région du Soudan déchirée par
les violences et les tensions. 

Il dénonce fermement l’utilisation de civils
comme moyen de pression ou de chantage, un
procédé qui accentue davantage l’instabilité et la
détresse d’une population déjà éprouvée par des
mois de conflit. 

Face à cette situation, l’Organisation appelle la
communauté internationale, les Nations unies et
les défenseurs des droits humains à une condam-
nation claire et immédiate, ainsi qu’à des me-
sures concrètes, dont l’imposition de sanctions et
l’organisation d’actions urgentes pour garantir la
protection et la libération sans délai des familles
détenues. 

Dans un pays qui peine à sortir du cycle de vio-
lences, ce nouvel épisode constitue une alerte
supplémentaire sur l’urgence d’une intervention
humanitaire coordonnée, capable de freiner la
dégradation continue de la situation dans l’Ouest
soudanais.

R.I

AFRIQUE DU SUD REND HOM-
MAGE À NELSON MANDELA
Douze ans après, Madiba
demeure une source
d’inspiration

En Afrique du Sud, le 12e anniversaire de la disparition de
Nelson Mandela a été marqué par une série d’hommages
nationaux, témoignant de l’influence durable de l’icône de
la lutte contre l’apartheid et ancien président du pays. 

Décédé le 5 décembre 2013 à l’âge de 95 ans, Mandela
reste, aux yeux de ses concitoyens et du monde entier, un
symbole de courage, d’humilité et de dévouement au service
du peuple. 

La formation politique autrefois dirigée par Mandela,
l’African National Congress (ANC), a souligné dans un com-
muniqué que l’absence de Madiba se fait toujours profon-
dément sentir. 

« Douze ans après, son héritage demeure vivant, incar-
nant des traditions de courage fondé sur les principes, d’hu-
milité née de la lutte et de service inébranlable au peuple »,
a indiqué le parti, rappelant l’importance de son engage-
ment pour la réconciliation nationale et la justice sociale. 

La Fondation Nelson Mandela a organisé à Pretoria une
course rassemblant plus de 10 000 participants, un événe-
ment destiné à célébrer l’inspiration que Mandela continue
de transmettre aux Sud-Africains et au monde. 

« C’est un honneur de se tenir ici, à la Fondation Nelson
Mandela, et de dire merci à Madiba pour l’inspiration qu’il
continue d’apporter à tant d’entre nous, en Afrique du Sud
et dans le monde », a déclaré le directeur général, Mbongi-
seni Buthelezi, lors d’une intervention vidéo. 

Au-delà de ces manifestations, les missions diploma-
tiques, les partis politiques et de nombreux citoyens ont
rendu hommage à Mandela par divers gestes symboliques,
rappelant la portée universelle de son combat pour l’égalité,
la dignité et la liberté. 

Mandela, qui fut détenu pendant 27 ans pour avoir résisté
au régime d’apartheid imposé par la minorité blanche, a su
transformer la douleur et l’injustice en force morale et po-
litique, devenant le « Père de la Nation » pour de nombreux
Sud-Africains. 

La commémoration du 12e anniversaire de sa disparition
réaffirme que la vision de Mandela ne se limite pas à la fin
de l’apartheid. 

Elle incarne également une leçon sur l’importance de la
persévérance, de la réconciliation et du dialogue dans la
construction d’une société juste et équitable. 

À travers ces hommages, l’Afrique du Sud continue de
transmettre aux générations futures les valeurs universelles
qu’incarnait Mandela : courage, dignité, solidarité et res-
ponsabilité citoyenne.

R. I.

SAHARA OCCIDENTAL
La Somalie dément avoir
reconnu une prétendue
souveraineté marocaine 
sur le Sahara occidental

Le ministère somalien des Affaires étrangères a apporté,
samedi, un démenti catégorique aux informations rappor -
tées par la presse et selon lesquelles ce pays serait favorable
pour une prétendue souveraineté marocaine sur le Sahara
occidental, précisant que les positions du gouvernement so -
malien sont exprimées à travers des canaux officiels.

"Des articles de presse récents ont attribué certaines dé-
clarations à la République fédérale de Somalie concernant la
question du Sahara occidental. 

Nous tenons à préciser que la position officielle de la So-
malie est communiquée exclusivement par le biais de ses dé-
clarations et communications officielles", indique le
ministère somalien des Affaires étrangères dans un commu-
niqué. 

"La Somalie prend acte de la résolution 2797 du Conseil de
sécurité des Nations unies et du rôle important qu'elle joue
dans le soutien au processus de règlement pacifique sous
l'égide des Nations unies", ajoute le texte. 

Conformément à son engagement en faveur des solutions
pacifiques, la Somalie appelle les deux parties (Maroc et le
Front Polisario) à "engager des négociations sérieuses et di-
rectes en vue de parvenir à une solution pacifique, définitive
et mutuellement acceptable, dans l'intérêt des populations
de la région et conformément aux résolutions pertinentes
des Nations unies", poursuit la même source. 

"La Somalie exprime également son plein soutien aux ef-
forts déployés par le Secrétaire général de l'ONU et son En-
voyé personnel pour relancer le processus politique au
Sahara occidental", indique le communiqué.

APS



Plus de deux cents personnalités is-
sues du monde de la culture, du cinéma,
de la littérature et du sport ont signé une
lettre ouverte appelant à une action ur-
gente de la communauté internationale. 

Dans ce texte, rendu public mercredi,
les signataires expriment leur « pro-
fonde inquiétude » quant à la détention
prolongée de Barghouti, âgé de 66 ans,

connu de ses partisans sous le nom de «
Mandela palestinien ». 

Ils dénoncent les conditions de sa dé-
tention, les mauvais traitements qu’il su-
birait et le déni de ses droits
fondamentaux. La lettre rassemble un
large éventail de personnalités in-
fluentes, parmi lesquelles les écrivaines
Sally Rooney et Margaret Atwood, ainsi

que des figures du football telles qu’Eric
Cantona et Gary Lineker. 

Cette initiative s’inscrit dans la cam-
pagne internationale « Free Marwan »,
menée par sa famille et soutenue par de
nombreuses organisations engagées
dans la défense des droits humains. 

Les auteurs de l’appel exhortent les
Nations unies, ainsi que les gouverne-
ments du monde entier, à intervenir
pour obtenir la libération immédiate du
dirigeant palestinien, condamné à cinq
peines de prison à vie par un tribunal
sioniste à la suite de la seconde Intifada. 

Ils rappellent que plusieurs échanges
de prisonniers effectués ces dernières
années auraient pu ouvrir la voie à sa li-
bération, mais que l’entité sioniste s’y est
toujours opposée.  Cette mobilisation in-
ternationale vise à raviver l’attention sur
le cas de Marwan Barghouti, devenu un
symbole de la lutte palestinienne et de la
résistance contre l’occupation, au mo-
ment où de nombreuses voix appellent à
une solution politique juste et durable.

R.I
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PALESTINE
France : Mobilisation mondiale pour exiger 

la libération de Marwan Barghouti
Une vaste mobilisation internationale a été relancée à Paris pour exiger la libération du
dirigeant palestinien Marwan Barghouti, emprisonné depuis 2002 par l’entité sioniste.

Lors d’une conférence in-
ternationale à Doha, le Pre-
mier ministre du Qatar,
Cheikh Mohammed ben Ab-
delrahmane Al-Thani, a af-
firmé que le cessez-le-feu en
vigueur dans la bande de
Ghaza ne pouvait être consi-
déré comme « complet » tant
que les forces d’occupation
sionistes n’auraient pas pro-
cédé à un retrait total du ter-
ritoire palestinien. Il a insisté
sur le caractère critique de la
phase actuelle, soulignant

l’extrême fragilité de l’accord
conclu le 10 octobre dernier.
Selon le responsable qatari, la
situation reste instable et les
violations répétées conti-
nuent de mettre en péril les
efforts diplomatiques entre-
pris depuis plusieurs mois. Il
a rappelé que, malgré l’en-
trée en vigueur du cessez-le-
feu, l’agression poursuivie
contre l’enclave palesti-
nienne démontre la nécessité
d’un engagement internatio-
nal plus ferme en faveur

d’une cessation définitive des
hostilités et de la protection
des civils. Cheikh Moham-
med a révélé que le Qatar, la
Turquie, l’Égypte et les États-
Unis poursuivent actuelle-
ment leurs concertations
pour faire progresser la « pro-
chaine phase » de l’accord,
prévue en trois étapes. Cette
nouvelle phase, également
temporaire selon Doha, de-
vrait ouvrir la voie à une solu-
tion durable qui garantirait la
sécurité du peuple palesti-

nien et la stabilité régionale.
Le Qatar demeure l’un des
médiateurs les plus actifs
dans ce dossier sensible, ap-
pelant à une mobilisation in-
ternationale renouvelée pour
mettre un terme à une crise
humanitaire devenue insou-
tenable. Pour les autorités qa-
taries, seule une solution
politique complète, intégrant
la fin de l’occupation, permet-
tra d’instaurer une paix réelle
et durable dans la région.

R. I.

Doha : Le Qatar estime le cessez-le-feu à Ghaza insuffisant
sans retrait total des forces d’occupation

La bande de Ghaza continue de vivre
l’une des pires tragédies humaines de
son histoire contemporaine. Plus d’un
an après le début de l’agression sioniste
lancée le 7 octobre 2023, les autorités sa-
nitaires palestiniennes ont annoncé un
bilan terriblement alourdi : 70 354 mar-
tyrs et 171 030 blessés, en majorité des
femmes et des enfants. 

Ce chiffre, déjà effroyable, ne reflète
malheureusement pas encore l’ampleur
réelle du drame, puisque de nombreux
corps demeurent ensevelis sous les dé-
combres des quartiers anéantis. 

Au cours des dernières 24 heures seu-
lement, six nouvelles victimes ont été

transférées vers les hôpitaux de Ghaza,
aux côtés de quinze blessés. Les équipes
de secours, confrontées au manque de
moyens et à une pression humanitaire
écrasante, peinent toujours à accéder à
de nombreuses zones sinistrées. Depuis
l’entrée en vigueur du cessez-le-feu
conclu en octobre dernier, la situation
demeure extrêmement fragile. Malgré
l’accord, 367 Palestiniens ont encore été
tués et 953 blessés à la suite des viola-
tions répétées des forces d’occupation. 

Durant la même période, 624 corps
ont été récupérés dans les ruines, témoi-
gnant de la brutalité des semaines pré-
cédentes et du lourd tribut payé par les

civils palestiniens. Face à cette réalité, les
appels internationaux à la protection des
populations civiles et au respect strict du
cessez-le-feu se multiplient. 

Cependant, sur le terrain, les habi-
tants de Ghaza continuent de subir une
crise humanitaire sans précédent, mar-
quée par la destruction massive des in-
frastructures, le manque de soins, de
nourriture et de soutien psychologique. 

L’enclave palestinienne demeure
plongée dans une urgence absolue, tan-
dis que les familles endeuillées espèrent
encore un réel engagement internatio-
nal pour mettre fin à ce calvaire.

R. I.

WASHINGTON
Bras de fer

institutionnel : la
Garde nationale reste

déployée à
Washington après un

nouveau revers
judiciaire pour la

municipalité 
Aux États-Unis, la tension persiste autour du

déploiement de la Garde nationale dans la ca-
pitale fédérale. Une cour d’appel a, jeudi, sus-
pendu indéfiniment une décision de première
instance qui ordonnait à l’administration
Trump de retirer les militaires de Washington
avant le 11 décembre. 

Ce nouveau rebondissement prolonge un
bras de fer politique marqué par des diver-
gences profondes entre les autorités locales dé-
mocrates et la Maison-Blanche. Depuis juin, le
président Donald Trump a successivement
mobilisé la Garde nationale à Los Angeles,
Washington et Memphis, justifiant ces inter-
ventions par la nécessité de lutter contre la cri-
minalité et de renforcer les services fédéraux,
notamment l’agence de l’immigration (ICE). 

Les municipalités concernées contestent
toutefois cette lecture et dénoncent un usage «
abusif » et « illégal » des prérogatives fédérales.
La juge Jia Cobb avait, le 20 novembre, donné
raison aux autorités de Washington, estimant
que la loi ne permettait pas à l’administration
fédérale de déployer la Garde nationale pour
des “missions de dissuasion de la criminalité”
sans demande des autorités civiles locales. 

Elle avait également jugé illégale l’arrivée
dans la capitale de contingents d’autres États.
Son jugement avait toutefois été accompagné
d’un sursis de 21 jours pour permettre un re-
cours. 

Saisie en urgence, la cour d’appel a décidé
de suspendre l’exécution de ce jugement sans
se prononcer sur le fond, gelant ainsi
l’échéance du 11 décembre. Cette décision
s’inscrit dans un contexte national où d’autres
déploiements fédéraux controversés, notam-
ment à Chicago et Portland, ont également été
freinés par la justice.

R.I

Frappe américaine
dans le Pacifique :
quatre morts dans

une opération ciblant
un réseau présumé de

narcotrafiquants 
Une nouvelle frappe américaine dans la

zone Pacifique a provoqué, jeudi, la mort de
quatre individus présentés par Washington
comme des “narcoterroristes” opérant au sein
d’un réseau de trafic de stupéfiants. 

Selon un communiqué diffusé par le South-
com, le commandement chargé de l’Amérique
latine et des Caraïbes, l’opération visait un ba-
teau engagé sur une route maritime réputée
pour la circulation intensive de drogues à des-
tination du continent nord-américain. 

L’armée américaine a rendu publique une
vidéo montrant un navire évoluant à grande vi-
tesse avant qu’une explosion ne le pulvérise.
Les forces américaines affirment que le bateau
transportait des substances illicites et que l’in-
tervention s’inscrit dans une campagne élargie
visant à perturber les réseaux de trafic par voie
maritime. 

Depuis plusieurs mois, les forces améri-
caines multiplient ce type d’actions, ayant déjà
causé, selon leurs données officielles, la mort
d’au moins 87 personnes impliquées dans des
opérations similaires en mer des Caraïbes et
dans l’est du Pacifique. 

Cette stratégie, assumée comme une ré-
ponse “directe et préventive” aux flux crois-
sants de stupéfiants, suscite néanmoins une
montée des interrogations au sein de la com-
munauté internationale, certains observateurs
appelant à davantage de transparence sur le
cadre légal et humanitaire de ces opérations.

R.I

Ghaza : Un bilan humain tragique qui ne cesse de s’alourdir

Les Nations unies ont tiré
la sonnette d’alarme face à
l’intensification préoccu-
pante des attaques de colons
sionistes en Cisjordanie oc-
cupée, un phénomène qui,
selon les données récentes,
atteint des niveaux sans pré-
cédent depuis le début de
l’année 2025. 

Lors d’un point de presse,
le porte-parole du secrétaire
général de l’ONU, Stéphane
Dujarric, a décrit une situa-
tion de plus en plus explosive,
marquée par une augmenta-
tion des opérations menées
par les forces d’occupation et
une multiplication des inci-
dents visant les communau-
tés palestiniennes. 

Selon les informations
fournies par l’ONU et relayées
par plusieurs médias, plus de

95 000 Palestiniens ont été af-
fectés depuis le début de l’an-
née en raison des incursions
militaires, des couvre-feux
imposés, des restrictions de
mouvement et des dégâts in-
fligés aux habitations privées
ainsi qu’aux infrastructures
publiques. Les opérations se
concentrent particulière-
ment dans le nord de la Cis-
jordanie, où écoles, services
essentiels et déplacements
quotidiens sont gravement
perturbés. Stéphane Dujarric
a souligné la gravité de la si-
tuation en évoquant des at-
taques « incessantes »
commises par des groupes de
colons, dont certaines ont
causé des victimes et d’im-
portants dommages maté-
riels. Les données du Bureau
de la coordination des af-

faires humanitaires de l’ONU
(OCHA) indiquent qu’au
moins 1 680 attaques impu-
tées aux colons ont été recen-
sées en 2025 dans plus de 270
communautés palesti-
niennes, soit une moyenne
alarmante de cinq incidents
par jour. Pour l’ONU, cette
réalité crée un climat d’insé-
curité permanent pour les
populations civiles, déjà fra-
gilisées par des décennies
d’occupation et de tensions
politiques. La multiplication
des attaques favorise les dé-
placements forcés, accentue
la fragmentation territoriale
de la Cisjordanie et menace la
stabilité sociale et écono-
mique de toute la région. 

L’organisation internatio-
nale appelle à une désesca-
lade immédiate, exhortant les

autorités d’occupation à ga-
rantir la protection des civils
et à mettre un terme aux ac-
tions violentes des groupes de
colons. 

Elle rappelle que les obli-
gations relevant du droit in-
ternational humanitaire
doivent être strictement res-
pectées, notamment en ma-
tière de prévention des
violences, de liberté de mou-
vement et de préservation des
infrastructures civiles. 

Face à cette situation, les
Nations unies réaffirment la
nécessité d’un engagement
international renforcé, esti-
mant que seule une pression
collective permettra de conte-
nir les violences et d’éviter
une dégradation irréversible
de la situation humanitaire.

R.I

Ramallah : L’ONU alerte sur l’escalade des attaques des
colons et les déplacements massifs en Cisjordanie occupée



Pour cette deuxième saison de « Qaâdat Ksentina »,
le public, venu nombreux, a été transporté dans une
immersion musicale rare, où la tradition, la virtuosité
et l’émotion se sont harmonieusement entremêlées
pour donner naissance à un spectacle d’une intensité
remarquable. 

L’ouverture de la soirée a été marquée par un mo-
ment fort de recueillement. L’artiste et son orchestre,
dans une salle entièrement debout, ont observé une
minute de silence à la mémoire de deux grandes fi-
gures du patrimoine musical algérien : le maître du
malouf Cheikh El Hadj Mohamed Khaznadji, disparu
à l’âge de 97 ans, et l’emblématique Ahmed Aouabdia,
décédé un jour plus tard à 60 ans. 

Ce double hommage a conféré au récital une di-
mension émotionnelle particulière, rappelant la pro-
fondeur d’un héritage musical que la nouvelle
génération, menée par Righi, s’efforce avec brio de
transmettre et de moderniser. 

Guidé par le maestro Samir Boukredera, altiste
d’exception et directeur musical de la soirée, Abbas
Righi a embarqué son public dans une traversée mu-
sicale de plus de deux heures, construite autour d’un
programme dense en six grands mouvements. 

Dès son entrée sur scène, le chanteur n’a pas caché
sa joie de retrouver le public algérois, affirmant éprou-
ver un « immense bonheur » de renouer avec une
scène qu’il affectionne particulièrement. 

Dans un bel esprit d’ouverture, il a d’abord mis en
avant trois jeunes chanteurs issus de la nouvelle scène
du malouf : Anis Benchefra, Chiheb Kouadri et Sifed-
dine Torche. 

Ces voix montantes ont proposé un enchaînement
de chansons traditionnelles, démontrant une maturité
artistique prometteuse. 

En les présentant ainsi, Righi a tenu à rappeler son
engagement indéfectible envers la jeunesse artistique
et son désir de les accompagner dans la préservation
et l’évolution du patrimoine musical constantinois. 

Le cœur du récital a conduit l’assistance dans une
succession de paysages sonores modulaires, où les
nuances du H’çin, du Zidène, du Sika et du Mezmoum
se sont succédé dans un équilibre parfaitement maî-
trisé. 

Le chanteur a joué avec les modes comme avec les
sentiments, revenant subtilement au H’çin et au Sika
avant de couronner la soirée par une séquence Aïs-

saoua qui a plongé la salle dans une euphorie géné-
rale. 

Cette dernière partie, vibrante et rituelle, a provo-
qué un véritable déferlement d’énergie : le public s’est
levé, a dansé dans les allées, a frappé des mains et a ac-
compagné les rythmes avec une ferveur communica-
tive. 

Parmi les pièces interprétées, plusieurs titres em-
blématiques du répertoire d’Abbas Righi ont été mis à
l’honneur, notamment « Ah man nouhibbou ah », «
Ahl el hawa wel’djoud » ou encore « Hassibi khella
qalbi madjrouh ». 

Il a également présenté « Hosn el Habib », extrait de
son récent album éponyme, accueilli avec enthou-
siasme par un public conquis. 

D’autres chants populaires comme « Men djek frak-
tek », « Ah ya rouh en’noufous », « Qalbi mel houb sar
mefni » ou encore « Djar âliya del firak » ont été inter-
prétés avec cette sensibilité particulière qui distingue
l’intensité vocale du chanteur constantinois. 

La richesse de la soirée s’est appuyée sur un orches-
tre d’une grande finesse. 

Les violons, le qanun, le nay et la ghaïta ont dialogué
avec les sonorités plus profondes de l’oud, du violon-
celle, de la mandoline et de la kouitra. 

Les « Nekkaret », avec leurs frappes sèches et ter-
naires, ont soutenu la pulsation rythmique de ce
voyage musical, dessinant dans l’espace sonore toute
l’identité du malouf, fièrement portée par les maîtres
de Constantine depuis des décennies. La mise en
scène a renforcé la magie du concert. 

Sous un éclairage feutré, un décor inspiré des de-
meures traditionnelles constantinoises dévoilait des
façades ornées, des rideaux en dentelle et de la dinan-
derie raffinée. 

Suspensions lumineuses, tapisseries, objets artisa-
naux… autant d’éléments qui ont recréé l’atmosphère
intime et authentique des soirées musicales d’antan. 

Un écrin visuel qui a sublimé la musique autant
qu’il a plongé le public dans un univers chargé d’his-
toire. 

Tout au long du récital, les youyous, les applaudis-
sements nourris, les refrains repris en chœur et la par-
ticipation spontanée des spectateurs ont témoigné de
la connexion profonde entre l’artiste et son public. 

Abbas Righi, tout de blanc vêtu, a montré une pré-
sence scénique rayonnante, une voix chaude et étoffée,
et une énergie communicative qui ont fait de cette soi-
rée un moment suspendu, rare, profondément ancré
dans la tradition mais ouvert vers la modernité. 

Né en 1984, Abbas Righi s’est passionné pour le ma-
louf dès son plus jeune âge, dans la lignée des grandes
écoles musicales d’Algérie, aux côtés de la Sanâa d’Al-
ger et du Gharnati de Tlemcen. 

Devenu l’une des figures majeures de sa généra-
tion, il compte aujourd’hui plusieurs albums mar-
quants : « Mejrouh » (2010), « Zadni hwak ghram »
(2012), « Ama sebba lahbab » (2016), « Salah Bey »
(2017), la compilation « Couleurs de Constantine »,
ainsi que son dernier opus, « Hosn El Habib ». 

Porté par le ministère de la Culture et des Arts et or-
chestré par l’Opéra d’Alger, « Qaâdat Ksentina » a offert
une représentation unique, mais dont l’éclat conti-
nuera de résonner longtemps dans les mémoires. 

Une soirée où le malouf, dans toute sa noblesse, a
magnifiquement triomphé.

R.C
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L’OPÉRA D’ALGER « BOUALEM-BESSAÏH »
Alger envoûtée par l’éclat du malouf : Abbas
Righi offre une soirée magistrale à l’Opéra
Boualem-Bessaïh
L’Opéra d’Alger Boualem-Bessaïh a vibré, jeudi soir, au rythme profond et raffiné du
malouf constantinois, porté par la voix passionnée et l’énergie généreuse du
chanteur Abbas Righi. 

ALGER
Le Festival international 
du film d’Alger signe 
une 12ᵉ édition ambitieuse
et ouvre une nouvelle 
ère pour le cinéma

La capitale se prépare à vibrer au rythme du cinéma
mondial avec le lancement, ce mardi, de la 12ᵉ édition
du Festival international du film d’Alger (FIFA), un
rendez-vous culturel devenu incontournable pour les
cinéastes, les critiques et les passionnés du septième
art. 

Initiée par l’Agence algérienne pour le rayonne-
ment culturel (AARC), cette manifestation s’affirme
comme un grand espace d’expression artistique, de
dialogue et de découverte, où l’Algérie confirme sa vo-
lonté de renforcer sa présence dans le paysage ciné-
matographique international. 

Cette nouvelle édition, qui s’annonce dense et ins-
pirante, met au programme des projections inédites,
des rencontres professionnelles, des ateliers spéciali-
sés et des espaces de réflexion réunissant des réalisa-
teurs, producteurs, techniciens et acteurs venus
d’horizons divers. 

Le FIFA ambitionne d’offrir aux publics algériens
une immersion dans les différentes tendances ciné-
matographiques contemporaines, tout en valorisant
des œuvres qui portent un regard singulier sur le
monde, ses tensions, ses espoirs et ses imaginaires. 

À travers cette édition, l’AARC réaffirme son objectif
de promouvoir les talents émergents et de soutenir la
création cinématographique nationale. 

Plusieurs jeunes réalisateurs algériens y dévoile-
ront leurs productions, qu’il s’agisse de documen-
taires, de courts métrages ou de films de fiction. 

Ces œuvres, souvent marquées par une grande sen-
sibilité sociale et un ancrage profond dans le vécu des
nouvelles générations, accompagnent l’évolution d’un
cinéma algérien qui tente de se réinventer, de se mo-
derniser et de se reconnecter à son public. 

Le festival se veut également un carrefour régional,
où l’Algérie consolide son rôle de plateforme cultu-
relle ouverte sur l’Afrique, le monde arabe et la Médi-
terranée. 

Des films issus de pays voisins et de cinémas émer-
gents y sont mis à l’honneur, permettant la rencontre
de sensibilités artistiques variées. 

Cette dimension internationale nourrit un dialogue
fécond entre les visions du Nord et du Sud, enrichis-
sant la programmation d’un festival qui ne cesse de ga-
gner en maturité et en visibilité. 

Outre les projections, cette 12ᵉ édition propose un
volet professionnel renforcé, destiné à encourager les
collaborations, la coproduction, l’échange d’expertises
et la formation. 

Des maîtres de conférence, des formateurs spécia-
lisés et des professionnels reconnus animeront des ta-
bles rondes et ateliers thématiques portant sur les
nouveaux modes de production, les mutations techno-
logiques, l’écriture de scénarios, la réalisation ou en-
core la distribution. 

L’objectif est clair : accompagner la montée en com-
pétence de la nouvelle génération de cinéastes algé-
riens et favoriser leur intégration dans les réseaux
internationaux. 

Le public, fidèle au rendez-vous, bénéficie d’une
programmation généreuse et variée. 

Les organisateurs ont veillé à rendre l’accès aux
projections plus large, en impliquant plusieurs salles
et institutions culturelles de la capitale afin d’offrir
une expérience cinématographique accessible, convi-
viale et immersive. 

Le festival mise sur la proximité, en donnant à voir
des films qui font écho aux réalités sociales et aux sen-
sibilités des spectateurs algériens. 

Le FIFA ne se limite pas à célébrer des œuvres : il
rend hommage aux figures emblématiques du cinéma
algérien et international, dont les contributions ont
marqué la mémoire collective et inspiré de nouvelles
générations de créateurs. 

Ces hommages rappellent l’importance de préser-
ver le patrimoine cinématographique, tout en encou-
rageant une vision résolument tournée vers l'avenir. 

Avec cette 12ᵉ édition, Alger confirme son ambition
de devenir une scène culturelle majeure où se croisent
les talents du monde entier. 

Le Festival international du film d’Alger s’impose
comme une véritable respiration artistique pour la ca-
pitale, un espace d’échange où se dessine le cinéma de
demain, nourri par des voix diverses, audacieuses et
créatives.

R. C.

TLEMCEN
La bibliothèque « Mohamed Dib » redynamise le conte
populaire à travers un programme culturel annuel

La bibliothèque principale de
lecture publique « Mohamed Dib »
de Tlemcen a lancé un programme
culturel ambitieux destiné à pro-
mouvoir le conte populaire auprès
des enfants, sous le slogan « Il était
une fois ». 

Cette initiative mobilise des
conteurs bénévoles venus de plu-
sieurs wilayas, dont Tlemcen, Oran
et Bejaïa, et s’étendra tout au long
de l’année dans différentes com-

munes et annexes de la biblio-
thèque. Le programme vise à
transmettre des valeurs éducatives
et des leçons de vie à travers le récit,
tout en stimulant l’imagination et
la créativité des jeunes. 

Des formations dédiées aux
techniques de narration et d’écri-
ture du conte seront également or-
ganisées pour constituer une
troupe de conteurs maîtrisant l’art
du « Hakawati ». Parallèlement, la

bibliothèque entame la numérisa-
tion de ses catalogues et prévoit
l’acquisition de 450 nouveaux titres
afin d’élargir son fonds documen-
taire, actuellement composé de
près de 35 000 ouvrages. 

Cette initiative entend redonner
au conte populaire sa place cultu-
relle et éducative, tout en renfor-
çant l’offre pédagogique et
littéraire pour les jeunes lecteurs.

R. C.
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TELECOMMUNICATIONS
L’Algérie entre dans l’ère de la 5G : Un déploiement national ambitieux 
pour booster l’économie numérique

Organisée au Centre international de
conférences (CIC) Abdelatif-Rahal, la cérémo-
nie a réuni membres du gouvernement, opé-
rateurs de téléphonie mobile et responsables
de l’Autorité de régulation de la Poste et des
communications électroniques (ARPCE),
confirmant l’engagement de l’État à faire de
la révolution numérique un moteur de crois-
sance. 

Sid Ali Zerrouki a qualifié ce lancement de
« tournant décisif » pour les télécommunica-
tions nationales, soulignant que la 5G servira
de socle à l’Intelligence artificielle, l’Internet
des Objets, le Cloud Computing et à l’ensem-

ble des technologies émergentes appelées à
transformer la santé, l’éducation, l’industrie
4.0 et les villes intelligentes. Le ministre a rap-
pelé que l’écosystème numérique devrait gé-
nérer près de 9 milliards de dollars de
contribution au PIB en 2025, pour atteindre 13
milliards d’ici 2030. 

Les trois opérateurs détenteurs de la li-
cence « Mobilis, Ooredoo et Djezzy » ont af-
firmé leur engagement total dans cette
nouvelle étape. Mobilis a rappelé avoir réussi
les premiers tests à 1,2 Gbps dès février 2025,
tandis qu’Ooredoo a présenté sa stratégie
commerciale reposant sur la simplicité, la

transparence et une tarification identique à la
4G, accompagnée d’un déploiement progres-
sif dans huit wilayas prioritaires, dont Alger,
Oran, Constantine et Sétif. 

Djezzy, pour sa part, a souligné que la 5G
constitue une opportunité majeure pour ren-
forcer l’innovation et la compétitivité écono-
mique en offrant aux citoyens et aux
entreprises un accès à des services plus ra-
pides, plus fiables et plus performants. 

Le lancement officiel de la 5G fait suite à
plusieurs mois d’essais techniques supervisés
par l’ARPCE, confirmant la maturité du ré-
seau avant l’attribution des licences en juillet

et leur officialisation en novembre. Le plan
national de déploiement prévoit une couver-
ture progressive et équilibrée sur six ans, per-
mettant aux opérateurs de déployer leurs
stations 5G tout en préparant des offres adap-
tées aux besoins des utilisateurs, sans surcoût
et avec une compatibilité immédiate pour les
abonnés. Avec cette initiative ambitieuse, l’Al-
gérie ouvre une nouvelle page de son dévelop-
pement numérique, renforçant son
attractivité, modernisant ses infrastructures
et s’inscrivant pleinement dans la dynamique
mondiale de l’innovation technologique.

R.E
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L’Algérie a officiellement fait son entrée dans la nouvelle génération de connectivité grâce au lancement national de la 5G annoncé à Alger par
le ministre de la Poste et des Télécommunications, Sid Ali Zerrouki. 

ALGER
La Conférence africaine des start-up s’impose comme un moteur continental d’innovation 
et d’entrepreneuriat

DK NEWS
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Alger s’apprête à accueillir, du 6 au 8 décembre, la qua-
trième édition de la Conférence africaine des start-up (ASC),
un événement devenu incontournable pour les acteurs de l’in-
novation et de l’entrepreneuriat à l’échelle continentale. 

Le ministre de l’Économie de la connaissance, des Start-up
et de la Micro-entreprise, Noureddine Ouadah, a souligné
l’importance de cette conférence, qui s’affirme comme le prin-
cipal rendez-vous panafricain réunissant décideurs, investis-
seurs et entrepreneurs africains et internationaux pour
échanger sur les enjeux liés à l’innovation, au financement et
au développement de l’écosystème technologique. 

Intervenant sur les ondes de la Radio nationale, M. Ouadah
a rappelé que la Conférence africaine des start-up constitue
aujourd’hui un vecteur stratégique de visibilité pour les ini-
tiatives technologiques et entrepreneuriales algériennes et
africaines. Elle offre un cadre unique pour discuter de manière
pragmatique des politiques publiques, des opportunités d’in-
vestissement et de la création de champions africains capables
de stimuler le développement économique du continent. 

La quatrième édition sera marquée par un sommet minis-
tériel de haut niveau, rassemblant des responsables africains
afin d’harmoniser les politiques publiques et renforcer la
contribution des start-up à l’économie réelle. La conférence
prévoit la participation de 35 délégations officielles africaines,

représentant des ministres ou secrétaires généraux, ainsi que
des institutions de l’Union africaine et d’autres organisations
internationales. Le Rwanda a été désigné cette année comme
invité d’honneur, tandis que des délégations internationales
issues de Slovénie, du Qatar et de plusieurs pays européens
viendront enrichir les échanges. L’événement devrait rassem-
bler entre 25.000 et 30.000 participants, accompagnés d’envi-
ron 200 exposants, plaçant Alger au cœur de l’innovation
continentale. Sous le slogan « Pour l’émergence de champions
africains », la conférence mettra en lumière les parcours
exemplaires d’entrepreneurs ayant réussi à bâtir des acteurs
technologiques de premier plan en Afrique. L’objectif est de
promouvoir les talents locaux, de stimuler la levée de fonds et
de diversifier les mécanismes de financement disponibles
pour les start-up, tout en encourageant l’investissement privé
à l’échelle continentale. Cette édition servira également au
lancement des premiers financements du Fonds de finance-
ment des start-up et des jeunes innovants, créé sur décision
du président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, afin
de soutenir les initiatives entrepreneuriales et renforcer l’éco-
système national. Le programme de la conférence compren-
dra 18 événements parallèles (« side events ») destinés aux
jeunes entrepreneurs, leur offrant l’opportunité d’interagir
avec des institutions internationales spécialisées dans la pro-

priété intellectuelle, le transfert technologique et l’accompa-
gnement des start-up. Ces sessions permettront de renforcer
les compétences des porteurs de projets et de favoriser l’émer-
gence d’une nouvelle génération d’innovateurs capables de ré-
pondre aux défis technologiques et économiques du
continent. Selon le ministre Noureddine Ouadah, l’Afrique
dispose d’un capital humain compétent dans les technologies
émergentes, suscitant l’intérêt de nombreuses initiatives et in-
vestisseurs internationaux. La Conférence africaine des start-
up d’Alger représente ainsi une opportunité majeure pour les
entrepreneurs algériens et africains de rencontrer des inves-
tisseurs venus des cinq continents, d’exposer leurs projets et
de mobiliser les ressources nécessaires à leur développement. 

L’événement constitue un véritable catalyseur pour la
croissance de l’innovation en Afrique et un moyen concret de
promouvoir la coopération et la solidarité économique au sein
du continent. En consolidant la visibilité des start-up, en en-
courageant les investissements ciblés et en favorisant l’émer-
gence de champions africains, cette conférence affirme la
position de l’Algérie comme un hub continental de l’innova-
tion et de l’entrepreneuriat, et ouvre la voie à une nouvelle dy-
namique de croissance inclusive et durable pour l’ensemble
de l’Afrique.

R.E
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Programme de la soirée

Pour Vincent Barand (Franck
Dubosc), père de famille déter-
miné à perpétuer la tradition
d’un réveillon réunissant tous
les siens, les fêtes de fin d’année
s’annoncent sous de bien som-
bres auspices. Alors que sa
femme Béatrice s’efforce de gar-
der son calme, les annonces
tombent une à une : leur fils
Baptiste, interne à l’hôpital, est
de garde et ne pourra pas se libé-
rer ; leur fille Agathe s’apprête à
s’envoler avec son mari Cyril et
leurs enfants pour une destina-
tion secrète, un "cadeau de Noël"
qui les éloignera du foyer fami-
lial ; quant à Maxime, leur fils
aîné, il persiste dans son silence
et son ressentiment envers Vin-
cent, une rancœur ancienne qui
semble impossible à apaiser.

21:10 21:10 21:10 21:10

Dans un monde où la frontière
entre l’humain et l’animal s’es-
tompe de manière inexplicable,
une étrange mutation se pro-
page, transformant certains
individus en créatures hy-
brides, dotées d’attributs aussi
fascinants que terrifiants. C’est
dans ce contexte troublé que
François (Romain Duris), un
père déterminé mais quelque
peu aveugle à la réalité, entre-
prend un voyage vers le Sud-
Ouest de la France avec son fils
Émile (Paul Kircher), 16 ans.
Leur destination : un institut
spécialisé où est internée Lana,
la mère d’Émile et l’épouse de
François, elle-même touchée
par cette métamorphose inex-
plicable.

Le règne animal
Noël joyeux

Un vétéran de l'armée,
Connail Burns, est découvert
sans vie dans une allée. Les
premières investigations font
état d’une agression brutale
suivie d'une strangulation.
Rapidement, l’enquête lui dé-
couvre un lourd passé : un
soudain départ de l’armée à la
suite d’un accident, avant de
subir une séparation et de se
retrouver sans abri. Kate, son
ex femme, vit désormais avec
leur fille Bailey et sa com-
pagne Liv. Initialement sus-
pecte, celle-ci est examinée de
près par Vera. Cependant, la
détective découvre rapide-
ment que l'affaire est bien plus
complexe qu'il n'y paraît.

Les enquêtes de Vera
Saison 12 

21:06

En Pôle - La soirée 
des champions

Samouraï-Sudoku n°2872
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles
desudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

"L'intelligence n'est pas la capacité de
stocker des informations, mais de

savoir où les trouver."
Albert Einstein

Jeux

Ve
rt

ic
al

em
en

t :
 

1 - Dans l'ensemble
2 - Donner un caractère trés "nouveau-monde"
3 - Sortie de couche - Maintenue dans son état
4 - Petit carré - Soutenue
5 - Ancien mollusque - Entre titre et matière
6 - Sujet bien familier - Amènera vers la fin -
Parfait
7 - Hollandais en boule - Singe à queue pre-
nante
8 - Instrument de ménestrel - Persiflage
9 - Coula à flots
10- Principauté du golfe persique - Escabeau à
plateau tournant

H
or

iz
on

ta
le

m
en

t:
 

A - Propos flatteur
B - La belle verte
C - Fils de la belle-soeur - Souterrain fortifié
D - Chapelet d'années - Gonflement anormal
E - Poufferais - Nid d'espions tentaculaire
F - Numéro 89 en petit - Emergences - Elu pour
l'agenda
G - Piquerais plusieurs fois
H - Il se mit son père à dos - Terrains pour fléaux
I - Déposée sur le tapis - Jetée
J - A droite sur la carte - Propre à la colonne
K - Donc à compter désormais - Patrie de Guil-
laume Tell
L - Associez-vous, elle tiendra la caisse

En Pôle - La soirée
des champions

Zone interdite

La période des fêtes de fin
d'année est souvent synonyme
d'achats de cadeaux. Mais
certains produits ne présentent
pas la qualité attendue. Ainsi, le
saumon est un indémodable.
Mais la plupart des poissons
vendus dans l'Hexagone
proviennent de l'étranger où les
conditions d'élevage et les
conditions sanitaires laissent à
désirer. Les chaussures et le
textile sont également prisés
pour les fêtes. Mais là aussi,
cette filière est gangrénée par
des produits de contrefaçons et
des ateliers clandestins qui
surfent sur les modes et le
pouvoir d'achat en baisse. En
Chine par exemple, la ville de
Yiwu s'est spécialisée dans les
ateliers de jouets à bas prix
mais souvent au détriment de
la qualité.

Mots croisés n°2872
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Mots fléchés géants de force 1 à 3 n°1872
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"Un sportif de haut niveau
doit réfléchir et s'orienter vers
un projet professionnel après la
fin de sa carrière sportive, mais
cette transition doit être prépa-
rée avant même la fin de son
parcours", a indiqué Abderrah-
mane Hammad, président du
Comité olympique et sportif al-
gérien (COA), lors du 5e Forum
des athlètes algériens intitulé
"vers un cadre stratégique inté-
gré dans la transition de la car-
rière sportive vers une carrière
professionnelle".

Le président de l'instance
olympique n'a pas omis de re-
mercier le président de la Répu-
blique, M. Abdelmadjid
Tebboune, "pour son soutien
indéfectible à travers la mise en
place d'un cadre juridique pour
l'accompagnement des athlètes
algériens de haut niveau et
d'élite dans leur reconversion
professionnelle après la fin de
carrière la sportive".

De son côté, la présidente de
la commission des athlètes al-
gériens, Zoubida Bouyakoub, a
mis en avant la nécessité de dé-
velopper des mécanismes d'in-
sertion professionnelle au
profit des athlètes et contribuer

massivement à la conception
d'une vision stratégique natio-
nale.

"La reconversion profession-
nelle des sportifs est un sujet
qui suscite beaucoup d'intérêt
pour les pouvoirs publics, parce
que la carrière d'un sportif est
souvent de courte durée, ce qui
nécessite un accompagnement
global, structuré et continu", a
rapporté Mme Bouyakoub.

Abordant les dispositifs juri-
diques mis en place par les pou-
voirs publics, M. Karim Noui,
spécialiste en gestion sportive, a
indiqué dans ce sens que "de-
puis les années 1970, les textes
juridiques ont considéré l'enjeu
de la reconversion des sportifs".

"Depuis les années 1970, des
mesures gouvernementales ont
été mises en place pour les
athlètes d'élite et de haut niveau
afin d'assurer leur avenir pro-
fessionnel et valoriser leur ex-
périence. L'arrêté
interministériel du 24 mars
2021 a permis aux athlètes
d'élite de poursuivre des forma-
tions universitaires et avoir par
la suite un poste budgétaire qui
leur permette de s'orienter vers
des métiers du sport (entraî-

neur, éducateur, manager)", a-
t-il précisé.

Dans son intervention, M.
Moussa Rabah, chercheur et ex-
directeur de l'Ecole Nationale
Supérieure en Science et Tech-
nologie du Sport, a mis l'accent
sur la reconversion et la créa-
tion d'entreprise post-carrière
sportive, avec des initiatives lo-
cales comme des masterclass et
des programmes universitaires
dédiés.

"A travers mon expérience en
tant qu'ancien directeur central

à l'Agence nationale de soutien
à l'emploi des jeunes (Ansej), les
athlètes peuvent se former à
l'entrepreneuriat via des forma-
tions spécialisées en gestion du
sport, des cursus d'écoles de
commerce adaptés aux sportifs
de haut niveau, des modules dé-
diés au sein des universités et
des formations de coaching in-
cluant des aspects affaires", at-il
fait savoir.

Organisé par la Commission
des athlètes du Comité olym-
pique et sportif algérien (COA),

le 5e Forum des athlètes algé-
riens intitulé « vers un cadre
stratégique intégré dans la tran-
sition de la carrière sportive
vers une carrière profession-
nelle », a été rehaussé par la
présence de plusieurs athlètes
algériens de haut niveau, des
présidents de fédérations natio-
nales.

Ce 5e Forum des athlètes al-
gériens sera l'occasion pour les
participants de transmettre les
principales recommandations
aux autorités compétentes.

Les participants au 5e Forum des athlètes
algériens ont appelé hier à mettre en place 
une stratégie pour réussir la reconversion
professionnelle des sportifs de haut niveau 
après la fin de leur carrière.

FORUM DES ATHLÈTES ALGÉRIENS 
Pour une reconversion professionnelle réussie des sportifs
de haut niveau

TENNIS - TOURNOI «M15»
MONASTIR 
L'Algérien Toufik Sahtali
éliminé en demi-finales

Le tennisman algérien Toufik Sahtali a été éli-
miné samedi après-midi du tableau simple du
Tournoi International "M15" Monastir, après sa
défaite en demi-finales (6-2, 6-3), face au Grec
Dimitris Sakellaridis, classé tête de série N7 de
ce tournoi.

Sahtali atteint cette demi-finale en battant la
veille, son compatriote Samir Hamza Reguig (6-
4, 6-3), dans un quart de finale 100% algérien.

En finale, Sakellaridis sera opposé au Français
Bertrand Robin, tête de série N1, et qui de son
côté s'est qualifié aux dépens de la tête de série
N4, l'Indien Dhamne Manas (6-4, 6-3).

Dotée d'un prize-money de 15.000 USD et or-
ganisée du 2 au 7 décembre sur des courts en
surface rapide, la compétition a drainé la parti-
cipation de certains joueurs relativement bien
classés chez la Fédération internationale de ten-
nis (ITF). Outre le tableau simple, Sahtali et Re-
guig étaient engagés dans le tableau double, où
ils étaient respectivement associés à l'Australien
Chen Dong et au Français Valentin De Carvalho,
mais leur aventure y était relativement courte. 

APS

HANDBALL - CAN-2026 - PRÉPARATION 
Le Sept algérien entame un nouveau stage en vue 
du rendez-vous continental

La sélection algérienne mascu-
line de handball poursuit sa pré-
paration pour le Championnat
d'Afrique des nations (CAN-2026)
prévu au Rwanda (21-31 janvier
2026), à travers une nouvelle étape
programmée du 6 au 9 décembre
à Alger, a indiqué samedi la Fédé-
ration algérienne de handball
(FAHB). Pour cette étape de prépa-
ration, le sélectionneur national
Salah Bouchekriou a retenu 17
joueurs dont 16 évoluent dans le
championnat local contre un seul,
Benkaddour Ayoub, sociétaire de
Naft Al-Basra (Irak). Ce regroupe-
ment s'inscrit dans la continuité
du travail entamé lors de l'étape
précédente tenue du 22 au 25 no-
vembre à Alger, qualifié de "déci-
sif" dans la montée en puissance
du Sept national. Ce cycle de tra-
vail est axé sur l'intensification de
la charge physique, le renforce-
ment de l'homogénéité du groupe
et l'ajustement des dispositifs tac-

tiques en prévision du rendez-
vous continental.

Selon la FAHB, le staff tech-
nique profitera de ce nouveau ras-
semblement pour évaluer
l'évolution du niveau des joueurs,
consolider les automatismes col-
lectifs et affiner les aspects tech-
niques nécessaires à une entrée en
compétition dans les meilleures
conditions. L'objectif affiché de-

meure de hisser la sélection au ni-
veau d'exigence requis pour jouer
les premiers rôles de la CAN.

Lors du regroupement précé-
dent, les joueurs avaient été sou-
mis à une série de séances "à haute
intensité", marquées par une ri-
gueur accumulée et un engage-
ment total, illustrant, selon la
Fédération, "la richesse technique
et le potentiel élevé" de la compo-
sante nationale issue en majorité
du championnat local.

Versée dans le groupe A de la
27e édition de la CAN (21-31 janvier
2026), l'Algérie affronte le pays
hôte, le Rwanda, ainsi que le Nige-
ria et la Zambie. La compétition
offrira également des billets quali-
ficatifs pour le Mondial 2027 en Al-
lemagne, une échéance que les
Verts ambitionnent de retrouver
après avoir disputé la finale de la
CAN-2024 au Caire, perdue face à
l'Egypte.

Liste des joueurs algériens convoqués

HBC El-Biar : Berkous Massoud, Abrous Rayan, Loucif Mohamed 
M Bordj Bou Arreridj : Aâteq Youssef, Bouakkez Abdelraouf 
CRB Mila : Bouziane Mohamed Marouane 
IC Ouargla : Allaak Abdelghani 
ES Ain Touta : Jemati Abdelwahab, Mehdi Ahmed Anis, Seghri Mo-

hamed Islam
JSE Skikda : Saker Redouane, Bounab Hani Abdelrafik 

AC Ras El Oued : Hamzaoui Ferhat 
Olympique El Oued : Hamdi Ayoub, Maamer Chaouach Abderrah-

mane 
CS Bir Mourad Raïs : Khelifati Mohamed Amine 
Naft Al-Basra (Irak) : Benkaddour Ayoub. 
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Le technicien Abdennour Hamici
a été officiellement désigné nouvel
entraîneur du Widad de Mostaga-
nem (WAM) après la signature de

son contrat qui court jusqu'à la fin
de la saison, a annoncé, vendredi, la
direction du club évoluant en Ligue
2 de football (Groupe Centre-Ouest).

Il prend la succession de Hakim
Benslimane, nommé en août 2025
pour remplacer Mohamed Manaa,
dont le passage à la tête de l'équipe
de l'Ouest avait été de courte durée.

Sous la conduite de Benslimane,
le WAM avait enregistré des résul-
tats mitigés, poussant les deux par-
ties à une séparation à l'amiable en
novembre 2025. Depuis, les Rouge et
Blanc étaient restés restés sans en-
traîneur.

A l'issue de la 12e journée, le WAM
occupe la 7e place du classement
avec 19 points, obtenu grâce à 5 vic-
toires et 4 matchs nuls, contre 3 dé-
faites.

La direction du "Widad" espère
que l'arrivée de Hamici apportera la
stabilité nécessaire pour relancer la
dynamique de l'équipe le restant de
la saison. 

COUPE ARABE FIFA 2025 (GR. D / 2E J) 
L'Algérie se relance face au Bahreïn (5-1)

LIGUE 2
Abdennour Hamici nouvel entraîneur du WA Mostaganem 

COUPE D'ALGÉRIE 2025 -
2026 (1/32 DE FINALE)
Les résultats partiels

Résultats partiels des matchs comptant
pour les 1/32 de finale de la Coupe d'Algérie de
football 2025-2026, disputés mercredi, jeudi,
et vendredi, devant se clôturer samedi :

Mercredi 3 décembre 2025 :
(+) CR Belouizdad (L1) - ORB Oued El-Fodda
(inter- régions) 2-1 (ap)

Jeudi 4 décembre 2025 :
(+) Paradou AC (L1) - CRB Adrar (L2) 3-0
(+) US Faubourg (inter-régions) - ASB Metlili
Chaamba (inter-régions) 4-2 (ap)
(+) MC Saïda (L2) - NRB Teleghma (L2) 3-0
NC Magra (L2) - (+) USM Alger (L1) 0-0 (USMA
aux TAB : 5-4)
MC Sidi Ali Boussidi (régionale 1) - (+) RC
Arbaâ (L2) 0-1
(+) ESF Bir El-Ater (régionale 1) - DRB Kadiria
(régionale 2) 2-0
(+) WA Boufarik (inter-régions) - US Naâma
(inter-régions) 3-0
(+) AS Khroub (L2) - Olympique Akbou (L1) 2-
0
(+) JS Kabylie (L1) - MB Hassi Messaoud
(inter-régions) 7-0
(+) MC Alger (L1) - MC El-Bayadh (L1) 1-0

Vendredi 5 décembre 2025 :
(+) USM Khenchela (L1) - MB Rouissat (L1) 1-
0
(+) MB Barika (inter-régions) - O.Mers El-
Hadjadj (régionale 2) 1-0
MO Béjaïa (L2) - (+) USM El-Harrach (L2) 1-2
(+) ESM Koléa (L2) - JS Bordj Menaïel (L2) 1-0
(+) NA Husseïn-Dey (L2) - IRB Sedrata (inter-
régions) 3-0
(+) ASO Chlef (L1) - CA Sidi Abdelmoumen
(inter-régions) 1-0
CR Béni Thour (L2) - (+) ASM Oran (L2) 1-1
(ASMO aux TAB : 4-3)
(+) CS Constantine (L1) - JS El-Biar (L2) 4-1
(ap)
MC Oran (L1) - (+) ES Mostaganem (L1) 1-2

Samedi 6 décembre 2025 :
CRB Tessala (régionale 2) - JSM Béjaïa (inter-
régions) 14h00
NR Beni Oulbane (L2) - Amel Bousaâda (inter-
régions) 14h00
WB Aïn Benian (inter-régions) - SC Mecheria
(inter-régions) 14h00
JB Aïn Kercha (inter-régions) - CSSW Illizi
(inter-régions) 14h00
ES Ben Aknoun (L1) - RA Aïn Defla (inter-ré-
gions) 14h00
NRB Bethioua (régionale 1) - JS Saoura (L1)
14h00
CA Batna (L2) - USM Annaba (L2) 14h00
FCB Frenda (inter-régions) - CB Mila (inter-
régions) 14h00
MO Constantine (L2) - CRB Kaïs (inter-ré-
gions) 14h00
CR Témouchent (L2) - US El-Hemaïssa (inter-
régions) 14h00
US Béchar Djedid (L2) - Mascara GC (L2)
14h00
ES Sétif (L1) - CR Béni Tamou (inter-régions)
17h00

NB : Les clubs précédés du signe (+) sont
qualifiés pour les 1/16 de finale. 

APS

L'équipe nationale
de football A'
(tenante) a obtenu
sa première victoire
à la Coupe arabe 
de la FIFA 2025
(1-18 décembre), 
en s'imposant
largement devant la
sélection bahreïnie
sur le score de 5 à 1
(mi-temps : 3-1), 
en match comptant
pour la deuxième
journée du groupe
D, disputé samedi
au Stade Khalifa
International 
au Qatar. 

Les buts de l'Algérie ont été ins-
crits par Berkane (24e, 48e), Boul-
bina (30e, 80e) et Benzia (45e+6e,
sur penalty), alors que Mehdi Ab-
deljabar (27e) a réduit le score
pour le Bahreïn. 

C'est le premier succès des al-
gériens (tenants du titre) dans ce
tournoi, après le match nul (0-0)
face au Soudan lors de la première
journée disputée mercredi der-
nier.

A la faveur de cette victoire, l'Al-
gérie (4 pts) prend provisoirement
la tête du groupe D, avant le dé-
roulement de la deuxième ren-
contre opposant l'Irak au Soudan
ce samedi à 17h00 (heures algé-
riennes) au stade 974. Déjà battu
par l'Irak (2-1) lors de la première
journée, le Bahreïn est lanterne
rouge (0 pt) .

Les hommes de Madjid Bou-
gherra boucleront la phase de

poules contre l'Irak mardi
(18h00), tandis que les Bahreïn af-
fronteront le Soudan (18h00).

Les deux premiers de chaque
groupe se qualifieront pour les
quarts de finale, prévus les 11 et 12
décembre.

Le vainqueur du tournoi empo-
chera une première conséquente
de plus de 7 millions de dollars,
alors que le finaliste touchera plus
de 4 millions de dollars. 

Le point après les matchs de la deuxième journée
Le point du groupe D de la Coupe arabe de la FIFA

Qatar-2025, à l'issue des matchs de la deuxième journée
du groupe D, disputés samedi à Doha : 

2e journée : 
Bahreïn- Algérie 1-5 
Soudan - Irak 0-2 

Classement : Pts J Diff 
1. Irak 6 2 +3 
2. Algérie 4 2 +4 
3. Soudan 1 2 -2 
4. Bahreïn 0 2 -5 

Reste à jouer / 3e et dernière journée (mardi 9 décem-
bre) : 

Stade Khalifa International : 
Algérie- Irak (18h00) 
Stade de la Cité de l'Education : 
Bahreïn - Soudan (18h00) 
Déjà jouées / 1ere journée : 
Algérie - Soudan 0-0 
Irak - Bahreïn 2-1 

NB : les deux premiers de chaque groupe se 
qualifient pour les quarts de finale. 

L'Irak bat le Soudan (2-0) et se hisse en quarts de finale
L'Irak a assuré sa qualification en quarts de finale de

la Coupe arabe de la FIFA 2025 (1-18 décembre), en s'im-
posant devant le Soudan sur le score de 2 à 0 (mi-temps
: 0-0), en match comptant pour la deuxième journée du
groupe D, disputé samedi au stade 974 au Qatar. Les buts
de l'Irak ont été inscrits Meme (82e) et Atwan (84e).

Dans l'autre match de la poule D, l'Algérie a dominé
Bahreïn (5-1) sur des buts de Berkane (24e, 48e), Boul-
bina (30e, 80e) et Benzia (45e+6e, sur penalty), alors que
Mehdi Abdeljabar (27e) a réduit le score pour le Bahreïn.

A l'issue des matchs de la deuxième journée, l'Irak (6

pts) occupe la première place du classement, devant
l'Algérie (4 pts) et le Soudan (1 pt), alors que Bahreïn est
dernier (0 pts).

Les hommes de Madjid Bougherra boucleront la
phase de poules contre l'Irak mardi (18h00), alors que
Bahreïn affrontera le Soudan à la même heure.

Les deux premiers de chaque groupe se qualifieront
pour les quarts de finale, prévus les 11 et 12 décembre.

Le vainqueur du tournoi empochera une prime
conséquente de plus de 7 millions de dollars, alors que
le finaliste touchera plus de 4 millions de dollars. 



LIGUE 2 
Youssef Bechou (USM El Harrach) et Zakaria Kamoukh 
(US Biskra) joueurs du mois de novembre

La Ligue nationale de football
amateur (LNFA) a dévoilé vendredi
les lauréats du mois de novembre
dans le cadre de son initiative vi-
sant à valoriser les performances
individuelles au sein du Cham-
pionnat de Ligue 2 amateur, pour
les groupes Centre-Ouest et Cen-
tre-Est.

Pour la catégorie seniors, Yous-
sef Bechou (USM El Harrach) a été
élu meilleur joueur de la poule
Centre-Ouest, grâce à ses presta-
tions déterminantes et son rôle es-
sentiel dans les résultats de son
équipe.

Dans la poule Centre-Est, la dis-
tinction est revenue à Zakaria Ka-
moukh (US Biskra), auteur d'un
mois régulier marqué par son effi-
cacité et son impact dans le jeu.

Dans la catégorie U23, le tro-
phée du meilleur joueur de la
poule Centre-Est a été attribué à
Souleymane Konaté (US Chaouia),
récompensé pour sa progression
constante et son apport dans l'ani-
mation offensive de son club.

Le prix de meilleur joueur U23
dans le groupe Centre-Ouest est
revenu à Seif-Eddine Zekraoui ( JS
El Biar), remarqué pour son sé-
rieux et sa contribution aux per-

formances de son équipe au cours
du mois écoulé.

La LNFA a précisé que les tro-
phées seront remis aux joueurs
lauréats lors des rencontres de la
13e journée, programmées les 19 et
20 décembre.

A cette occasion, le président de
la LNFA, Ahmed Kherchi, a félicité
les quatre joueurs distingués, leur

souhaitant davantage de réussite
et de constance. 

Il a également réaffirmé la dé-
termination de la Ligue à poursui-
vre son action en matière de
promotion des jeunes talents et
d'encouragement de l'excellence
individuelle au sein des compéti-
tions nationales. 

APS
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COUPE DU MONDE 2026 
Les Fennecs dans le Groupe J, cap sur Kansas City, 
San Francisco et Arlington

Par F. YANIS

Les Fennecs, sous la
conduite de leur capitaine Riad
Mahrez et de l’entraîneur Pet-
kovic, évolueront dans le
Groupe J aux côtés de l’Argen-
tine, de l’Autriche et de la Jorda-
nie, avec pour objectif clair de
franchir la phase de groupes et
d’atteindre au moins le
deuxième tour, comme en 2014,
voire de faire encore mieux.

Le nouveau format de la
compétition, qui porte le nom-
bre de participants de 32 à 40,
offre de nouvelles perspectives.

Les deux premiers de chaque
poule se qualifieront directe-
ment pour les 1/16� de finale,
tandis que huit autres équipes
seront repêchées parmi les
meilleurs troisièmes.

Cette configuration permet
aux Verts d’aborder la compéti-
tion avec des ambitions réa-
listes, mais exigeantes, et un
esprit combatif intact.

Le tirage au sort a réservé
aux Algériens un groupe équili-
bré et surprenant, presque
théâtral dans sa dramaturgie : la
Jordanie, « l’adversaire abor-
dable », l’Argentine de Messi,
« la brute », et l’Autriche, « le
truand ».

Trois styles, trois histoires et
trois défis pour les Fennecs.

La Jordanie, dont le football
rappelle celui des nations du
Moyen-Orient, représente l’ad-
versaire le plus accessible.

Discipline tactique et organi-
sation sont ses principaux

atouts, mais à un niveau globa-
lement inférieur à celui des
géants du continent sud-améri-
cain et européen.

Les Verts connaissent bien
cette zone, et les récents matchs
amicaux contre l’Arabie saou-
dite ont fourni des enseigne-
ments précieux pour préparer
ce duel.

L’Algérie pourrait même af-
fronter à nouveau une sélection
de cette région au printemps ou
en début d’été pour parfaire sa
préparation.

Le second adversaire, l’Ar-
gentine de Lionel Messi, in-
carne le défi majeur.

Même si la star argentine
n’est plus au sommet de sa
gloire, sa capacité à décider un
match en une fraction de se-
conde reste intacte.

Le choc contre l’Albiceleste,
première rencontre du Groupe
J, constitue une ouverture pres-
tigieuse mais exigeante, et rap-
pelle l’amical de 2007 à
Barcelone où Messi avait croisé
pour la première fois l’équipe
nationale algérienne.

La Fédération algérienne de
football pourrait programmer
un match de préparation contre
une sélection sud-américaine,
comme le Brésil, afin de s’im-
merger dans le style de jeu la-
tino-américain fondé sur la
vitesse, la technique et la créati-
vité.

Enfin, l’Autriche, surnom-
mée « le truand », renvoie à
un épisode douloureux de l’his-
toire algérienne : le fameux
« match de la honte » de Gijón,

en 1982, où Autriche et Alle-
magne de l’Ouest avaient sciem-
ment neutralisé le jeu pour
s’assurer la qualification, élimi-
nant l’Algérie.

Quarante-quatre ans plus
tard, le contexte est purement
sportif, mais le football autri-
chien reste un adversaire sé-
rieux, basé sur la puissance
physique, la rigueur tactique et
l’intensité.

Petkovic et son staff ont bien
conscience qu’il faudra prépa-
rer l’équipe à ce type de
confrontation exigeante.

Pour ce Mondial nord-amé-
ricain, les Fennecs évolueront
dans trois villes différentes, avec
un calendrier serré et straté-
gique : Kansas City, San Fran-
cisco et Arlington accueilleront
les matchs du Groupe J.

La première rencontre se

jouera face à l’Argentine, le 16
juin 2026, au stade de Kansas
City et Santa Clara.

Le 22 juin, les Verts affronte-
ront la Jordanie à Dallas et
Santa Clara, avant de conclure
la phase de groupes contre l’Au-
triche le 27 juin, à Kansas City et
Dallas.

Un mois de football intense
attend donc les Algériens, qui
devront faire preuve de concen-
tration, de régularité et d’une
adaptation rapide aux différents
styles de jeu et aux conditions
climatiques.

Avec ce tirage et ce calen-
drier, les enjeux sont multiples.

La phase de groupes repré-
sentera un test de cohésion, de
gestion physique et de stratégie
tactique.

Pour l’Algérie, chaque match
est une occasion de briller sur la

scène mondiale, de montrer la
progression de son football et
d’affirmer que les Fennecs peu-
vent rivaliser avec les grandes
nations, tant au niveau tech-
nique que mental.

L’objectif est clair : franchir
le premier tour et s’inscrire
dans l’histoire du Mondial 2026.

Avec Mahrez et ses coéqui-
piers, la génération actuelle de
l’équipe nationale a les moyens
de dépasser les performances
passées et de laisser une em-
preinte durable sur cette com-
pétition.

La phase de groupes sera le
théâtre de confrontations pas-
sionnantes, et les fans algériens
attendent avec impatience de
voir leurs héros réécrire l’his-
toire du football national sur la
scène internationale.

F.Y

Après quinze ans d’absence, l’Algérie fait son
grand retour dans l’arène planétaire de la Coupe du
Monde, inscrivant pour la cinquième fois son nom
sur la liste des participants.

LIGUE 2 AMATEUR 
Les 13e, 14e et 15e

journées programmées
entre le 19 décembre 
et le 2 janvier (LNFA)

La Ligue nationale du football amateur a an-
noncé mercredi que les trois dernières journées de
la phase aller du championnat de Ligue 2 (Groupes
Centre-Est et Centre-Ouest), se joueront entre le
vendredi 19 décembre courant et le vendredi 2 jan-
vier prochain.

La première de ces trois journées, la 13e, s'éta-
lera sur deux jours, les 19-20 décembre, tout
comme la 14e journée, qui aura lieu les 26 et 27 dé-
cembre, alors que la 15e journée se jouera en une
seule journée, le vendredi 2 janvier 2026.

Ces journées de championnat de Ligue 2 seront
entrecoupées par des matchs de Coupe d'Algérie,
notamment, les 32es de finale, qui se dérouleront
du 4 au 6 décembre courant. 



BAYERN   
LA
SUSPENSION
DE DIAZ
RÉDUITE

Expulsé en raison d'un ta-
cle dangereux sur le latéral

droit Achraf Hakimi contre le
Paris Saint-Germain (2-1) le 5

novembre dernier en Ligue des
Champions, l'ailier du Bayern Mu-
nich Luis Diaz (28 ans, 4 matchs
et 3 buts en LdC cette saison) avait
été suspendu pour trois matchs par

l'UEFA.
Mais après l'appel du club alle-

mand, la sanction de l'international
colombien a été officiellement réduite
à deux rencontres ce vendredi. Déjà
absent contre Arsenal (1-3), l'ex-joueur
de Liverpool va donc seulement rater
le prochain match de C1 contre le Spor-
ting Portugal.

MAN UTD  
MAINOO, LA
MISE AU POINT
D'AMORIM
Très peu utilisé par le manager

Ruben Amorim, le milieu de terrain
de Manchester United Kobbie Mainoo

(20 ans, 9 apparitions en Premier League
cette saison) est resté sur le banc contre

West Ham (1-1) jeudi en Premier League.
Invité à commenter cette décision, le technicien

portugais a réalisé une mise au point.
"Je veux juste gagner, j'essaie d'aligner les

meilleurs joueurs, je ne regarde pas les noms, je
m'en fiche, j'essaie juste d'aligner les meilleurs
joueurs sur le terrain. Bien sûr, je comprends la
question, et mon travail consiste à répondre. J'ai
toujours les mêmes réponses et vous posez les
mêmes questions. Je comprends. Vous aimez Kobbie,
il a déjà débuté avec l'Angleterre. Mais cela ne
signifie pas que je dois le faire jouer quand je pense
que je ne dois pas le faire, c'est donc ma décision", a
insisté le coach des Red Devils.

Dès cet hiver, Mainoo est un sérieux candidat à un
départ de MU
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Il ne s'agit pas
d'un secret,
l'Arabie saou-
dite rêve de s'of-
frir les services de
l'ailier de Liverpool
Mohamed Salah (33
ans, 13 matchs et 4 buts
en Premier League cette sai-
son). Dans le viseur des dirigeants de Saudi Pro
League depuis plusieurs années, l'international
égyptien connaît un début de saison compliqué
chez les Reds et a été remplaçant lors des deux
derniers matchs de son équipe en Premier
League.
Selon les informations du média The Tele-
graph, les clubs saoudiens sont prêts à bondir
si l'ancien joueur de l'AS Roma, sous contrat
jusqu'en juin 2027, ouvre la porte à un départ
du champion d'Angleterre en titre. Une situation
à suivre avec attention, notamment si Salah perd
véritablement son statut de titulaire à Liverpool.

Touché mentalement depuis son
expulsion à Chelsea (3-1) en Ligue
des Champions, Ronald Araujo
(26 ans, 15 matchs et 2 buts
toutes compétitions cette sai-
son) traverse une période dé-
licate et a obtenu du club un
repos indéterminé. Le dé-
fenseur polyvalent uru-
guayen, qui ne s’est pas en-
traîné depuis le retour de
Londres, a fait part à la
direction de son besoin de
souffler après plusieurs
jours de critiques appuyées
dans la presse catalane.
Interrogé sur la situation,
Joan Laporta a tenu un dis-
cours très protecteur envers
son vice-capitaine. "Nous de-
vons soutenir Araujo. C’est
un garçon très sensible et émo-
tif. Il m’a montré sa gratitude et
m’a dit qu’il reviendrait motivé",
a assuré le président, avant d’appeler
au calme : "Ce sont des sujets délicats
qui doivent être gérés par des spécialistes.
C’est un joueur dont on a besoin, per-
sonne n’a ses qualités."

SALAH, LES
SAOUDIENS
À L'AFFÛT
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LIVERPOOL 

BARCELONE 
LAPORTA SOUTIENT
ARAUJO

FOOTBALL MONDIAL

ARSENAL 
L'ANNONCE D'ARTETA
POUR LE MERCATO

Leader en Premier League et en

Ligue des Champions, Arsenal enre-

gistre d'excellents résultats depuis le

début de la saison. Cependant, le

club londonien est tout de même pé-

nalisé par de nombreuses blessures.

Face à cette situation, les Gunners pour-

raient passer à l'offensive lors du prochain

mercato d'hiver, selon les dires du ma-

nager Mikel Arteta. "Nous devons toujours

être prêts. Dès que nous avons la possi-

bilité d'améliorer et de protéger l'équipe

en fonction de ce qui se passe, nous

devons être ouverts à cette possibilité.

Et qui sait ce qui va se passer d'ici là,

c'est le football. Nous resterons vigilants,

nous saurons où se situent les risques pour

l'équipe et nous serons prêts à agir si né-

cessaire", a assuré l'Espagnol en confé-

rence de presse. Pour rappel, Arsenal

compte actuellement 5 points

d'avance en championnat sur Man-

chester City, 2e.
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La conférence 
sur les crimes 
du colonialisme, un
tournant historique
pour l’Afrique

La récente conférence internationale sur les
crimes du colonialisme, tenue à Alger, marque
un moment historique et fondateur pour
l’Afrique, un continent qui, pendant plus de
quatre siècles, a été soumis à l’exploitation, à
l’oppression et à des violences incommensura-
bles. 

En adoptant la Déclaration d’Alger, les pays
participants ont posé une étape cruciale vers la
reconnaissance publique et explicite des injus-
tices subies par les peuples africains. 

Ce texte confie à l’Union africaine la respon-
sabilité de piloter un processus de justice histo-
rique, permettant de rendre réparation aux «
damnés de la terre », pour reprendre l’expres-
sion emblématique de Frantz Fanon décrivant
la tragédie sans nom qui a freiné le développe-
ment du continent malgré ses richesses im-
menses et la vitalité de ses peuples. 

La conférence a rappelé que les puissances
coloniales doivent désormais « assumer pleine-
ment leurs responsabilités historiques », en
prenant en compte l’ensemble des crimes com-
mis : de l’esclavage et des exactions de masse
aux pillages de terres, en passant par les catas-
trophes nucléaires et environnementales qui
continuent d’affecter certaines populations
africaines. 

Cette exigence de responsabilité s’accom-
pagne de mesures concrètes visant à préserver
la mémoire et à instruire les générations fu-
tures. 

Parmi elles, la création d’archives numé-
riques panafricaines, la refonte des pro-
grammes éducatifs pour inclure l’histoire
coloniale dans toute sa complexité, ainsi que la
mise en place de mémoriaux, de musées et de
journées de commémoration. 

Au-delà de la mémoire, la conférence a sou-
ligné l’impérieuse nécessité de la justice et de
la réparation. 

L’appel à l’instauration de Commissions na-
tionales de vérité et de réparation au sein des
États membres de l’Union africaine traduit la
volonté de mettre en place un dispositif juri-
dique et institutionnel capable de codifier, de
manière transparente, la criminalisation de la
colonisation au plan du droit international. 

Ce mécanisme vise à documenter l’ensem-
ble des crimes coloniaux et à évaluer leur im-
pact durable sur le développement, la
souveraineté et le bien-être des pays concernés. 

L’accès aux archives, leur restitution inté-
grale et la recherche scientifique sur ce sujet
constituent des leviers essentiels pour une ac-
tion légale efficace et crédible. 

La Déclaration d’Alger ne se limite pas à un
acte symbolique : elle représente un pro-
gramme d’action ambitieux et concret, impli-
quant l’ensemble des États africains, leurs
mécanismes régionaux et institutions universi-
taires, ainsi que les communautés écono-
miques et organisations continentales. 

Les universités et centres de recherche sont
appelés à fournir analyses, études et proposi-
tions permettant de renforcer la criminalisa-
tion et d’engager les poursuites judiciaires
nécessaires. 

Cette approche intégrée, combinant mé-
moire, justice et éducation, ouvre la voie à une
reconnaissance durable des souffrances pas-
sées et à un cadre institutionnel capable de ga-
rantir des réparations tangibles et équitables. 

En définitive, la conférence sur les crimes
du colonialisme à Alger constitue un tournant
majeur pour le continent africain, en consoli-
dant l’unité africaine autour de la mémoire, de
la justice et de la réparation. 

Elle ouvre une nouvelle ère où la voix des
peuples victimes de la colonisation pourra s’ex-
primer pleinement, et où la responsabilité his-
torique des puissances coloniales sera
juridiquement et moralement reconnue. 

Cette étape historique, portée par l’ambition
de l’Union africaine et de ses États membres,
promet de transformer l’Afrique en acteur dé-
terminé de sa propre justice et de son dévelop-
pement futur.

RÉDACTION

L’Algérie a une nouvelle fois confirmé sa place parmi les pays les plus engagés et les plus efficaces au
monde dans la lutte contre les mines antipersonnel.

ONU
L’Algérie, un modèle mondial dans la lutte 
contre les mines antipersonnel : une expertise 
saluée à New York et Genève

En participant récemment à deux ren-
contres internationales majeures « l’une à
New York dans le cadre de la Journée inter-
nationale des personnes handicapées, l’au-
tre à Genève durant la 22e réunion des États
parties à la Convention sur l’interdiction des
mines antipersonnel ». 

Alger a présenté une expérience unique,
fondée sur des capacités nationales, une vi-
sion humanitaire affirmée et un engage-
ment diplomatique constant À New York, la
délégation algérienne, aux côtés de l’Au-
triche, de la Nouvelle-Zélande et en coopé-
ration avec l’UNMAS, l’UNODA, le
Département des opérations de paix et le
PNUD, a mis en lumière les conséquences
dramatiques des mines antipersonnel sur
les populations civiles, tout en exposant les
progrès remarquables accomplis par l’Algé-
rie dans leur élimination et la prise en
charge des victimes. 

Une exposition dédiée au déminage hu-
manitaire, organisée par la mission perma-
nente de l’Algérie auprès de l’ONU, a permis
de sensibiliser un large public international
à l’ampleur du fléau ainsi qu’au travail co-
lossal réalisé par le pays. 

Dans son intervention très remarquée,
l’ambassadeur Toufik Koudri, représentant
permanent adjoint de l’Algérie auprès des
Nations unies, est revenu sur l’un des chapi-
tres les plus sombres de l’histoire contem-
poraine : la pose par l’armée coloniale
française de plus de 11 millions de mines le
long des frontières algériennes. 

Il a rappelé que, dans certaines zones
frontalières, la densité de mines atteignait
un niveau effrayant : jusqu’à onze engins
mortels pour un seul habitant. À l’échelle
nationale, la moyenne dépassait 1,2 mine par
habitant, témoignant de la dangerosité ex-
trême d’un territoire transformé en champ
de piégeage massif. 

Ces chiffres, a-t-il souligné, traduisent
les souffrances vécues par des milliers de
personnes pendant et après la guerre de li-
bération, certaines victimes continuant
d’être recensées plusieurs décennies après
l’indépendance. 

Pour l’Algérie, a insisté le diplomate, le
déminage va bien au-delà d’une opération
technique. Il représente un impératif moral,
une dette envers les victimes, mais aussi un
engagement envers les populations des
zones affectées. 

Déminer, c’est rendre aux habitants leur
droit fondamental à la vie, à la sécurité, à la
liberté de mouvement, à l’éducation ou au
travail. La présence de mines antipersonnel,
a rappelé l’ambassadeur, constitue une vio-
lation flagrante des droits humains et un
frein durable au développement. 

Lors de cette rencontre new-yorkaise,

plusieurs personnalités de haut rang ont
salué l’engagement et les résultats obtenus
par l’Algérie. Jean-Pierre Lacroix, Secrétaire
général adjoint aux opérations de paix, ainsi
que Giles Duley, Mandataire mondial des
Nations unies pour les personnes handica-
pées en situations de conflit, ont mis en
avant l’exemplarité de l’expérience algé-
rienne. 

Ils ont insisté sur la nécessité d’intensi-
fier la coopération internationale pour at-
teindre l’objectif partagé d’un monde sans
mines et pour garantir une inclusion sociale
pleine et entière des survivants. 

Au même moment, à Genève, l’Algérie
réaffirmait devant la communauté interna-
tionale son adhésion totale à la Convention
sur l’interdiction de l’emploi, du stockage,
de la production et du transfert des mines
antipersonnel, aussi connue sous le nom de
Convention d’Ottawa. 

Lors des travaux présidés par le Japon du
1er au 5 décembre, la délégation algérienne
a présenté un exposé détaillé sur les capaci-
tés exclusivement nationales développées
par le pays pour éliminer les mines héritées
de l'époque coloniale et sur les mécanismes
mis en place pour accompagner les victimes
dans leur réhabilitation, leur insertion so-
ciale et leur accès aux services d’aide et de
santé. 

L’Algérie a rappelé, devant les États par-
ties, qu’elle figure parmi les nations ayant
totalement détruit leurs stocks de mines an-
tipersonnel dans le respect des délais impo-
sés par la Convention. 

Cette performance, a-t-elle souligné, re-
pose sur une stratégie globale combinant ex-
pertise technique, formation continue des
équipes de déminage, campagnes de sensi-
bilisation dans les régions à risques et ac-
compagnement psychosocial des survivants. 

La réunion de Genève a également per-
mis d’évaluer les avancées dans l’application
du plan d’action Siem Reap-Angkor 2025-
2029, qui vise, entre autres, l’universalisa-
tion de la Convention. 

À ce titre, l’Algérie a insisté sur l’impor-
tance de la coopération multilatérale et de la
solidarité entre États pour éliminer défini-
tivement l’usage de ces armes meurtrières. 

Elle a rappelé ses contributions interna-
tionales, notamment l’organisation en mai
2023 du Séminaire international africain sur
la lutte contre les mines antipersonnel, en
partenariat avec l’Unité d’appui à la Conven-
tion d’Ottawa, un événement salué pour son
rôle dans le renforcement des capacités afri-
caines en matière de déminage humani-
taire. Alger a également mis en avant la
présentation, en avril 2025, de la résolution
22/58 relative à « l’impact des mines antiper-
sonnel sur la jouissance de tous les droits de

l’Homme ». 
Adoptée à l’unanimité par le Conseil des

droits de l’Homme, cette résolution repré-
sente une avancée majeure, reconnaissant
les souffrances humaines engendrées par
les mines comme une atteinte directe aux li-
bertés fondamentales. 

Elle constitue aussi un appel à la commu-
nauté internationale pour intensifier les ef-
forts visant à éliminer ces armes et à
renforcer la protection des populations vul-
nérables. 

En qualité de future présidente du Co-
mité sur l’application de l’article 5 de la
Convention « article portant spécifiquement
sur l’obligation de déminer les zones conta-
minées », l’Algérie a également présenté un
aperçu détaillé des priorités fixées pour l’an-
née 2026. 

Celles-ci incluent l’accélération des opé-
rations de déminage dans les pays encore af-
fectés, le partage d’expertise technique, la
mise en place de mécanismes de suivi rigou-
reux et l’intensification des campagnes de
sensibilisation auprès des communautés ex-
posées. 

Alger a également souligné les progrès
significatifs réalisés en matière d’éducation
aux risques, un domaine dans lequel elle oc-
cupe le rôle de point focal. 

Ces deux événements internationaux,
tenus à quelques jours d’intervalle, ont of-
fert à l’Algérie une tribune mondiale pour
exposer la solidité de son action, la cohé-
rence de sa stratégie et la profondeur de son
engagement. 

Ils ont également permis de rappeler que
la lutte contre les mines antipersonnel est
un combat de longue haleine, dont les en-
jeux dépassent largement la seule dimen-
sion sécuritaire. 

Il s’agit d’un enjeu de dignité humaine,
de développement territorial, de justice
pour les victimes et de responsabilité inter-
nationale. 

En partageant son expérience, l’Algérie
confirme qu’elle n’est pas seulement un
pays ayant réussi à neutraliser un héritage
explosif particulièrement meurtrier, mais
aussi un acteur engagé pour un désarme-
ment humanitaire global. 

À travers ses initiatives, sa diplomatie ac-
tive et ses efforts de sensibilisation, elle
contribue à la construction d’un monde plus
sûr, plus juste et pleinement débarrassé des
mines antipersonnel. 

Un objectif ambitieux, mais désormais
accessible à condition que les États intensi-
fient leur coopération, renforcent leurs en-
gagements et placent la protection de
l’humain au cœur de leurs politiques de sé-
curité.

R.I

La vice-présidente de la Commission de l’Union africaine (UA),
Selma Malika Haddadi, a brillamment conclu un accord de paix his-
torique en Éthiopie, démontrant le rôle croissant de l’Algérie
comme acteur majeur de la diplomatie africaine. 

Cet accord, qui scelle la fin des hostilités entre la région d’Am-
hara et l’Organisation populaire Fano d’Amhara, est le fruit de mois
de négociations menées sous l’égide de l’Union africaine et de l’Au-
torité intergouvernementale pour le développement (IGAD), et re-
flète la détermination de Mme Haddadi à instaurer une paix
durable. 

Dans ses déclarations, Selma Malika Haddadi a salué la signature
de cet accord comme un « jalon crucial » pour l’Éthiopie et pour tout
le continent africain, soulignant que le dialogue et la réconciliation
demeurent les seules voies capables de résoudre les conflits. 

« Chaque accord de paix nous rapproche de notre objectif de faire
taire les armes en Afrique », a-t-elle déclaré, rappelant la vision pa-
nafricaine de l’Union africaine et la nécessité de privilégier les so-
lutions africaines aux défis africains. L’accord a été accueilli avec
enthousiasme par les parties signataires. 

Le chef de l’administration locale d’Amhara, Arega Kebede, a
qualifié cette journée de « jour historique de paix » et a insisté sur
l’importance de cette entente qui « ne connaît ni vainqueur ni vaincu
» et qui apporte un « soulagement significatif aux populations
éprises de paix ». 

De son côté, le capitaine Masresha Sete, représentant l’Organi-
sation populaire Fano d’Amhara, a estimé que le succès de cet ac-
cord repose sur la sagesse du dialogue et de la négociation, mettant
en avant la valeur d’un règlement pacifique des différends comme
preuve de maturité politique et non comme un signe de faiblesse. 

Le rôle de la vice-présidente de la Commission de l’UA a été dé-
terminant. 

Sa capacité à convaincre les deux parties à s’asseoir à la même
table et à négocier dans un esprit constructif démontre non seule-
ment son expertise diplomatique, mais aussi la crédibilité de l’Algé-
rie en tant que médiateur continental. 

Cette réussite illustre la volonté de l’Algérie de promouvoir une
diplomatie fondée sur la clarté, la fraternité africaine et l’efficacité,
loin de tout marchandage ou compromis fragile. Pour Selma Malika
Haddadi, la signature de cet accord dépasse le cadre régional. 

Elle représente une avancée significative vers la stabilité en
Afrique et montre que l’Union africaine, lorsqu’elle est conduite par
des leaders engagés et visionnaires, peut imposer des solutions du-
rables à des crises complexes. À travers ce succès, l’Algérie réaffirme
son rôle actif sur le continent, démontrant que le dialogue et la di-
plomatie peuvent devenir les leviers principaux de la paix et de la ré-
conciliation, tout en inspirant d’autres pays africains à adopter des
stratégies similaires.

R. I.
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